
CHAPITRE 23
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Lt EXPLOITATION MINIERE ET PETROLIERE

La Loi de l'imp6t sur le revenu contient un certain nombre de

dispositions speciales se rapportent aux industries mini~re et petroli~re

Des etudes publiees par la Commission !I traitent en detail de leurs

effets. Plusieurs parmi ceux qui ont participe a. nos audiences ont

egalement presente des etudes approfondies portant sur ces dispositions

fiscales et ils ont donne des exemples pour illustrer leur application en

diverses circonstances. On trouvera ci-dessous un resume des principales

dispositions de la loi actuelle qui occasionnent la perte de recettes

fiscales.

1. En r~gle generale, les societes admissibles gj peuvent deduire imme-

diatement leurs frais d' exploration et de mise en valeur des revenus

provenant de toutes sources~. Toute partie de ces frais non deduite

du revenu courant peut @tre indefiniment reportee en avant. L' amor-

tissement de l' outillage etdes installations ne peut @tre deduit a.
titre de f'rais d' exploration et de mise en valeur, etant donne que

ces biens sont sUjets a. l'allocation normale du coftt en capital.

2. Le revenu des nouvelles mines est exempte de l'impdt durant une periode

de trois ans !f/. Comme la deduction des allocations du coftt en

capital ou des f'rais de mise en valeur peut @tre reportee \llterieurement

a. La fin de La periode d' exemption, 11 est probable que le contribuable

ne paierait pas d'imp6t au cours d'un certain nombre d'annees qui

suivent cette periode initiale de trois ana,

3. Les contribuables qui exploitent des puits de petrole ou de gaz et des

mines 21 (sauf' les mines d'or §J et de charbon 11 qui Mneficient de

dispositions speciales d'allegement) ont le privilege de reclamer une

deduction d t epuisement egale au tiers de leur revenu imposable provenant

de la production de petrole, ou de l' exploitation mini~re. (Le mot

"petrole lt
, tel qu'il est utilise dans ce chapitre, comprend le gaz naturel.)
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En general, cette disposition a pour effet de reduire du tiers le tawe

reel de l'1mpat sur les societes. Lea individus qui n 'exploitent pas

directement ces entreprises ont droit pour leur part a une allocation

d'epuisement de 25 p. 100 §./ de leur revenu brut provenant d'operations

minieres et petrolieres. En outre , les actionnaires sont autorises a
deduire 10, 15 ou 20 p. 100 du montant des dividendes verses par cer

taines societes residantes au Canada., si le revenu de la societe qui

provenait directement ou indirectement de 1 'exploitation d 'une mine OIl

d 'un puits de petro1e ou de gaz satisfait awe criteres prescrits 2/.

Ces dispositions de la Loi de 1 'im,p8t sur le revenu et des Reglements

ont suscite de nanbreuses controverses au cours des annees entre ceux qui

ont soutenu que ces mesures ne font qu' etab1ir 1a distinction permettant

de tenir caupte des caracteristiques particulieres de ces industries extrac

tives, et ceux qui pretendent que ces dispositions provoquent un allegement

injustifie accorde a un secteur pa,rticulier de 1 'activite econarique.

Le traitement fiscal actuel des revenus d'entreprises presente plusieurs

deficiences im,portantes dont les chapitres 9 et 22 traitent en detail. En

particulier, etant donne que tout element de capital est exclu des revenus,

certains frais ne sont jamais admis en deduction. Les restrictions portant

sur le report en avant et en arriere des pertes, ainsi que sur leur deduction

des autres revenus et sur leur transfert denotent que le regime actuel peut

@tre tres defavorable aux nouvelles et awe petites entreprises qui doivent

courir des risques. Le faible tawe de 1 'im,pSt sur La premiere tranche de

de $35,000 de revenu des societes semble @tre une mesure reJ.ativement ineffi

cace et insuffisante pour caupenser les prejudices evidents quele marche

financier a a l'egard des risques que doivent encourir les petites entre

prises.

L 'adoption des recQlllll8.D.da.tions formulees aUleurs dans le present

Rapport eliminerait pratiquement ces deficiences pour toutes les entreprises.
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Dans La mesure oU Lea industries miniere et petro1iere ont ete particuliere

ment desavantagees par les det'iciences du regime actuel, ces industries benet'i

cieraient plus que les autres des reformes generales que nous proposons.

Le regime fiscal actuel peche autant par ses anissions que par les dis

positions m@mes de La Lof,, 8i tous les coilts etaient completement admis en

deduction, il faudrait alors que les gains soient pl.einement imposables. Les

recamnandations formulees ailleurs assujettiraient a. l'impat tous les revenus

provenant de biens et d 'autres sources aux taux maximums et le revenu des

societes serait impose a un taux uniforme de 50 p. 100. Il s 'agit donc de

savoir si les presentes dispositions speciales d 'allegement acccrdees aux

entreprises minieres et petrolieres auraient leur raison d'@tre dans un regime

fiscal reforme qui eliminerait certaines des det'iciences que le regime actuel

accuse et qui etaient peut-@tre la principale justification des allegements

accordea , Ce Rapport insiste tout particulierement sur l'importance primor

diale qu' il y a de traiter au point de vue de l'impat les divers genres

d'activite d'une maniere equitable et impartiale; cette attitude implique

que toute deviation au principe de la pleine imposition de tous les revenus

ne saurait @tre toleree qu 'en cas de force majeure.

Apres avoir examine attentivement les ncmbreux arguments invoques a

1 'appui d 'allegements specdaux consentis aux industries miniere et petro

liere, nous en samnes venus a. 1.& conclusion, qu 'en general, 1 'adoption des

ret'ormes suggerees pour l'imposition des entreprises et des societes rendrait

inutiles et inacceptables les allegements speciaux accordes a. ces industries.

La. deduction d' epuisement exprimee en pourcentage et l'exemption de trois

ans accordee aux mines nouvelles coiltent fort cher en termes de recettes

fiscales, et les renseignements disponibles indiquent que ces allegements

sont inefficaces (c'est-a-dire qu'ils ont relativement peu d'effet sur

1 'exploration et la production minieres et petrolieres par dollar de recettes

fiscales sacrifiees).
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On estime qu'en 1964, l'exemption triennale consentie aux mines nouvelles

et l'allocation d'epuisement ont reduit de plus de $150 millions les recettes

fiscales. II est vrai qu' en l' absence de ces allegements, le revenu engendr'e

par les entreprises minieres et petrolieres aurait vraisernblablement ete

moindre, mais l' augmentation de l'investissement dans d' autres industries

de fonds qui ont ete investis dans les industries miniere et petroliere

aurait accru le revenu imposable de ces autres industries. Done, si les

al.Legementis sont aussi inefficaces que nous le croyons, l' estimation faite

de La perte de recettes fiscales n' est pas exageree, Quand on songe

que la samne de $150 millions represenne a peu pres 4 points de I 'im-

pet sur le revenu des societes, il est evident que si l'on abolissait les

allegements, il serait alors possible de reduire sensiblement les imp6ts

leves sur les autres entreprises.

n ne fait aucun doute que ces allegements apportent un encouragement

aux industries miniere et petroliere. En raison de ces allegements, le

Canada effectue plus d' investissements dans ce secteur et un plus grand

nombre de personnes y trouvent un empl.od , De plus, il ne fait pas de doute

que le volume de nos exportations de mineraux et de petrole est plus eleve

et il est egalement incontestable que le volume de nos importations de

mineraux et de petrole est moindre qu' il ne le serait en l' absence de ces

allegements. En outre, les reserves minieres et petrolieres canadiennes

connues sent probablement p'lus grandes qu' elles ne le seraient autrement.

Notre but n 'est pas de situer les effets de ces allegements, mais

plutat de trouver une reponse aux questions qui suivent:

1. Les effets de ces allegements ont-ils ete importants?

2. Dans la mesure ou ces effets ont ete importants, est-ce que le detour

nement vers les industries miniere et petroliere de la main-d'oeuvre

et des capitaux susceptibles d'~re affectes a d'autres usages a

augmente on diminne la production totale des biens et des services que

les Canadiens desirent (ou que l'on pourrait echanger contre de tels biens)?
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3. Dans La mesure oii ce detournement a accru le bien-~tre economique des

Canadiens, Le m€!me resultat aurait-il pu ~re obtenu a un cont 1nf'er1eur?

A notre avis, les allegements octroyes ont probablement provoque une

augmentation des capitaux et de la main-d'oeuvre affectes a l'extraction

des mineraux et du petrole; cependant, rien n' indique que le bien-€!tre

economique geJ:?eral de la population canadienne en a ete ameliore. ~e si

ce resultat avait ete atteint, les allegements accordes auraient constitue

une methode inutilement coflteuse pour 1a realisation de ce but.

LA DETERMmATION DU REVENU PROVENANT
DE L' EXTRACTION DES MINERAUX ET W PErROLE

La valeur du gisement au stade de La decouverte

La valeur d'un gisement minier ou petr01ier au stade de 1a decou-

verte-la valeur du gisement excedarrb le cofrb de sa decouverte-est la

plus-value nette de 1a valeur d'un droit ou d'une participation dans un

bien resultant de la decouverte d'un gisement minier ou petr01ier. Af'in

de conserver l'equite au sein du regime f'iscal, 11 est necessaire que ceux

qui realiserrt des gains nets de cette nature, en se departissant de leurs

droits de propriete ou de leurs participations, ou en vendant des mineraux

et du petrole extraits de gisements, soient pleinement imposes sur les gains

nets. En raison des problemes d'evaluation, il est impraticable d'imposer,

sur une base de ccmptabilite d 'exercice, la plupart des plus-values non

realisees. des biens. La valeur du gisement au stade de la decouverte, en

est certainement un exemple. L'imposition, des le moment de La decouverte,

de la valeur du gisement au stade de la decouverte (e ' est-a-dire d I apres

la comptabilite d'exercice) serait pratiquement impossible en raison de 1&

d1f'ficulte d I evaluer la quantite des reserves, les frais d 'extraction et de

prevoir la tendance des valeurs marchandes du produit.

La valeur du gisement au stade de 1a decouverte est essentiellement

un gain de capital. Etant donne que Le regime fiscal actuel ne soumet pas



a. l'imp8t les gains de capital, on pretend parfois que le fait de definir

le revenu provenant de l' extraction et de la vente de mineraux et de petrole

connne etant la difference entre les revenus bruts et les frais reels en

courus pour gagner ces revenus surevaluerait Le revenu "reel" parce que

l'element de gain en capital ne serait pas deduit des revenus bruts. Cet

argument ne tient pas compte du fait que ceux-quf, sont en affaires en vue

de realiser des "gains de capital" sont assujettis a. l'imp6t sur ces gains

et que ceux qui detiennent des droits OU des participations dans des biens

miniers ou petroliers ont habituellement en vue de decouvrir des gisements.

De toute fSlSon, queUe que soit la valeur de cette these dans le cadre du

regime fiscal actuel, le regime que nous proposons imposeraitla valeur du

gisement au stade de la decouverte de la m@me maniere que les autres sortes

de gains. De plus, toute reduction du revenu provenarrt de l' extraction de

mineraux et de petrole destinee a. indiquer la valeur au moment de la decou

verte, serait incompatible avec le traitement accorde aux autres sortes de

gains nets.

L' allocation d' epuisement exprimee en pourcentage est aussi preconisee

connne un moyen de compenser l'epuisement du gisement. Dans la fabrication,

par exemple, le coftt des machines utilisees pour la production d'articles

vendus est deduit des revenus en vue de determiner le profit. De m@me, on

soutient qu'en raison de leur nature, les gisements miniers et petroliers

s' epuisent a. la suite de l' extraction et, qu' en consequence, il convient

de faire une deduction similaire a. l' egard du coftt d 'acquisition du gisement.

Ce point de vue n' est pas sans valeur, et il nous amene a. conclure que tous

les coftts encourus, aussi bien lors de l'acquisition de droits miniers et

petroliers que lors de la decouverte et de la mise en valeur des gisements,

devraient a un moment donne ~re deductibles du revenu l:9./. Cependarrt, cette

opinion ne justifie pas 1 'amortissement tie la valeur du gisement au stade

de la decouverte. La valeur d' un gisement au stade de la decouverte est,

par definition, l'accroissement de valeur d'un droit ou d'une participation



dans un bien, deduction f'aite de tous Les f'rais de decouverte. cette valeur

ne doit pas @tre deduite des revenus provenant de la vente des mineraux ou du

petrole, pas plus que l'on ne doit reduire les revenus provenant de la vente

de biens manuf'actures ,si ces revenus excsdent le coUt de fabrication des

articles vendus;

Connne c' est le cas pour les autres entreprises, il faudrait lors de La

determination du revenu provenant de l' extraction miniere et petroliere in

clure tous les revenus et deduire toutes les depenses reellement encourues

pour gagner ces revenus. nest assez f'acf.Le de determiner ce qui devrait

@tre inclus dans le calcul du revenu et ce qui devrait en @tre deduit. Il

est dif'f'icile de f'ixer le moment ou il f'audrait deduire les coUts encourus

de f'~on que La determination du revenu provenant de l' extraction miniere

et petroliere puisse se comparer avec la maniere de determiner le revenu

des autres genres d'entreprises.

Les f'rais d' exploration en general

Plus la valeur de l' actif' cree par une depense particuliere est incer

taine, plus son coftt devrait @tre amorti rapidement. Etant donne que la

probabilite de reussite d'une entreprise particuliere d'exploration est ordi

nairement f'aible, 11 est raisonnable de deduire immediatement les f'rais

d 'exploration lors du calcul du revenu. L 'amortissement immediat de ces frais

f'avoriserait ef'ficacement la decouverte de nouveaux gisements de mineraux

et de petrole et serait aussi compatible avec le traitement recommande pour

les f'rais de recherche et de mise en production encourus par les entreprises

en general.

Les f'rais de mise en valeur en general

Les f'rais de mise en valeur relatifs a l' extraction de mineraux et de

petrole sont comparables, par exemple, awe f'rais encourus par les entreprises

manuf'acturieres pour etablir leurs stocks, bien que la valeur de l' actif' cree

par les frais de f'abrication soit plus certaine que dans le cas des fiais



d' exploration. Les 1'rais de mise en vaJ.eur sont beaucoup plus etroitement

relies a la reaJ.isation de revenu~ En principe done, si la 1'aqon de

determiner le revenu provenant de l' extraction de mineraux et de petrole dolt

correspondre a la maniere de determiner le revenu des autres industries, il

1'audrait reporter les 1'rais de mise en valeur et les amortir a m&i.e lea gains

obtenus lors de La vente des mineraux ou du petrole provenant du gisement

ou du puits mis en valeur.

Arin d 'apparier les f'raia de mise en valeur et les revenus obtenus

de 1 'extraction de mineraux et de petrole, 11 serait necessaire de

distinguer les 1'rais d' exploration des 1'rais de mise en valeur. La ligne

de demarcation entre ces deux categories de 1'rais est imprecise dans l'in

dustrie mtnt.ere et plus imprecise encore dans l'industrie petroliere. Toute

1'ois, il ne devrait pas ~tre impossible d'etablir des regles arbitraires mals

raisonnables qui permettraient de distinguer ces deux genres de 1'rais. Il

1'audrait 1'inalement 1'aire une tentative en ce sens , La Canadian Petroleum

Association a dej'a. convenu d'une certaine distinction a des 1'ins statistiques.

A notre avis, la redaction de reglements pourrait probablement se 1'aire a
la suite de discussions entre le 1'isc et les representants de l'industrie

qui 1'ourniraient des directives appropriees en vue d'ef'f'ectuer cette repar

tition.

Les methodes comptables suivies dans la preparation des etats 1'inanciers

ne constitueraient pas une base appropriee pour distinguer les 1'rais d' ex

ploration des 1'rais de mise en valeur. Non seulement les methodes suivies

actuellement par les societes di1'1'erent-elles considerablement d'une societe

a une autre, mais le 1'ait d'attacher une importance particuliere aces 1'rais

pour determiner le mont ant des imp6ts exigibles inf'luerait de1'avorablement

sur les methodes de comptabilite.

Il existe trois methodes generales pour e1'1'ectuer l'amortissement des

1'rais de mise en valeur une rors qu'ils ont ete isoles. La premiere serait

d' etablir un lien entre l' amortissement de ces 1'rais et le ·taux d' extraction



des minerais ou du petrole. On apparierait ainsi les frais et les

revenus, mais il est ordinairement impossible d" obten:t.r une estimation suf'-

f'isamment exacte de La production totale prevue. Une seconde :methode con

sisterait a. amortir Les frais de mise en valeur en fonction de la duree de

La mine ou du puits, jusqu'a. concurrence d'une periode de temps maximum fixee

arbitrairement, af'in d'eviter de gravea dif'f'icultes d'ordre administratif'.

Une dif'f'iculte subsisterait, soit celle d'obtenir une juste evaluation de

la periode d'amortissement. La troisieme :methode consisterait en l'adoption

de taux de radiation arbitraires fixes sans tenir compte de la duree de la

mine ou du puits.

La troisiem.e methode serait La plUS pratique et elle ne s' ecarterait

pas indfunent du principe de 1 'appariement des revenus et des depenses.

n serait done pref'erable d'etablir un taux general qui pourrait servir

a amortir les frais de mise en valeur, de le. m&te ma.niere que eela se

f'ait generalement pour Les immobilisations. Compte tenu de la ligne de

demarcation qui sera eventuellement etablie entre les f'rais d'exploration

et les f'rais de mise en valeur, le taux de l' amortissement degressif' qui

traiterait les industries miniere et petroliere de La mfune maniere que Les

autres industries serait :em a. 20 p. 100 environ.

Les frais autres que ceux d' exploration et de mise en valeur seraient

deductibles du revenu de La f~on deja. r econmandee pour les frais des entre-

prises en general.

Les frais d' exploration et de mise
en valeur dans l' industrie miniere

Les frais de mise en valeur dans l'industrle miniere sont environ

quatre fois plus considerables que les frais d'exploratlon. D'apres le

Bureau f'ederal de La statistique, les depenses de prospection et d' explo

ration se sont elevees, pour l' annee 1960, a environ $45 millions. Les

frais encourus une fois La decision prise de mettre une mine en valeur sont

en moyenne de $200 millions par annae, Notre etude portant sur l'industrie



mini'ere 1JJ a revele que La periode de mise en valeur varie ordinairement

d' un an a quatre ans , mais qu' elle peut dans certains cas se prolonger au-

dela de sept ens , n ressort de la m@me etude que, sur le total des depenses

encourues pour les biens sujets a amortissement et pour les frais de mise

en valeur, les depenses relatives aux actifs amortissables representaient

entre 25 et 90 P. 100 du total et s' elevaient en moyenne a environ 75 p. 100.

La plupart des societes qui ont repondu au questionnaire radiaient de leurs

livres leurs frais d'exploration durant l'annee m@me ou 11s avaient ete

encourus, mais elles amortissaient graduellement leurs frais de mise en

valeur a m@me les revenus subsequerrbs provenant de la production.

Les biens amortissahles utilises
dans les industries'minieres

Comme nous l'avons deja vu , l'industrie miniere requiert, durant La

periode de mi!>e en valeur, un investissement considerable en biens amortis

sables. La plupart de ces biens sont utilises a des fins de production. Les

caracteristiques materielles des biens amortissables eux-m@mes sont semblables

k celles des biens utilises par les autres entreprises en general, saur

toutefois que les biens utilises dans l'industrie miniere n'ont qu'une faible

valeur commerciale si la mine est abandonnee. Consequemment, il conviendrait,

afin d' apparier les revenus et les depenses, que La methode d' amortissement

des biens amortissables corresponde a la duree de la mine. Ainsi, dans La

mesure ou les biens amortissables auraient ete utilises au cours de la

periode de mise en valeur, le lIlDntant de leur amortissement serait traite comme

faisant partie des :frais de mise en valeur et amorti de nouveau de La m@me

maniere que les autres frais de mise en valeur. Cependant, certains biens

amortissables, tels que ceux que l'on utilise dans une :fonderie ou une raffi-

nerie, peuvent servir a plusieurs mines. En outre, certaines installations

communes, comme les emplacements Uibains amenages, les voie ferrees et les

aeroports, peuvent @tre etablies surtout awe fins de la mine, mais elles

peuvent ulterieurement servir a d' autres usages au profit du contribuable.

Dans aucun de ces cas, l' amortissement du cofre pendant la duree d' une mine
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(au a des taux arbitraires utilises pour des raisons d 'ordre admiIlistra-

tit' dans Le cas des frais de mise en valeur) ne serait pas necessedz-ement

La methode La mieux appropraee,

n ressort de notre etude portant sur l' industrie miniere que les

societes minieres emploient une grande variete de methodes d'amottissement.

On emploie souvent La methode de l' amortissement lineaire avec des taux

variant de 4 a. 15 P. 100; mais on utilise egalement la methode de l' amor-

tissement proportionnel a. la production effectuee ainsi que celie de l' amor-

tissement degressif a taux constant.

Les frais d' exploration et de mise en
valeur dans l'industrie petroliere

Bien qu'on ne puisse determiner avec precision la ligne de demarcation

entre les frais d'exploration et ceux de mise en valeur dans l'industrie

petroliere, il ressort des statistiques fournies par la Canadian Petroleum

Association que les depenses encourues dans chacun de ces domaines se chif-

frent aux environs de $100 a teoo millions par annee,

Alors que seulement nne faible proportion des forages d' exploration a

permis de detecter des puits productif's, 80 a 90 p. 100 des forages faits

lors de la mise en valeur des puits ont donne de bons resultats.

La f~on appropriee de traiter les frais d' exploration et de mise en

valeur dans l' industrie petroliere a soul.eve des controverses serieuses dans

f
le milieu des comptables du Canada et des Etats-UIlis au cours des derni'~res

anneea, Certains pretendent que quiconque s' engage dans un programme d' ex-

ploration petroliere accepte Le fait qu'une certaine partie du forage ne

produira aucun resultat et, qu' en consequence, les t'rais de ces tentatives

infructueuses doivent etre traites COlIDlle faisant partie du coftt des reserves

de petrole resultant de forages f'ructueux. Cette methode dite du "coat

total", selon laquelle tous Les frais d' exploration et de mise en valeur

seraient reportes d'une f'acon ou d'une autre et amortis a. m@me la production



ulterieure de petrole, a re«u dernierement un certain appuf, de la part de

quelques societes canadiennes qui l' ont adoptee. Cependant, plusieurs s' y

opposent, en se basant sur le fait que le succes eventuel pourrait bien ne

jamais se materialiser et qU'il est peu realiste de reunir des frais d'ex

ploitation et des revenus qui proviennent de regions geogr-aphdquea n ' ayant

aucun lien entre el1es W.

LE HEalME FISCAL ACTUEL

En regle generale, tous les frais de prospection, d' exploration et de

mise en valeur, y compris le com des droits petroliers et des droits de

propriete achetes de tiers, a 1 'exclusion toutefois des droits miniers 12/,

sont en general immediatement deductibles jusqu' a concurrence du revenu

de toutes provenances du contribuable (a. I' exclusion des dividend es

exempts d'impat et avant la deduction de 1 'allocation d 'epuisement). On peut

reporter indefiniment en avant les frais non reclames au cours de l' annee

et les deduire du revenu des annees a. ventr,

Une fois qu 'une mine est entree en production, le coat de tous les

travaux ulterieurs de mise en valeur (que nous appelons par la suite "mise

en valeur ulterieure") est generalement considere comme une depense courante

d' exploitation. Cependant, tel n' est pas le cas si cette mise en valeur

se rattache a. des travaux souterrains effectues en vue d' une utilisation

permanente, comme un puits de mine, une voie principale de transport ou un

prolongement de puits ou de vod e, Le traitement fiscal de ce dernier genre

de depenses sera explique cf.-deaaous,

Ainsi que nous l' avons mentionne precedemment, La Loi renferme aussi

des dispositions speciales qui autorisent la deduction d'allocation d'epui

sement en vue de determiner le revenu aux fins de l'imp8t.

Le coQt de l'outillage et des b'lltiments neceseafz-es a la production de

petrole peut, en vertu de la legislation actuelle, ~tre amorti au moyen de

la methode de l'amortissement degressif au taux constant de 30 P. 100 W.



Le fisc ne tient aucunement compte du coftt des installations, telles que

est celle qui exempte de l'imp6t Le revenu des nouvelles mines pour une

principales de transport et autres ouvrages souterrains semblables destines

En vertu du regime

ARGUMENTS FAVORISANT DES DISPOSrrrONS
FISCALES SPEcIALES

methode de l'amortissement degressif a taux constant 12/.

de biens; ces taux varient de 4 a. 10 p. 100 et sont cal.cu'Lea d' apr-es la

a l' allocation ordinaire du coftt en capital aux taux prevue pour ce genre

La machinerie et l' outillage miniers, de meme que les b~timents acquts

dans le but de gagner ou de produire un revenu provenant d' une mine (seur les

raffineries et les immeubles a bureaux non situes sur le terrain de la mine)

En plus des dispositions precedentes relatives au traitement des frais,

sont sujets a une allocation du cout en capital calculee d'apres la methode

l' emenagemerrt de sites et de batiments, donnees par le contribuable aux

la mine W. Cette disposition permet au contribuable de traiter ces elements
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de l' amortissement degressif au taux constant de 30 p. 100 1:!::J. On pourrait

amortir a. des taux allant jusqu 'a 100 p. 100 les puits de mines, lea galeries

comme les routes, les voies ferrees, les aeroports et les quais, sont sujets

comme des depenses au moment ou il le desire. Les installations connexes,

En nous basant sur les travaux deja pUblies, sur les memoires qui nous

a une utilisation permanente et construits apres l'entree en production de

actuel, 1 'allocation du coftt en capital est rattachee au droit de propriete, et, en

consequence, commence lors de l'acquisition plut~t qut au moment de l'usage ];J}.

autorites locales ~.

il existe d'autres dispositions speciales, dont l'une des plUS importantes

est permis au contribuable de reporter jusqu' apr-es la periode de trois ans

periode de trois ans. Cette exemption est d'autant plus importante qU'il

toute allocation du coQt en capital sur les biens amortissables et tous les

frais encourus avant que la production ne commence.

ont ete presentes, sur les opinions exprimees lors des audiences de la



constate que la plupart des arguments Lnvoques a. l' appui de dispositions

fiscales speciales favorisant les industries qui exploitent des richesses

naturelles tombaient dans l'une ou l'autre des cinq categories generales que

nous resumons ci-dessous:

3. L'argument a. l'effet que le marche des capitaux defavorise les entre-

prises qui doivent l'extraction des mineraux

et du petrole comporte tout particulierement des risques; 1e marche

des capitaux, en defa¥orisailt les entreprises qui comportent des risques,

se trouve a defavoriser les industries qui se specialisent dans l'extraction

1. L' argument qui s' appuie sur le fait que la comptabilite doit ~re

impartiale: en vue de determiner le revenu imposable, tous les frais

encourus pour gagner un revenu devraient ~re deductibles a un moment

ou l'autrej de plus, etant donne l'incertitude du rendement que

peuvent procurer les debourses effectues en vue de l'extraction des

mineraux et du petrole, on devrait pouvoir deduire rapidement ces

frais. En consequence, on precondae l'amortissement accelere de ces

frais connne moyen de traiter d'une manf ere impartiale les diverses

sortes d'industries.

nous svons
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Commission at sur les entrevues meneos par notre

2. L' argument a. l' effet que le regime fiscal defavorise les entreprises

qui doivent prendre des risques: l' extraction miniere et petroliere

comporte tout particulierement des risques; les regimes fiscaux qui

n' offrent pas de compensation complete pour les pertes encourues

defa¥orisent les entreprises comportant des risques; or le regime

fiscal actuel, n'offrant pas de compensation complete des pertes,

defavorise injustement les entreprises qui se specialisent dans l' ex

traction des mineraux et du petrole. En consequence, il est necessaire

d'accorder des allegements fiscaux speciaux aux industries extractives

pour compenser cette caracteristique du regime fiscal af'Ln de traiter

d'une maniere impartiale les diverses sortes d'industries.
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des mineraux et du petro1e. 11 est done necessaire d'accorder des

allegements fiscaux particuliers aux industries extractives &fin de

compenser cette tendance du marche.

4. L'argument a l'effet que l'imp6t sur les societes etablit une distinction

inJuste a l'egard des industries miniere et petroliere: l'imp6t sur les

societes frappe un facteur de la production, soit le capital fourni par

les actionnaires ordinairesj les industries extractives attirent tout

particulierement le capital-actions ordinaire et ont relativement peu

recours a des emprunts pour se financerj etant donne l'imp6t leve sur

les societes, les industries 'extractives se trouvent, dans l'immediat,

dans la necessite de hausser leurs prix, ou bien, a la longue, de reduire

leurs investissements plus que ne le font les autres industries, afin de

retablir 1 'equilibre des taux de rendement obtenus apres deduction de

l'imp6t entre les diverses sortes d'industries. Si la correction se fait

au moyen de la reduction des investissements, l'imp6t sur les societes

reduit davantage les investissements dans les industries miniere et

petroliere que dans les autres industries. 11 est done necessaire

d'accorder des allegements fiscaux aux industries miniere et petroliere

afin d'attenuer les effets resultant de cette caracteristique particuliere

de l'imp6t sur les societes.

5. L'argument qui s'appuie sur les avantages sociaux et economiques

conferes par les investissements accrus dans les industries extrac

tives: les industries extractives en expansion assurent a l'economie

des avantages dont les placeurs de fonds individuels ne tiennent pas

compte. Par consequent, en l'absence d'allegements fiscawc (ou de

SUbventions), il y aurait trap peu d'investissements dans les industries

extractives, ce qui ne serait pas a l'avantage de la societe dans

son ensemble. En particulier, en 1 'absence d 'allegements d 'imp6t,

les investissements directs etrangers effectues au Canada seraient

reduits et le capital canadien destine aux industries extractives
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seraient place a. 1 'etranger au detriment des Canadiens. Cet argument

peut se sUbdiviser en plusieurs points plus specif'iques, lesquels

sont enonces et etudies en detail plus loin dans ce chapitre.

Quelques-uns de ces arguments sont com;plexes, et plusieurs (particuli~re

ment le dernier) impliquent des questions qui ne sont pas du ressort immed1at

du present Rapport. Dans ce qui suit, nous chercherons a. evaluer quels sont

les problses les plus importants et nous apporterons nos cOOlll1entaires sur

chacun d 'ewe. Le lecteur qui desirerait avoir plus de details sur ces

problemes pourrait consulter 1 'etude mentionnee preced.emment Yl./.

La. com;ptabilite doit @tre impartiale

En raison de la faible probabilite qu 'un debourse encouru pour une

exploration miniere et petroli~re produise un revenu queleonque, en raison

aussi des laps de temps prolonges et variables s' ecoulant entre La recherche

et la decouverte d 'une part, et entre la decouverte et la production d 'autre

part, certains pretendent qu'il faudrait amorioir tous les frais et qu'il

faudrait les proceder a. un amortissement accelere afin que le revenu pro

venant de 1 'extraction des minerawe et du petrole puisse 8tre determine

d 'une maniere qui soit comparable a. celle utilisee pour determiner le revenu

des autres industries. Nous preconisons done, dans ce cas, l'amortissement

accelere des frais qu'il est impossible d 'apparier awe revenus, non pas

cClmlle un privilege consenti awe industries miniere et petroli~re, mais cOOlll1e

une condition neceasadz-e pour que le revenu soit determine d 'une maniere

impartiale d 'une industrie a. une autre. Alors qu'il est dif'f'icile de

preciser avec quelie rapidite on devrait amortir ces frais, tout en demeurant

impartial, nous sommes d 'avis que Les recommandations que nous formulons

plus loin dans ce chapitre sont liberales. Fondamentalement, ces recomman

dations consisteraient a. admettre qu 'au debut on admette en deduction tous

les frais d'exploration et de mise en valeur au mCllllent aU le contribuable

les reclamerait. Apres une periode de transition, on devrait reduire le

tawe d'amortissement des frais de mise en valeur.
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Le regime fiscal defavorise les
entreprises comportant des risques

n n' existe malheureusement aucune methode d'evaluer d'une fat<0n sfire

et precise le degre relatif de risque attache aux investissements dans dif-

ferentes industries ggj. n ne fait aucun doute que la probabilite de perte

d'une entreprise isolee Lancee dans le domaine des industries extractives

est en verite extr&lement elevee gJ. Le fait de savoir si la probabilite

de perte pour une entreprise isolee de ce genre est plus elevee que la pro-

babilite de perte decoulant d'une recherche experimentale isolee conduite

par une enitreprise manufacturiere appartenant, par exemple, a. l'industrie

chimique ou electronique, demeure sujet a controverse.

La diversification des risques est une question de grande importance.

Plusieurs societes s' adonnant a l' extraction de mineraux et de petrole sont

assez importantes pour etre en mesure d' entreprendre elles-m&les plusieurs

projets d' exploration. Taut dans le domaine minier que dans le domine

petrolier, on fOrJlle souvent des entreprises 8. risques camnuns ou des syn-

dicats an moyen desquels des entreprises d' importance moindre peuvent detenir

'.-des participations partielles dans plusieurs projets "d' exploration. Plus la

diversification est grande, plus la proportion des entreprises fructueuses

sera stable et previsible. La societe manufacturiere importante peut anssi

entreprendre plusieurs travaux de recherche et ainsi reduire ses risques.

Cependant, l' entreprise manui'acturiere moins considerable n" a ordinairement

pas la possibilite de faire partie de syndicats qui lui permettraient de

participer a une multitude de travaux de recherches comme peut le faire une

societe miniere ou petroliere de peu d'importance lorsqu'il s'agit de projets

d' exploration.

,
Etant donne que les arrangements pour la mise en conmnm des risques sout

determines d'une fat<0n plus ~ta.iuee dans les industries extractives que dans

la plupart des antres industries, le fait d' attirer Particulierement l' atten-

tion sur le risque incontestablement considerable attache a une entreprise
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d'exploration en particulier exager-e ind1lm.ent le degre de risque attache

aux investissements effectues dans les industries miniere et petroliere com

parativement au risque encouru par les autres industries. Nous n' entendons

pas nier que La nouvelle et la petite societe mtnfere ou petroliere court

un grand risque si elle ne peut se joindre a d'autres societes dans des en

treprises en participation, pas plus que nous rejetons le fait qu'elle st ex

pose a un risque important mfune lorsqu' 11 lui est possible de prendre part

a de telles ententes. Toutefois, nous ne sommes pas convaincus que m~e ces

entreprises soient soumises a de plus grands risques que les petites entre

prises exergant leur activite dans certaines autres industries caracterisees

par de rapides changements toucbant aussi bien les techniques que les pro

duits eux-nrenes,

Neanmoins, il est clair que,dans La mesure ou un regime fiscal ne tient

pas entierement compte des pertes au moyen de remboursements d' impat, ce

regime defavorise les entreprises comportant des risques, qu'il s'agisse

d'une grande ou d'une petite entreprise manufacturiere ou bien d'une grande

ou d'une petite societe miniere ou petroliere. Cependant, dans une de nos

propositions generales de reforme, nous recommandons de traiter les pertes

commerciales d' une fagon beaucoup plus liberale qu' a. l' heure actuelle. Nous

recommandons egalement que, paral.Le'l.emerrt a. La pleine imposition des gains

provenant de biens, on traite d 'une manf ere genereuse les pertes sur des

biens. Envisa.gees dans leur ensemble, ces dispositions se rapprochera.ient

du regime le plus impartial possible, leque1 ne saurait atre atteint

que par le versement de subventions au moment ou des pertes se produiraient.

8i le regime fiscal tra1te Les gains et les pertes de La m?m1e mantere , de

fagon a ne pas desavantager l'entrepr1se qui prend des risques, il n'y a

pas lieu d I octroyer a cet egard des allegements specfaux aux industries

miniere et petroliere, mfune si l'on croit que ces industries presentent de

plus grands risques que les autres.
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L'influence du marche des capitaux sur les
entreprises qui doivent prendre des risques

En se basant· sur l'hypothese que les investissements effectues dans les

industries extractives sont soumis a. des risques plus grands que les Lnves-'

tissements effectues dans d' autres industries, certains soutiennent qu' il

est necessaire d' adopter des dispositions fiscales particulieres pour com-

penser l.a tendance a.e:ravorable du marche des capitam eDTer'S les entreprises

qui doivent prendre des risques. Une teile tendance du marcM aceroitrait

le coOt des capitaux pour les industries miniere et petroliere. On sou-

tient qu'en l'absence de dispositions fiscales d'allegement, le coOt plus

eleve du capital entratnerait des investissements trop faibles dans les

industries extractives comparativement a ceux effectues dans les autres in-

dustries. Les allegements fiscaux qui compenseraient cette tendance seraient

efficaces en ce sens que les ressources supplementaires qui seraient dirigees

vers les industries miniere et petroliere en raison m€mle de ces allegements,

rapporteraient plus que si on les affectait a. d' autres usages.

Nous doutons qu'il y ait plus de risques a effectuer des investissements

dans les industries extractives que dans les autres industries, etant donne

les arrangements qui peuvent @'lire conclus entre les diverses entreprises

appartenant a ces industries. Cependant, dans la mesure oU le partage

des risques fait defaut, 11 faut admettre que si Les placeurs de fonds

exigent une prime pour compenser l'incertitude resultant du rendement qU'ils

s'attendent d'obtenir de l'exploratton, il est possible que trop peu d'!n-

vestissements soient effectues dans les industries extractives et dans

d'autres industries presentant les m€mles caracteristiques ggj. Atin de

compenser cette tendance du marche des capitaux a. l'egard des industries

miniere et petroliere, nous recommandons d' adopter une disposition speciale

qui autoriserait la devaluation immediate'des actions au moment ou des

capitaux sont amasses a. des fins d' exploration et de mise en valeur, au lieu

de permettre la. devaluation uniquement lorsque des pertes sont enregistrees

OU subf.es ,
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Distinction injuste, au point de vue de
l'imp8t sur les societes, a l'egard
des industries miniere et petroliere

On peut soutenir que 1 'imp8t sur les societes etablit une distinction

injuste a. 1 'egard des industries miniere et petroliere. 8i les produits

de ces industries se vendaient sur les marches mondiaux a. des prix qui ne

seraient pas influences par la production canadienne, le fardeau de l' imp8t

canadien sur les societes ne pourrait pas, dans l' :i:mm.ediat, ~tre transfere

aux consamnateurs au moyen d 'une hausse des prix. La levee de l' imp8t sur

les societes serait necessairement suivie d 'une reduction des investissements

dans les annees a. venir. De plus, dans les cas oU la production canadienne

influe sur les prix mondiaux et dans La mesure oU les industries extractives

ont une concentration de capitaux plus elevee que celle des autres indus-

tries (c 'est-a.-dire si le coefficient des :i:mm.obilisations par rapport a. la

production est eleve), et un coefficient des dettes par rapport a. 180 valeur

des actions ordinaires plus faibles que 180 moyenne, il serait davantage

necessaire d'insister sur la normalisation des investissements dans le cas

des industries extractives que dans celui des autres industries afin de

retablir l' equilibre entre les taux de rendement, deduction faite de

l'imp8t.

On peut refuter cet argument en faisant ressortir les cinq considera-

tions suivantes:

1. alors que la production canadienne (notamment l' or) n' influe pas sur

le prix de certains produits mineraux d 'origine canadienne, il n 'en

est pas &insi de plusieurs autres (no~amment le nickel);

2. m@me si la production canadienne n'influe pas sur les prix sur le

marche mondial, plusieurs autres pays producteurs de mineraux et de

petrole prelevent aussi des imp8ts sur les societes, et ces imp8ts

peuvent avoir un effet sur les quantites produites et sur les prix

ayant cours sur Ie marche mondial;
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3. il serait inconcevable d'octroyer des allegements d'imp6t a. toutes

les societes incapables de compenser pour l'imp5t qu' elles ont a. payer

au moyen de hausses de prix effectuees dans 1 'i_diat;

4. il existe au Canada d'autres industries qui ont une concentration de

capitaux plus considerable que les industries extractives, et certaines

dependent tout autant du financement sous forme d 'actions ordinaires;

5. notre proposition visant a. integrer l'imp5t sur les societes a l'impat

des particuliers supprime la distinction injuste qui pourrait

exister a l'egard des placements effectues sous forme d'actions

ordinaires.

Nous rej etons donc cet argument Lnvoque pour justifier l' adoption

d'allegements fiscaux en faveur des industries extractives.

Les avantages sociaux et economiques

Enf'in, on allegue que les allegements fiscaux accerdee aux industries

extractives permettent d 'obtenir un ou plusieurs des resultats

suivants:

1. ils favorisent l' emp1oi;

2. ils maintiennent les ressources accessib1es du Clan.ad.a;

3. i1s ma:l.ntiennent 1a position du Canada comme producteur mondial de

mineraux et de petrole;

4. i1s augmentent les exportations canadiennes;

5. i1s accroissent 1a capacite du Canada a se suffire a. 1ui-m~e;

6. i1s encouragent les etrangers a investir duectement dans l' exploi

tation miniere et petroliere au Canada et, en revanche, 11s incitent

1es residents du Canada a ne pas investir dans des entreprises minieres

et petrolieres dans d' autres pays;
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7. i1s stimu1ent l'expansion industrie11e en general en fournissant des

sources importantes d' energie (par exemp1e Le petrole et 1 'uranium) ;

8. i1s favorisent l' amenagement regional, particulierement dans 1e Grand

Nord;

9. i1s encouragent 1es Canadiens a @tre proprietaires des industries

miniere et petroliere.

Il est inutile d' ajouter que ceux qui preconisent l' adoption d' al1egements

fiscanx consddererrt tous ces resultats comme souhaitab1es. Ils supposent

egalement que:

1. ou bien l' on peut obtenir ces avantages sans frais;

2. on bien, ces avantages l' emportent sur 1es frais encourus;

3. ou bien,dans 1a mesure aU 11 y a des frais, on ne pourrait obtenir

1es m~es avantages a. un coftt inferieur.

Puisque ces pretendus avantages provenant d' allegements fiscanx con

sentis anx industries extractives sont traites plus en detail dans 1es

etudes qui ont ete preparees pour nous et qui sont citees plus hoot, nous

ne traiterons d'aucun d'ewe d'une f~on approfondie, bien que nous etudie

rons brievement 1a p1upart d' entre ewe.

Source d'emp1oi. L'accroissement de l'emp1oi lorsqu'i1 y a chfimage est

nettement un avantage. Toutefois, ce n' est pas necessairement un avantage

si l'accroissement de main-d'oeuvre dans les industries extractives

signifie une diminution de l'emp1oi dans d'ootres secteurs. n y a des

moyens plus efficaces de combattre 1e ch6mage que l' adoption de dispositions

favorisant une industrie particuliere, comme nous l' avons vu au chapitre 3.

Maintien des ressources accessibles. Personne ne contesters. que si 1 'on

pouvait decouvrir des richesses nature11es sans qu'il en coftte quoi que ce

soit, alors, plus on en decouvl'irait, mieux ce serait. Mals 1a decouverte
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de richesses naturelles supplementaires est loin de se faire sans f'rafs , On

se pose alors une question pertinente: les decouvertes suppkemerrbafr-es

justifient-elles le suppl~ent de frais surtout lorsque l'on songe a la perte

de production caasee par l' affectation de main-d j oeuvre et de capital a. ceb

usage plut6t qu' a un autre? Ce n' est que dans l' hypothese oil, a. la longue,

le codt des reserves nouvelles est inf'erieur au codt des matieres qui

peuvent servir de substituts (y compris les biens provenant de l'etr&nger)

que les allegements fiscaux trouveraient leur justification. M'ane si on

admet"tait cette hypothese, les objectifs e"tant d 'augmenter les reserves, 1es

allegements, POur ~tre efficaces, devraient s' appliquer a. l' exploration et

non pas a. La mise en valeur et a. La production. Cette question sera reprise

plus loin dans ce chapitre.

Encouragement a. la production de biens d 'exportation et a. la production

de biens destines a. concurrencer les importations. Les mineraux et 1e petro1e

constituent une source importante d' exportation pour le Canada et les

mineraux et le petrole produits au Canada remplacent certaines marchandises

qui autrement seraient importees. Cependant, il ne s 'ensuit pas neces

sairement que ces faits justifient l'octroi d'allegements fiscaux particuliers

destines a. encourager Les industries miniere et petroliere. La these

favorisant l'octroi d 'a1legements fiscaux aux industries produisant des

biens d' exportation et a. celles qui font concurrence aux produits importes

suppose implic1tement que si le capital et le travail ne produisaient pas

ces biens d' exportation ou ceux qui doivent rem.placer les biens importes,

ils ne produiraient rien d'autre. Sur une longue periode (et c'est la periode

dont 11 faut tenir compte), cette hypothese n 'est pas vaJ.ab1e.

Les Canadiens devraient se specialiser dans la production de biens et

de services pour lesquels ils ant un avantage sur les autres pays et non

pas necesaedz-emerrt s' engager dans la production d' articles qui orrt ete

autrefois exportes ou qui orrt ete fabriques pour remplacer les biens importes

dans le passe. On peut illustrer cette proposition bien simplement en
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posant L' hypobhes e qU'a l'insu de tous, Le Canada ne poasede pas de reserves

de petrole et de gisements de mineraux non decouverts, et que Le gouvernement

etablisse lID programme de subventions pour encourager la production de mineraux

et de petrole destines a 1 'exportation. En raison des subventions, une

quantite plus grande de ressources seraient affectees a. l' exploration et
I

des mines et des puits peu productifs seraient mis en valeur. Etant donne

l' augmentation des subventions, plus de ressources seraient affectees a. La

recherche de gisements et a. La production de mineraux et de petrole extraits

de mines et de puits de D10ins en moins productifs. La production des autres

biens serait de moins en moins considerable. Enfin, les Canadiens seraient

de moms en moins fortunes. Certes, nous ne pretendons pas un seul instant

que Le rendement de l'exploration est en realite nul. Mais nous des irons

signaler que la politique ayant pour but d'encourager un genre particulier

de produits d' exportation est probablement incompatible avec la prosperite

economique generale de l' ensemble des Canadiens.

De plus, l' effet produit sur La balance des paiements par l' accrois-

sement de la quantite de mineraux et de petrole exportes et par l' augmen-

tation de la production canadienne de mineraux et de petrole destines a

concurrencer les mineraux d' importaticn est fort incertain. Cet effet

depend, entre autres choses, de La demande etrangere pour ces produits ainsi

que des variations du volume et des elements d' importation canadienne re-

sultant de la diversification des ressources en faveur d 'une production

accrue de mineraux et de petrole. Si la demande etrangere pour les mineraux

et Le petrole canadiens est inelastique (c'est-a-dire si de legeres aug-

mentations de La quantite des exportations entratnent d'importantes reduc-

tions de prix) et si l'on detourne des ressources affectees a d'autres in-

dustries exportatrices ou a. d'autres industries qui font concurrence aux

produits importes en vue d' acerottre la production de mineraux et de petrole,

on peut concevoir que Le Canada se trouverait a. affaiblir plut8t qu' a.
ameliorer sa balance des paiements.
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Encouragement a 1 t investissement etranger au canada. Plusieurs pays,

notamment les Etats-Unis, offrent d'importants allegements fiscaux a leurs

industries extractives. Aussi, certains soutiennenli avec force que le

Canada devrait offrir des allegements equivalents aux industries extractives

si lton desire maintenir le taux des investissements etrangers.

La question des investissements etrangers au canada est extr@mement

complexe, comme 1tindique ltetude faite au chapitre 5. On ne saurait faire

beaucoup plus, dans un bref resume, que dtattirer ltattention sur quelques

points pertinents.

L Une importante proportion des investissements directs etrangers au

canada est probablement reliee a des considerations autres que le

taux de rendement obtenu apres deduction de ltimp6t par les socie~es

meres. La possibilite de s'assurer de sources dtapprovisionnement,

le fait d'investir dans un pays politiquemen~ stable situe a proximite

du marche des Etats-Unis et de conserver une portion du marche

constituent des facteurs importants motivant la decision dtinvestir au

canada. Il est impossible de determiner avec certitude jusquta quel

point les variations des taux de rendement obtenus apres deduction de

1t imp8t influent sur les placements directs etrangers. Dans La mesure

ou notre personnel a pu le constater, pour plusieurs, sinon pour la

plupart des societes, ou bien le taux de rendement que l'on stattend

de realiser apres deduction de l' imp6t nt est pas calcule avec suffisamment

de precision pour tenir compte de plusieurs des allegements fiscaux dont

jouissent l.es industries miniere et petro1.iere, ou bien ces allegements

ne constituent pas un facteur important dans la decision dtinvestir ou

non. Par consequent, le fait de mdifier le regime fiscal pourrait

avoir une p1.us grande importance et permettrait de mieux evaluer les

facteurs autres que le taux de rendement, tels que ceux que nous avons

mentdonnes ,



2. S'il est vrai que, comme certains le pretendent, le capital "mineral"

international est exclusivement affecte a l'extraction de mineraux

et de petrole et peut rarement ~tre affecte a d'autres formes

dlinvestissements, il y a une forte presomption que ce capital est

investi la 0\1 la probabilite de trouver le minerai ou le petrole est

La plus grande et que les taux de rendement obtenus apres deduction

de l'i.mp6t n'influent pas sur ce capital.

3. Le principal avantage, mais non le seul, que Le Canada retire des

investissements etrangers effectues au Canada consiste dans les recettes

fiscales provenant de l'imposition du revenu obtenu de ces investissements.

La determination du taux de l' imp6t sur le revenu provenant des inves

tissements etrangers effectues au Canada qui procurerait au Canada

l' avantage net le plus eleve possible exigerait de conndtre jusqu' a.
quel point les placeurs de fonds etrangers sont influences par les

variations des taux de rendement apres deduction de l'imp6t, et

demanderait que lion connaisse les avantages indirects qui resultent

des investissements etrangers. On ne connatt ni l' un ni l' autre de

ces renseignements importants. Si, comme nous le pressentons, les

variations des taux de rendement apres deduction de l' imp6t n' influent

pas sur la plupart des placements etrangers dans les industries miniere

et petroliere canadiennes, le Canada pourrait augmenter son avantage

net en haussant les imp6ts canadiens sur ce revenu.

4. Sans aucun doute, le taux optimum de llimp6t que le Canada devrait

prelever des industries extractives n'est pas entierement inde

pendant de la fa~n dont le fisc traite ces industries a l'etranger.

Si les gouvernements etrangers accordent des allegements plus importants

aux industries extractives que ceux consentis par le Canada, le

fardeau de l' imp6t que le Canada peut lever sans influencer defavorable

ment les investissements directs etrangers dans ces industries est
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moindre qu' il ne le serait autrement. Per ailleurs, si les gouvernements

etrangers accordent des degrevem.ents d' im.p6t qui excEdent les imp8ts

canadiens actuels, on peut augm.enter ces derniers sans reduire les

investissements etrangers.

5. n est impossible de prevoir avec certitude jusqu'8. quel point on

pourrait hausser l'imp8t canadien sur le revenu des societes minieres

et petrolieres canadiennes sans causer une diminution de l' avantage net

que le Canada retire des investissements directs etrangers effectues

dans ces industries. On pourrait soutenir que l' augmentation des

imp5ts canadiens sur ces reverms entratnerait une forte reduction des

investissements dans ces industries. Dans certaines circonstances,

tel serait sans doute le cas. Les Canadiens devraient aussi eonsi

d6rer que certains investissements faits au CanaAla par des non

residents ne pourraient ~re effectues per des Canadiens parce qu' ils

ne sont avantageux que lorsqu'il existe un marcM pour les produits

obterms de ces investissements. En certaines circonstances, seule une

societe mere etrangere peut gerantir un marche de ce genre, comme ce rut

le cas pour la mise en valeur d' une grande partie .du minerai de fer

canadien.

6. Le seul moyen auquel le Canada pourrait avoir recours en vue de

retirer un avantage net maximum des investissements etrangers serait

de traiter seperement chaque entreprise canadienne financee per des

investissements etrangers, en tenant compte a. La fois des influences

que peuvent exercer les differences dans l' application de la loi de

l'imp5t et de l' avantage net que le Canada pourrait en retirer. Ce

traitement distinct accorde a. chaque entreprise est a. la fois irreali

sable et inacceptable. Consequemment, le fait de traiter de la m~e

maniere toutes les entreprises emp~chera, dans certains cas,le Canada

de retirer un avantage net optimum, perce que certains investissements

directs etrangers qui auraient procure un avantage net ne pourront ~re

realises en raison des imp8ts canadiens, et parce que certains
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investissements directs etrangers au Canada se trouveront a. beneficier

d' un rendement apr-es deduction de I' imp5t plus eleve que Le rendement

minimum que I' on aurait ete pr~t a accepter.

7. L'adoption de nos recommandations relatives a l'exploration miniere

et petroliere rendrait certainement les investissements directs

etrangers dans ces industries moins allechants qu'ils ne Ie sont

maintenant. Le Canada perdrait certains investissements directs

etrangers qui lui auraient procure un avantage net, mais il obtien

drait de certains autres investissements etrangers un plus grand

avantage net que celui qu'il en retire actuellement.

8. Nous sommes aussi d' avis que ce serait une erreur grave que d' adopter

une attitude obligeant Le Canada a accorder un allegement fiscal

equivalant chaque fois qu'un pays etranger accorde a une industrie

particuliere un allegement d' imptlt, afin que les investissements

etrangers dans l' industrie canadienne demeurent tout aussi al.Lechant.a,

Souvent, lorsque des gouvernements etrangers accordent des allegements

importants a. des industries particulieres, la meilleure politique pour

Le Canada serait d'importer du pays etranger les produits ainsi sub

ventionnes et d'affecter les ressources canadiennes a la production

d'autres biens, ou encore d'etablir a l'etranger des filiales de

societes canadiennes dans I' industrie etrangere a laquelle des

allegements ont ete consentis, afin de tirer parti des taux plus

eleves de rendement apres deduction de l' impat.

LorsqU'il y a plein emploi au Canada, nous pouvons avoir besoin d'un

accroissement des investissements etrangers nets pour assurer Le taux de

croissance des capitaux sans reduire la consommation au pays. Mals

d 'ordinaire, :iJ. importe d 'avoir aeees aux: biens at aux services

etrangers en general, et non pas aux dollars etrangers affectes a un usage

particulier au Canada. Si Le Canada peut faire appe'l, a. l' epargne etrangere

pour effectuer des investissements dans d' autres industries, il lui est alors



possible d'affecter la main-d'oeuvre et les capitaux canadiens aux industries

primaires (ou a. toute autre industrie) et les biens et les services etrangers

peuvent servir de substituts aux biens fabriques au pays mais dont La fabrica

tion a ete abandonnee a la suite d'investissements accrus dans les industries

primaires. Abstraction faite des cas ou il existe des marches etrangers

assures ou encore des cas ou il faut tenir compte des ressources technologiques

etrangeres specialisees, le Canada peut et devrait adopter des politiques

d' ensenible destinees a. regir l'entree de capitaux etrangers et, de plus,

il devrait renoncer a. accorder aux industries des allegements qui pourraient

reduire de faqon substantielle les avantages nets retires de ces investissements

etrangers.

Invitation faite aux Canadiens a ne pas effectuer d'investissements directs a
lletranger. Si le Canada n 'octroie pas d 'a11egements equivalents a. ceux

qu'octroient d'autres pays a. leurs industries extractives, les capitaux

canadiens destines a. ces industries risquent d'~tre investis a l'etranger.

C'est l'avis qu'ont souvent exprime ceux qui s'interessent a. l'industrie

miniere canadienne ?l!. On avance cet argument pour justifier le maintien

des allegements dont l'industrie miniere canadienne beneficie actuellement

et qui, de l' aveu general, sont genereux comparativement a. ceux qui offrent

la plupart des autres pays ~,

Si le Canada jouissait du plein emploi, un accroissement des investis

sements canadiens a. l'etranger, a. moins d'~tre compensd par une augmentation

des investissements au Canada de capitaux etrangers, necessiterait ou bien

une reduction de la consommation interieure courante, ou bien une reduction

des investissements au Canada, S'il n'y avait pas d'augmentation compensa

toire des investissements etrangers au Canada et si l' augmentation des in

vestissements des Canadiens a. l' etranger etait accompagne e d' une reduction

de la consommation interieure courante, l'epargne augmenterait et le revenu

national du Canada croftrait plus rapidement dans les annees a. venir grace

aux revenus suppIementaires gagnes a l'etranger par les Canadiens,



S'il n'y avait pas d'augmentation compensatoire des 1nvestissements

etrangers au Canada et si l' augmerrt'ation des investissements canadiens a.
l' etranger etait realisee aux depens des investissements faits au pays, le

revenu national crottrait plus ou moins rapidement, selon le rendement obtenu,

apres deduction des im:p6ts etrangers, sur les investissemeJ!ts supplelllel1taires

faits par les Canadiens a l'etranger, selon le rendement avant deduction de

l'impat qui aurait ete realise sur les investissements canadiens ainsi abandon

nes et selon les effets indirects de ces deux genres d' investissements.

Si l'on ne tenait pas compte des coats et US aWDltages indirects 25/

resultant des conditions presumees dans le paragraphe precedent et si l'on

supposait que le Canada accorde des degrevements pour les imp6ts acquittes

a l' etranger sur le revenu provenant de ces investissements, il serait possible

qu'un investissement a l'etranger qui est avantageux pour le Canadien

entrafne une perte economique nette pour Ie Canada. On peut supposer

que les placeurs de fonds sont indif'ferents au fait de pa.yer leurs imp8ts a.

un gouvernement plutet qu"a un autre. Cependant, l' avantage net que le Canada

retirerait des investissements se trouverait reduit dans La mesure on les

investissements a. l' etranger ameneraient un transfert de recettes f'iscales

au profit d "un gouvernement etranger. Si, comme 11 semble probable, les

avantages indirects nets provenant des investissements effectues a l' etranger

etaient inf'erieurs a ceux decoulant des investissements faits au Canada, plus

les imp8ts etrangers frappant ces investissements seraient eleves et plus les

degrevements pour impets etrangers consentis par le Canada seraient genereux,

plus il se:ai:lle probable que l' augmentation des investissements a. l' etranger

se resoudrait pour le Canada en une perte economique nette.

n en serait autrement, toutefois, si l'augmentation des invest1ssements

canadiens a l' etranger etait compensee par une augmentation des investisse

ments effectues au Canada par des I).on-residents. ~e si Le taux de rende

ment avant deduction de l' imp6t obtenu des investissements directs effectues

a l'etranger n'etait pas plus eleve qU'il ne l'est au Canada, le Canada pourrait,
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moyennarrt certaines conditions, realiser un avantage net sur l' augmentation

des investissements canadiens directs effectues a. l'etranger. Ces conditions

seraient les suivarrtes:

1. les investissements directs etrmgers e:ffec-tues au Canada devraient @tre

aussi productifs que les investissements canadiens qu'ils reRlplaceraient;

2. le Canada illlposerait les revenus provenant d'investissements directs

etrangers effectues au Canada a. un taux superieur a celui auquel les

autres pa.ys imposent les revenus provenant d'investissements directs

canadiens effectues a. l'etranger.

Plus precisement, a) si le retrait des allegements fiscaux consentis a.
l'industrie miniere au Canada entratnait une augmentation des investis

sements canadiens a. l'etranger &fin de profiter des allegements fiscaux

consentis a l'industrie miniere par d'autres pa.ys; b) si les non-residents

augmentaient leurs investissements au Canada (probablement ailleurs que dans

l'industrie miniere) d'un montant correspondant; et c) si le Canada etait

en mesure d' imposer Les revenus provenarrt d'investissements etrangers accrus

effectues au Canada a un taux plus elm que celui auquel les autres

pays imposeraient les investissements accrus que les canadiens font a
l' etranger, alors le Canada retirerait un avantage economique net du change

ment effectue.

Nous avona parle suffisamment de la complexite des difficultes ren

contrees pour etablir qU'il est impossible de trancher nettement la question

des gains et des pertes economiques nets resultant de l' augmentation des

investissements directs effectues par les Canadiens dans l'industrie miniere

etrangere.

Cela nous amEme au second aspect du probleme. Le retrait des allegements

fiscaux canadiens tendrait-il effeetivement a. augmenter les investissements

effectues par les Canadiens dans l'industrie miniere etrangere? n n' est

guere douteu.x que, si les allegements fiscaux canadiens acccrdes aux industries
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extractives etaient supprimes, les investissements directs etrangers seraient

relativement plus interessants pour Les Canadiens qu'ils ne le sont actuel-

Lemerrt, Mais Les recommandations relatives a. l'industrie miniere ne sont

pas faites isolement. La proposition d'integration, comme nous le verrons

dans la suite du present chapitre, devrait compenser partiellement pour les

actionnaires residants le retrait des allegements, quoique le taux de

rendement obtenu epnes deduction de l'impot provenant de societes minieres

canadiennes se trouverait reduit pour un bon nombre d ' actionnaires. Cependant,

etant donne que nous proposons au chapitre 26 que les degrevements accordes

pour impets etrangers soient restreints a 30 p. 100 et que le revenu des

,filiales etrangeres de societes canadiennes soit impose selon la methode de

comptabilite d ' exercice a. un taux de 30 P. 100, les investissements directs

effectues a. l' etranger par les Canadiens presenteraient aussi, en certaines

circonstances, mains d I attrait qu' actuellement.

,
Etant donne La poussee favorisant, d I unepart, les autres genres d ' in-

vestissements effectues au Canada et defavorisant, d' autre part, les in-

vestissements faits a l'etranger, nous sommes d'avis qU'il n'y a pas lieu

de s ' attendre a. une importante augmentation des investissements canadiens

dans des entreprises minieres etrangeres par suite du retrait des allegements

specf.aux dont jouit l'industrie miniere au Canada. Dans la mesure ou une

augmentation se produirait, on ne peut pas presumer qu ' elle jouerait au

detriment de l'inter@t national.

L'energie, facteur predominant de croissance. La croissance de l'economie,

soutient-on, depend particulierement de l' abondance des sources d I energie.

Cette affirmation implique que les industries petroliere et gaziere doivent

beneficier d'un traitement de faveur. Les cOllDllentaires qui precooent s' ep

pliquent egalement a ce raisonnement. En particulier, si l' approvisionnement

en petrole et en gaz pouvait n'~re produit au Canada quIa. un coQt reel

superieur au collt resultant de- l'importation de ces biens, le Canada

obtiendrait un avantage economique net s'il les importait.



Amenagement regional. On souligne souvent le r8le de pionnier que joue

l' industrie extractive de mineraux dans les regions r ecukees du Canada,

surtout en ce qui a trait au peuplement du G:!'and Nord. Cependant, les

societes minif:!res et petrolieres 0. 'emploient pas direetement beaucoup de JIIllin

d' oeuvre et elles ne fournisse:n:t indirectement que peu de travail dans La

region environnant l'endroit ou elles effectuent leurs operations minieres

et leur production. D' ailleurs, il faut egalement remarquer qu' un rythme

accelere de peuplement comporte des depenses d' ordre social (par example

les facilites de transport et de logement ainsi que les services connexes)

qui pourraient exceder Les frais encourus par l' industrie. nO.' existe

aucune raison d' ordre economique pour accelerer le rythme de la mise en valeur

des matieres premieres a des coats reels plus eleves aYant que les richesses

disponibles dans les regions plus accessibles aient ete pleinement exploitees.

Neanmoins, plusieurs des regions r ecul.des du Canada se pretent mal a la

realisation d' obj ectifs economiques autres que celui s¥ant trait a. l' ex

ploitation miniere et il y a des motifs qui, tout en n.'etant pas d'ordre

economique, justifient l'encouragement apporte au peuplement de certaines

regions.

8i l' adoption d' une politique nationale exige que l' on accorde des

subventions pour favoriser le peuplement de certaines regions, on ne devrait

pas restreindre ces sUbve:n:tions a. un seul genre d'industrie, mais on devrait

plut6t les at'fecter a. des regions spMiciques. On pourrait mieux resoudre,

di moins en partie, les difficultes que pose:n:t dans ces regions le coftt

eleve de la vie et les conditions de vie inferieures a. la moyenne, en

fournissant a. la collectivite le capital social et les moyens de

transport dont elle a besoin et non en accordant des aJ.legements a un seul

genre d' industrie. Neanmoins, si l' on juge souhaitable d 1 encourager speciale

ment Les industries extractives afin de mettre en valeur certaines regions,

La caisse de credit recemme:n:t etablie pour favoriser l' exploration des

regions du Nord constitue clairement un moyen beaucoup plus efficace que

l'octroi d'allegements fiscaux generaux a. ces industries.
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Une variante de 1 1 argument preconisant 1 1 amenagement regional fait

valoir Le SeC01lrS qulil conviendrait dlapporter a certains secteurs de

llindustrie afin de ralentir ou d Iarr@ter Ie declin de certaines collectivites.

CIest pour cette raison que l Ion a.ccorde des subventions directes ainsi qu "une

allocation dlepuisement plus substantielle aux industries qui exploitent des

mines de charbon et des mines dlor. LI exploitation miniere, etant spec1alisee

dans chaque region, donne tout particulierement naissance au pz-obLeme des

"vilIes fantfunes". Mals ce n Iest pas la un phenomene propre a. 1 1 exploitation

miniere. De telles subventions, si on les envisage dans La perspective du

coUt qU'impose a la societe la desorganisation de certaines collectivites,

sont justif'iables en tant que mesures adoptees :a. court terme. Min dl as

surer une administration efficace, La subvention directe devrait convenir

aux besoins particuliers du moment et on devrait abandonner la subvention

dissimulee que constitue une allocation d'epuisement plus genereuse.

Mals les solutions a long terme exigent un deplacement des ressources

affectees aux industries qui periclitent. Dans cette t~he, Le gouvernement

devrait jouer un r6le, tout particulierement en accordant des subventions

destinees a faciliter Le depla.cement et le recyclage des travailleurs.

Cependant, dans les cas ou cette fat;;on de proceder n' est pas possible ou

souhaitable, le gouvernement devrait venir au secours de ces regions en

encourageant d' autres industries a. s' y etablir. Cette politique d' encourager

l' etablissement de nouvelles entreprises dans les regions minieres sur leur

declin n'exclurait pas necessairement les autres secteurs de llexploitation

miniere, qui pourraient, sur une base regionale, recevoir de 11 aide en vue

de trouver et de mettre en valeur de nouveaux gisements de mineraux, sans

qUlil y ait lieu de les subventionner indefiniment.

Encouragement donne aux Canadiens a contr8Ier les industries extractives.

Les societes petrolieres canadiennes soutiennent que le present traitement

canadien a.ccorde aux industries extractives nlest pas assez genereux, parce

que 1 'influence conjuguee des lois fiscales _ricaines et canadiennes favorise
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davantage l'activite des residents americeins (les particuliers et les

societes) que celles des residents canadiens. La Commi ssion royaJ..e d'enqu@te

sur les perspectives economiques du Canada a admis ce point de vue. Cette

Commission a propose, a. titre de mesure compensatoire, d'etablir au Canada

une forme d' allocation d' epuisement fondee sur les revenus brubs ,

I
Etant donne La situation du producteur de petrole canadien Lndependarrb ,

cette proposition n'est pas sans merite. Cependant, cette proposition a

egalement ete adoptee par les grandes societes petrolieres integrees qui

occupent actuellement la situation la plus avantageuse de toutes, comme le

tableau 23-3 paraissant p1us 10in dans ce chapitre l'indique.

Les avantages dont beneficient les non-residents s' appliquent aux

succursales canadiennes de societes americeines tant que le revenu provenant

de leur productdon au canada n' excede pas le coftt de leurs programmes courants

d' exploration et de mise en valeur. Avant d' atteindre ce niveau, ces sue-

cursales peuvent reporter en avant leurs frais anterieurs a La production

en vue de les am:>rtir a m@me leur revenu :futur imposable au Canada. En

m~e temps, elles ont droit de recouvrer immediatement leurs freis de forage,

et Le coftt de leurs terrains improductifs a. m~e les revenus qui seraient
I

autrement assujettis a. l'impBt des Et&ts-Unis, sans modifier le montant des
I

allocations concourantes d'epuisement dont elles jouissent awe Etats-Unis.

Par ailleurs, La societe canadienne ne beneficie d' aucune allocation d' epui-

sement tant que les montants radies excederrt Le revenu provenant de sa

production. Cependant, la societe americaine perd cet avantage des qu' elle

devient assujettie a. l'impBt canadien. Ell.e doit en outre se conformer

e. la retenue d'imp6t de 15 p. 100 s 'appliquant aWl: non-residents.

Le taux effectif de l'imp8t frappant l' activite exercee au Canada devient

alors Le plus eleve des taux americains et canadiens qui s' appliquent a.

cette partie de l' ensetti>le de son activite.

Les grandes societes internationales integrees de petrole qui ont des

filiales canadiennes constituees en societes au Canada et auxquelles on peut
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provenant du raf'f'inage et de la vente.

devrait @tre p1.us eff'icace

impi3ts payes au Canada par les f'iliales americaines dans leurs declarations

I
d'imp8t adr-esseea aux Etats-Unis. Le resultat net, alors, pourrait bien

location aurait alors pour effet de reduire les reclamations relatives aux

attribuer, en grande partie, les statistiques impressionnantes concernant

la mainmise americaine sur les ressources petrolieres du Canada, ne retirent

au Canada aucun avantage provenant de La legislation f'iscale des Etats-Unis.

Nous sommes d'avis que l'octroi de nouveaux allegements fiscaux con-

Le principal avantage provient de ce que, si I' amortissement des f"rais d' ex-

ploration et de mise en valeur de ces societes excede Le revenu provenant

de leur production, elles peuvent amortir cet excedent a m@me Ie revenu

II est probable que la predominance dans l'industrie petroliere du

8i l'allocation canadienne d'epuisement etait plus genereus e , elle

s' appliquerait, bien entendu, aussi bien aux f'iliales americaines dont nous

residents canadiens, retirent par ailleurs des avantages de La 10i canadienne.

Les societes petrolieres integrees, qu 'elles soient contr6lees ou non par des

venons de parler qu' aux societes controlees par des Canadi ens. Cette al-

n' aurait guere d' autre effet, Le cas echeant, que d' augmenter legerement La

Canada de societes contr6lees par des .Am.Eiricains est un episode dans l' in-

tegration mondiale de cette industrie et ne provient pas de l' application

sentis aux industries extractives sous forme d' allocation d' epuisement brute

a penetrer sur Le marcM americain provient probablement en partie de cette

des lois fiscales. De plus, Ie fait que Ie petrole brut canadien a reussi

predominance.

L' adoption de notre proposition d' i n,t;piZr'",:ti on

a celui d' autres pays.

proportion du contr6le exerce par les Canadiens dans cette industrie.

a cet egard et ne comporterait aucun transfert de r-evenue du 'Gresor canadien
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Comme nous Ie verrons plus loin dans ce chapitre (voir les tableaux

23-4, 23-5 et 23-6), mfune si l' application de nos propositions apportait une

augmentation des taux de rendement apres deduction de l' imp6t pour les ac

tionnaires canadiens, l'imposition des gains provenant d'actions entra!nerait

probablement une baisse du rendement total apr-es deduction de l' impBt pour

une forte proportion d'actionnaires canadiens de societes minieres et petrolieres.

Dans La mesure ou cette baisse ne se traduirait pas par une augmentation des

prix des mineraux et du petrole, elle serait capitalisee au moyen d'une baisse

du prix des actions. Le rendement total apres deduction de l' imp8t de La

plupart des actions des societes qui ne sont pas engagdea dans l' industrie

extractive augmenterait probablement au fur et a mesure que les avantages

nets resultant de l'integration seraient capitalises et en autant que Les

societes n'auraient pas, dans l'iadiat, reduit les prix des mineraux

afin de faire beneficier les consommateurs de la reduction de l' imp8t. Des

lors, La plupart des actionnaires residant au Canada subiraient des pertes

fortuites sur les actions des societes minieres et petrolieres canadiennes

et realiseraient des gains fortuits sur les actions des autres societes

canadiennes.

Le rendement apr-es deduction de l' impat des actions des societes minieres

et petrolieres canadiennes serait plus reduit pour les non-residents que pour

les residents, parce que les non-residents ne benefic1eraient pas des avantages

de l'integration. En consequence, les non-residents qui detiennent des titres

en portefeuille trouveraient generalement avantageux de vendre leurs actions

a des residents.

Les taux de rendement apres deduction de l' imp8t pour les non-residents

qui investissent directement dans des societes petrolieres et minieres

canadiennes sera!ent aussi redui:.ts. Toute:f'ois, etant donne que Ie prix que

l'on pourrait obtenir pour les actions de la plupart des grandes societes

minieres et petrolleres du canada sera!t vraisemblablement plus bas qU'11

ne l'est actuellement, les societes meres non residantes ne seraient
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interessees ni a vendre a des Canadiens les actions deja emises de ces

filiales, ni a leur offrir des actions ordinaires au moment d'une nouvelle

emission.

Les societes contr6lees a l'etranger qui amassent des fonds a des fins

d'exploration et de mise en valeur pourraient cons tater que les nouvelles

emissions commandent des prix plus eleves en raison de l'amortissement special

que nous proposerons en rapport avec ces emissions. Cet amortissement redui

rait pour ces societes Ie collt du capital obtenu sous forme d'actions

ordinaires, ce qui pourrait amener un plus grand nombre de nouvelles emissions

d'actions par des socie~es contr6lees a l'etranger.

NOTRE POINT DE VUE, EN BREF

Apres avoir passe en revue tous ces arguments, nous avons conclu que:

1. si I' on deduisait tous les frais a un moment ou I' aucre dans Le calcul

du revenu d' entreprise provenant de I' extraction de mmeraux et de

petrole,

2. si I' on procedaf,t a un amortissement accelere de ces frais de facson a

tenir compte de l'incertitude du rendement que ces deoourses pourraient

amener, et

3. si Ie traitement fiscal des pertes etai~ tel que Ie regime fiscal ne

defavorisait pas indftmen~ les entreprises comportant des risques,

la seule raison pouvant justifier l'octroi d'allegemen~s fiscaux speciaux

aux industries extractives serait d'apporter une compensation destinee

a annuler les effets de la tendance defavorallle que Le marche canadien

des capitaux exerce a I' egard des entreprises comportant des risques.

En d' autres termes, dans la mesure ou Le marche des capitaux ne favorise

pas les entreprises compor-tarrt des risques et dans la mesure ou l' extrac

tion des mineraux et du petrole comporte des risques inusites, il y

aurait lieu, afin de remedier a cette situation, de deroger au principe
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qui veut qu'un regime fiscal soit impartial, en autant que l'on ne dispose

pas de methodes de compensation plus efficaces.

Nous avons deja. fait remarquer que les societes extractives importantes

ont la possibilite de repartir les risques decoulant de travaux d'explora

tion, soit en s'engageant dans plusieurs entreprises a. un mfune moment ou

dans une serie d'entreprises, soit en formant des syndicats qui detiennent

en partie des participations dans plusieurs entreprises afin d' assurer La

mise en commun des risques. Les societes importantes et bien etablies

peuvent aussi compenser le coftt de travaux d' exploration in:fructueux a.
m~e le revenu provenant de La production. En effet, ces societes obtiennent

des remboursements d' imp8t sur les pertes subies lors de l' execution de

travaux d'exploration in:fructueux.

Le marche des capitaux ne defavorise nullement ces societes extractives

importantes. En effet, ces societes sont en mesure d ' obtenir des capitaux

sur le marche a. aussi bon compte que les societes de m~e importance appar

tenant a. d'autres industries, comme l'atteste leur coefficient de la valeur

marchande par rapport au benefice par action. Dans La mesure ou des dif

ficultes ayant trait au marche des capitaux existent, ces dernieres se

limitent au financement des travaux d'exploration miniere et petroliere

entrepris par de petites societes nouvellement etablies qui ne possedent

pas lea res sources financieres necessaires pour repartir les risques en

s'interessant a plusieurs entreprises simultanement, qui ne peuvent pas

s'affilier a des syndicats (ou a. suffisa:mment de syndicats) pour assurer

la mise en commun des risques, et qui n ' ont pas de revenus provenant d' ex

traction de mineraux ou de petrole ou de raffinage auxquels il serait

possible d' imputer le coftt des entreprises d' exploration infructueuses.

Dans ces conditions, le coftt du capital destine a. l'exploration miniere et

petroliere est probablement eleve. Cependant, il est difficile de preciser

si le coftt du capital est plus eleve pour un travail d' exploration de ce

genre que pour les travaux de recherches effectues par les petites societes

manufacturieres.
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Alors que le marche des capitaux peut,en certaines circonstances,

defavoriser l'exploration miniere et petroliere, il n1existe guere d'indication

a l'effet que les reserves de mineraux et de petrole connues soient insuf

fisantes. Les reserves actuelles repondent aux besoins courants, et, pour

ce qui est de la plupart des mineraux, les reserves s'accroissent plut6t

qu ' elles ne diminuent relativement a. 1a production actuelle. La question

des reserves petrolieres merite une attention particuliere. Bien que le

marche des capitaux qui defavorise les entreprises comportant des risques

puisse avoir un effet prejudiciable sur les societes petrolieres indepen

dantes, il conviendrait de juger de la gravite du probleme en fonction des

reserves de petrole du Canada.

II n'existe pas, nous assure-t-on, d'obstacles techniques insurmon

tables a. la production commerciale de petrole provenant des sables bitumi

neux de l'Athabaska. La principale difficulte provient du fait que, si l'on

desire que Le petrole provenant des sables bitumineux fasse concurrence au

petrole brut ordinaire, il faut uti1iser pour le produire des instal

lations de grande envergure fonctionnant presque au maximum de la

capacite privue. La. production de petrole brut ordinaire etant bien in

ferieure a. 50 P. 100 de la capacite totale de production, la province

d'Alberta a hesite a accorder a l'industrie l'autorisation d'exploiter

les sables bitumineux sur une echelle appropriee parce que cette

autorisation aurait entratne une reduction de la production de petrole brut

ordinaire. Mals si les coats d' exploration du petrole brut ordinaire con

tinuent d' augmenter, 11 est eVident que, si Les sables bitumineux ne peuvent

actuellement soutenir la concurrence du petrole brut ordinaire, ils le

pourront dans un avenir r-approcbe , et les reserves canadiennes de petrole

deviendront, a. toutes fins pratiques, illimitees. Dans ce cas, il est au

il deviendra desorma.1s inutile d'affecter des ressoarces a. la decouverte de

petrole brut ordinaire. II serait done pour Le moins illogique d' aceorder

des allegements fiseaux de plus en plus genereux pour encourager la decouverte

de nouvelles sources de petrole brut ordinaire, et ce , a. des frais toujours
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plus considerables, alors qU'on dispose de quantites illimitees de petrole

brut provenant de sables bitumineux, mais que l'on ne peut exploiter parce

que le marcM est limite.

Lorsqu"un b esoin d' encouragement se f'ait sentir, nous en sommes venus

a la conclusion generale que chaque f'ois que la chose est possible, on

devrait accorder des subventions au li eu d' accorder des allegements f'iscaux.

Le coat des subventions est connu et ces subventions peuvent @tre aussi

ef'f'icaces, ou meme davantage que les allegements fiscaux. Si l' inter~

du pays exige que 1 'on donne un encouragement plus grand a l' exploration

miniere que celui accorde par le regime fiscal que nous recommandons, on

pourrait adopter les mesures suivantes, en tout ou en partie:

1. le gouvernement pourrait etendre son recent programme de pr@ts accordes

a l'exploration des regions du nord;

2. on pourrait augmenter les subventions relatives anx transports, aux

communications et aux releves geologiques;

3. on pourrait offrir une subvention ayant une valeur egale a une

fraction des f'rais supplementaires d' exploration.

Nous en sommes done arrives a la conclusion qU'il est peu ou m~e aucunement

necessafre de favoriser d'une ruaniere particuliere l'exploration des mine-

raux et du petrole en vue de contrebalancer 1a tendanee d~f'avorable du ma:rehe

des capitaux a l'egard des entreprises comportant des risques. Nous sommes

egalement convaincus qu ' il existe des methodes f'iscales qui seraient tout

aussi efficaces, sinon davantage, pour encourager l'exploration, que l'octroi

d'allegements fiscaux, si cela deva.it favoriser le public. C'est dans

cette optique que nous examinerons l ' efficacite des a.1legements fiscaux

actuels.
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de nouveaux gisements n' est pas tellement

les frais ne s'el~vent pas une

de introduction d' fiscaux

cette Si cette

En augmentant les benefices immediats, les aJ.legements accroissent la

valeur marchande en capital des biens possedes par l'industrie, y compris

la valeur des actions ordinaires des societes existantes et La valeur des

reserves decouvertes ou susceptibles de l'@tre. Cependant, si l'etablisse

ment de nouvelles mines ou de nouveaux puits de petrole se trouve arr@te,

en raison d' un contr61e monopolise ou en raison du coftt prohibitif des

nouvelles de tels fiscaux deviennent inutiles.

Le but des aJ.legements consentis aux industries extractives (ou a toute

autre industrie) est d'aecrQttre l'exploitation en la rendant financierement

plus interessante. n est de realiser cet en augmentant

Ie rendement net apres deduction de l'imp6t afin d'accro1tre les investisse

ments et Rinsi acceIerer l' exploration, la decouverte, la mise en valeur et

la production. Mais les aJ.legements qui se rattachent au benefice courant,

tels que l' aJ.location d' epuisement exprimee en pourcentage et l' exemption

triennale, sont des moyens inefficaces pour augmenter a La longue l' approvi

sionnement de mineraux et de petrole, parce qu'ils s' appliquent aussi bien

a La production qui aurait ete effectuee sans les aJ.legements qu'a La

production supplementaire. Partant de cette affirmation, il est possible

de revoir brievement les effets des aJ.legements actuels, si l'on suppose

que la reduction d'imp6t resultant des aJ.legements ne se traduit pas, dans

l' i.JrImediat, par une baisse des prix ou une hausse des cottcs ,

se et s' de vendre sans reduction sensible

des prix l' accroissement de La production du mineral en cause, les gains

Si la possibilite d'

restreinte et 81, A 1a 1o:ng1:1e,

hausse des benefices courants

un mol1vemellt ma.roue
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fortuits des proprietaires des biens existants seront reduits au minimum.

Les allegements fiscawe seront alors aussi efficaces que possible. Une

affectation de ressources, differente de celle que l'on aurait obtenue dans

un mar-che libre, aura ete realisee.

Cependant, si les prix sont maintenus par le contr61e effectif de La

production totale et si la liberte d'exploiter de nouveaux gisements existe,

les al.Legemerrba fiscaux provoqueront de nouveaux investissements dent

resultera une capacite de production non utilisee. La production de l' in

dustrie en cause n'augmentera pas et la production d'autres biens diminuera.

Dans ce cas, la reaffectation des ressources aura ete faite en pure perte.

Par ail1eurs, si on laisse la production s'accr01tre alors que les

prix varient sensiblement en fonction de la production nationale, le sup

plement de production resultant de l'accroissement net des investissements

reduira rapidement les benefices que l' on s' attend a. realiser sur I' aC

croissement des investissements que l' on pourrait effectuer dans l' avenf.r ,

La variation des prix en fonction de la production dependra, en particulier,

de l'importance de la production du Canada relativement a la demande mondiale

pour un produit donne. 8i de faibles augmentations de la production pro

voquent une forte baisse des prix, les allegements auront, en dernf ere

analyse, peu d'influence sur l' ensemble de la production du pays.

L'allocation d'epuisement consentie awe exploitants. La deduction d'epuise

ment exprimee en pourcentage constitue pour les raisons suivantes un en

couragement en faveur de l' exploration des mineraux et du petrole:

1. L' allocation se rattache au benefice courant et non pas aux coUts.

L' allocation exerce donc une influence indirecte: Le taux de

rendement de la production apres deduction de l'imp8t se trouve

accru, ce qui provoque un accroissement de la valeur des ressources



en faveur de l' exploration.

d' ~nl~orn:'Flqe,r davantage l' exploration,

meme envergure dans Lea aubr-es industries@

fiscal, ou encore de donner a l'exploration Ieet cela, all

societes qui en ont le moins besoin, parce que le cont du capital

pour les plus grandes societes minieres et petrolieres est comparable

d' allocation d' epuisement par les industries miniere et petroliere.

montant excedarrt 150 millions de dollars reclame en 1964 a titre

(huit, au total) ont reclame sensiblement plus des trois quarts d'un

mi.rrier-e que dans l'industrie petroliere, quelques societes seulement

jouissant de revenus d'exploitation. Aussi bien dans l'industrie

d' avantages directs de ces allegements qui favorisent le plus les

Les societes de moindre importance n' ont retire que peu ou pas

remarquer, cette allocation entrafuerait un coat fiscal tres eleve et

l' allocation d' epuisement brute; mais comme nous l' avons deja fait

d'epuisement. Cette objection pourrait disparaitre si on adoptait

depense pour l' exploration, moins elle benefici e de l' allocation

l'allocation d'epuisement ne puisse ~tre reclamee, plus une societe

l'allegement serait encore moins efficace qu'une subvention directe

mi.ner-al.es et petrolieres et, en consequence, favorise l'exploration.

eu lieu quand m&1e sans le secours d'un tel allegement.

m&1e encouragement, mais a un cotif fiscal moindre, en reliant l' al.Loca-

tion d' epuisement a l' exploration eupp'Lemerrtafr-e , de f'aqon a ce que

l' on ne subventionne pas indftment l' exploration reguliere qui aurait

L'amortissement accelere des depenses d'exploration et de mise en valeur

I
2. Etant donne que l'on doit deduire les frais d'exploration avant que

3. L' allocation d' epuisement ne profite qu' aux societes bien etablies

La deduction des frais d' exploration
et de mise en valeur

produit une economie d' inter~s imputes. Envisage comme une mesure visant



a. encourager La reaffectation des ressources, cet allegement est Le plus

ef'ficace de tous ceux qui font l' obj et de cette etude. n a Le grand

avantage d' etablir une relation directe entre l' allegement accorde et Le

resultat desire.

Les dispositions actuelles concernant les deductions font, toutefois,

l'objet de deux critiques importantes. En premier lieu, elles favorisent

davantage les societes qui ont un revenu d' exploitation et qui peuvent par

le fait m€!me recourir i.mtnediatement a. I' amortissement accelere, au detriment de

celles qui n'ont pas ce genre de revenu. En deuxi.eme lieu, Le privilege accorde

s'applique a. toutes les etapes de l'activite prealable a. la production,

depuis la recormaissance initiale jusqu' a. La mise en valeur definitive.

I, ,Etant donne que les risques d'echec ont ete grandement reduits par l'acti-

vite exercee lors de la mise en valeur, l'effet direct des dispositions

relatives a. I' amortissement accelere des frais de mise en valeur sera plut6t

d' amener vraisemblablement une transformation plUS ll§;tive des reserves de

petrole et des gisements de mineraux deja. decouverts que de provoquer 180

recherche de nouveaux gisements et de nouvelles reserves.

L' exemption triennale relative
aux nouvelles mines

Lorsque l' exemption triennale remplace les dispositions relatives

aI' amortissement, comme c ' est Ie cas pour une mine de courte duree ex-

ploitee par une societe depourvue de revenus d' exploitation, cette exemption

n'accro1t pas sensiblement 180 rentabilite d'une mine. Cependant, lorsque

l' on a recours a. cette exemption en plus de l' amortissement, la mine peut

devenir sensiblement plus rentable, surtout dans les cas ou l' amortissement

est immediatement deduit a. m€!me d' autres revenus. C' est donc dans le cas

de 180 realisation d'un projet a. court terme relie a. une entreprise miniere

deja existante que 1 'exemption triennale est relativement avantageuse.

Consideree comme moyen d' encourager les investissements, l' exemption

triennale est plus efficace que l' allocation d' epuisement. Son influence
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ne se fait sentir que sur une per'Lode relativement courte a. partir du moment

ou la mine commence sa production et non pas sur les revenus obtenus au

cours de toute son existence, En consequence, l'influence premiere de

l' exemption triennale ne s' exerce pas sur la valeur des bi ens de l' industri e

tout entiere, mais seulement sur les mines qui sont au stade de la mise en

valeur, Puisqu' elle est plus selective, cette exemption cofrbe peut--eta-e moins

cher pour realiser une activite supplementaire que l'allocation d'epuisement,

Neanmoins, cette mesure implique beaucoup de gaspillage, On accorde

l' exemption triennale a. toutes les nouvelles mines, sans tenir compte si

La mise en valeur de ces mines se serait produite sans cette exemption, En ce

qui a trait aux a.vantages que procure cette exemption, la production supplemen

taire a. laquelle elle donne lieu ne touche que les biens qui, sans elle,

auraient produit un rendement prevu moindre que le benefice minimal acceptable,

Ici encore, l' encouragement donne procure le plus grand avantage a. ceux

qui en ont le moins besoin, Au cours de la periode de 1955 a 1964, cinq grand.es

societes minieres ont declare environ 70 p, 100 des revenus exempts d'imp5t

en vertu des dispositions favorisant les mines nouvelles. Ces societes dis

posaient de revenus d' exploitation suffisamment eleves pour absorber imme

diatement les frais d' exploration et de mise en valeur, De plus, ces

societes sont exploitees sur une echelle si vaste qu' elles sont sftrement

capables de repartir leurs risques, 11 n' y a aucune preuve a. l' effet que

1e marche des capitaux ait pu exercer une influence de favorable sur les

actions de ces societes, Trois de ces societes ont declare, dans la seule

annee 1964, $117 millions en revenus exempts d'imp5t, ce qui representait

une perte de revenu fiscal de $50 millions, n reste a. savoir si ces

economies d' impat ont influe sensib1ement sur les depenses en capital de

ces societes, ~e si cette influence s'est f~t sentir, il est tres pro-

bable que les avantages obtenus n 'alent pas excede les recettes fiscales

perdues,
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LE REGrnE FISCAL ProPOSE

Si nous recommandions un regime fiscal qui n'accorde aux entreprises

minieres ou ptHrolieres que les m@mes allegements recommandes pour 1 'ensemble

des industries, l' allocation d' epuisement disparattrait evidem.ment et il

en serait de m'EmJ.e pour l' exemption de trois ans consentie aux mines nouvelles.

Tous les coats, y compris le coi);t des biens, seraient deductibles a. un moment

donne, aux taux suivants:

1. Les frais d' exploration seraient radies immediatement. Les biens

amortissables qui ne seraient utilises qu' en rapport avec une seule

entreprise d' exploration seraient inclus dans cette categorie. Si

les revenus d'une annee etaient insuffisants pour qu'on puisse leur

imputer ces frais encourus au cours de la m€We annee , les frais non

reclames pourraient etre reportes et leur deduction effectuee a. m€We

le revenu d 'une annee subsequentie,

2. L' amortissement des frais de mise en valeur (a. l' exclusion du coftt d 'acqui-

sition de proprietes ou de droits sur des proprietes) serait calcule

selon la methode de l'amortissement degressif a. un taux, disons,de

20 p. 100.

3. L'outillage, les b~timents et les autres installations utilises au

moment de la mise en valeur et de la production seraient amortis

au m€We taux de 20 p. 100, selon la methode de 1 'amortissement

degressif a taux eonstant, etant donne que l'utilite de ee~

biens serait etroitement reliee a. la duree d'une mine ou d'unpuits

particulier. On ne devrai t permettre a. une fonderie ou a une

raffinerie d 'utiliser que les taux reguliers d 'allocation du coftt

en capital applicables aux b'litiments et a. l' outillage en g~neral.

4. L' allocation de 100 p. 100 du coat en capital accoz-dee aux petites

et aux nouvelles entreprises vaudrait egalement pour les entreprises
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5. Si une propriete miniere ou petroliere avait une durae d'exploitation

ou des reserves qu'il fftt possible de determiner, le coftt d'acquisition

d'une telle proprieta serait amorti en fonction de la durae d'exploita

tion ou en fonction de la production. Par ailleurs on ne pouvait

evaluer si ls duree d'exploitation ni la quantite de reserves, le

coftt ne sereit amorti que dans la mesure aU se serait produite une

perte reelle de valeur.

6. L'amortissement des frais de mise en valeur et des biens amortissables

ne serait pas admise avant que ne debute la production, conformement

a la regle generale proposee stipulant qu'a defaut d'un allegement

special on ne pourrait reclamer les allocations du coftt en capital

avant que les biens ne soient utilises.

7. Les debourses en capital qui n'entratnent pas l'acquisition de

proprietes seraient deductibles, soit directement, soit au moyen de

1 'allocation du coftt en capital, de la manit:re recommandee au

chapitre 22 pour les "riens" en general.

Nos propositions

A notre sens, on ne devrait pas appliquer immediatement au revenu

provenant de 1 'exploitation mini ere et petroliere cette methode de deter

mination du revenu d 'entreprise. Bien qu 'elle offre le m@me traitement

fiscal que celui qui serait accorde aux autres industries, son adoption

immediate pourrait bien avoir des effets tres defavorables. Cependant,

l'allocation d'epuisement actuelle consentie a la fois aux entreprises

minieres et petrolieres et l'exemption triennale accordee aux mines nouvelles

nous semblent non seulement plus genereuses qu'il est necessaire pour

compenser tout facteur risque, mais constituent en outre des stimulants inap

propries et inefficaces. A notre avis, si on doit deroger au principe qui veut

que le traitement fiscal soit impartial, 11 vaudrait m1eux permettre l'amortis

sement accelere de la totalite des coftts, y compris le coftt des proprietes, les
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sont utilises que pour une exploration en particulier pour la realisation

d 1un projet de mise en valeur, ou pour la mise en production d'une mine

particuliere ou d'un pUits d'huile ou de gaz particul1er (mais non le coftt

des hauts fourneaux ou des raffineries). Un tel traitement, conjugue a la

possibilite de dSduire les pertes sur actions et a un traitement plus liberal

des pertes commerciales, devrait suffire pour compenser toute tendance

defavorable du marche des capitaux envers les entreprises minieres et

petrolieres. L'exploitant d'une mine ou d'un puits de petrole paierait

done peu d'impOt jusqu'a ce qu'il ait recupere la totalite des frais encourus.

Une fois ce stade passe, il n'y a pas de raison pour que son revenu ne so it

pas impose en entier.

Cependant, on doit souligner le fait qu'un traitement fiscal permettant

ces amortis~ements speciaux serait beaucoup plus genereux que celui qui a

ete recommande pour l'industrie en general, et on ne devrait pas accorder

indefiniment ce privilege a toutes les societas minieres et petrolieres.

En consequence, nous proposons de restreindre progressivement certains

de ces amortissements afin de permettre l'adoption de taux d'allocation du

coftt en capital qui correspondraient davantage a ceux qui s1appliqueraient

a 11industrie en general.

:Ious avons convenu que Le marche des capitaux pouvait @tre defavorable

aux petites et aux moyennes societes minieres et petrolieres, bien que les

societes plus petites appartenant a ces industries n 1aient probablement

pas de problemes de financement beaucoup plus difficiles a resoudre que ceux

des entreprises manufacturieres de m@me importance. Par ailleurs, nous

n1avons trouve aucune preuve que Ie marche des capitaux defavorisait les

grandes societes minieres et petrolieres. Consequemment, les amortissements

speciaux consentis aux industries extractives devraient, a la longue, @tre

d'un montant limite, si 1 'on veut traiter d 1une maniere impartiale toutes

les industries. Ces amortiss:ements devraient egalement nl@tre permises
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qu'aux petites societes. Nous nous sommes demandes si la disposition deja

exposee au chapitre 22 concernant les petites et les nouvelles entreprises

serait satisfaisante a ce sujet. L' allocation de 100 P. 100 a l' egard du

coUt en capital est un allegement tout a. fait suffisant, mais 11 reste a
determiner l'importance que devrait avoir l'entreprise pour beneficier de

ce traitement. Les limites suggerees au chapitre 22 ont trait aux actif's

nets (c' esti-a-dfre deduction f'aite du montant de l'allocation du coftt

en capital) ayant une valeur inferieure a 1 million de dollars et aux

revenus bruts annuels inf'erieurs a $10 millions. De ces deux limites, celle

qui s' applique aux actUs conviendrait le mieux aux industries miniere et

petroli'ere. Consequemm.ent, mtmle si la disposition relative a.ux nouvelles

et aux petites entreprises venait en aide aux nouvelles societes minieres

et petrolieres, elle ne serait d'aucun secours pour les sociates d'importance

moyenne qui auraient accumule des actifs dont la valeur serait superieure aux

limites stipulees. En consequence, nous avons examine d 'autres solutions

possibles qui toucheraient aussi bien les societes d'importance moyenne que

les societes plus petites qui auraient epuise leur allocation acceleree

du coftt en capital de $250,000, limite permise en vertu de la disposition

relative aux petites et aux nouvelles entreprises. Une proposition appli

cable aux seules societes JllinH:res et ~trolieres et visant a etendre les

limites relatives a. l'importance des actifs ou des revenns a dft ~tre rejetee,

car l'adoption d'une telle mesure aurait accru les difficultes d'ordre

administratif' auxquelles donnerait naissance la disposition concernant les

nouvelles et les petites entreprises. Une telle disposition speciale

pourrait, a un moment ou l'autre, constituer un moyen utile de permettre

a plus de societes, minieres et ~trolieres de beneficier des allocations

accelerees du coftt en capital.

Nous croyons qu'une autre proposition f'aite plus loin dans ce chapitre

relativement a un amortissement special consenti aux actionnaires qui

acqufererrt des actions nouvellement emises de societes minieres ou ~trolieres



offrirait un plus grand avantage direct a. ces societes. L'appllcation de

cette derniere disposition ne serait pas restreinte aux societes d'une i~

portance particullere, mais nous nous attendons a. ce qu 'elle soit avant

tout utillsee par Les petites et les moyennes societes entreprenant

un programme d 'exploration ou de mise en valeur.

Les propositions specifiques dont nous faisons une etude detaillee

dans les pages qUi suivent peuvent se formuler ainsi:

1. On devrait abolir l'allocation actuelle d'epuisement consentie a. l'in

dustrie miniere et petrollere de m@me que l'exemption triennale accordee

aux mines nouvelles.

2. On devrait inclure les frais d'exploration (y compris Le codt des biens

amortissables que l'on ne peut utillser qu'a. l'occasion d'un projet

speci:fique d 'exploration) dans une categorie speciale d 'allocation du

codt en capital comportant un taux d lamortissement de 100 p , 100.

3. On devrait inclure les :frais de mise en valeur (y compris Le codt des

biens amortissables que 1 'on ne peut utiliser qu 'a. des fins de mise en

production d 'une mine ou d 'un puits de petrole ou de gaz) dans 1& m@m.e

categorie d 'allocation du codt en capital que les frais d 'exploration

pendant une periode de transition durant de c1nq a dix ans , Par la suite,

on mettrait ces frais dans une categorie distincte d 'allocation du

codt en capital et on les amortirait selon 1& mthode de l'amortissement

degressif' a. un taux de 20 8. 30 p , 100.

4. On devrait capital1ser le coftt des proprietes minieres et petrolieres

dans une categorie d'allocation du codt en capital qui serait

differente pour chaque propriete. n :faudrait alors amortir le

codt de ces propriettls en radiant les mntants relies aux revenus

d 'exploitation provenant de ces m@mes proprietes. Le taux d 'allocation

du codt en capital devrait 8tre elm (disons, jusqu'a. 50 p. 100)
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durant la periode de transition, mais, par la. suite, ee taux devra.it

se situer entre 10 et 20 p. 100 des revenus d'exploitation provenant

des proprietes. En outre, si l'on disposait des proprieMs, s1 on

les abandonnait on si eelles-ci perda1ent completement leur valeur,

on devra1t radier le·solde non amort1.

5. On devra.it permettre de reporter les pertes encourues dans l'industri~

miniere et petrolii~re (qu 'elies resultent des radiations sus-

mentionnees ou non) de la m@me fa~on que les autres pertes

cornmerc1ales, c'est-a.-dire sur les deux annees precedentes et in-

definiment sur les anneee a venir. On devra.it egalement soumettre

ces pertes aux ml!mes regles que nous avons propcsees pour res-

treindre Ie transfert des pertes, mais les actionnaires residant

au Canada auraient Ie drait de deduire les pertes de valeur que

leurs actions auraient subies.

6. On devra.it inclure dans Ie revenu, eonfol'lDl§ment au principe de

1 'assiette fiscale comprehensive, tous les benefices realises lors

de la. diaposition de proprietes minieres ou petrolif~res. On devrai t

inclure Ie gain entier dans Le revenu, m@me s1 une partie de ce

gain s'e~ait accumulee avant la date d'entree en vigueur de Is loi

mettant en application nos recommand.a.tions. Cependant, lorsque

des personnes ne faisantpas regulierement Ie commerce de valeurs

mobilieres d1aposera1ent d 'actions, seul Le benefice accumule apras

La mise en vigueur de La 101 serait inelus dans Ie revenu.

L'allocation d'epuisement et
l'exemption triennale

Les raisons que nous avons de recommander l'abolition de ces allegements

ressortent de 1 'etude que nous avons faite precedernment dans ce chapitre.

Nous en sOlllllleS venus a. la. conclusion que les quelques ennuis eprouves par

les industries miniere et petroliere au moment oU. elies desirent se procurer

du capital ne justifiaient pas les allegements ~nereux accordes et, qu'en



plus, ces al.Legemerrts constituaient des facteurs de stimulation peu appropries

et inefficaces. Nous recommandons l'abolition de toutes les allocations

d'epuisement, que ce soit pour les exploitants, les non-exploitants ou les

actionnaires.

Comme nous l'avons mentionne, nous reconnaissons que l'abolition des

allocations d' epuisement et de l' exemption triennale et l'imposition

d ' une restriction sur les radiations en vue de ne permettre que l' allocation

reguliere du coat en capital et les methodes usuelles d' amortissement,

pourraient affecter de f~on marquee les grandes societes integrees des

industries mtnt.er e et petroliere. Bien que ce soient surtout les societes

les plus grandes et les mieux f'Lnance es qui profitent le plus de ces allege

ments (de l'allocation d'epuisement en particulier), neanmof.ns , les plus

petites societes organisent leurs affaires en prevision du moment ou

elies pourront benef'icier de ces a.11egements, et 1 'exemption triennale

a certainement deja prof'ite a un certain nombre de petites societes

minieres. En consequence, bien que ncus reoomma.ndions l'abolition

immediate de l' allocation d' epuisement exprf.mee en pourcentage, nous sugge'

rons de prevoir une periode transitoire, aussi bien pour l'abolition de

certaines des dispositions de radiation les plus Lfber-al.es que pour le

retrait de l' exemption triennale accordee aux mines nouvelles. Nous

recommandons que l' exemption continue de s ' appliquer aux mines nouvelles

dont la production debuterait avant l'expiration d'une periode de cinq ans,

mais que pour cette periode de temps le revenu exempt d' imp5t pour une mine

quelconque se limite a $1 million.

NOllS recommandons egalement une mesure suppkementiafr-e qui va reduire

les effets de 1 'abolition de 1 'allocation d'epuisement exprimee en

pourcentage en admettant La deduction, pendant La periode de transition,

d 'une partie des coats des proprietes qui n' etaient pas deductibles du

revenu au cours des annees precedentes. Plus loin, nous 6tudierons plUS

en detail cette deduction en rapport au traitement du coftt des proprietes.
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L'abolition de l'allocation d'epuisement expz-Lmee en pourcentage et

de l'exemption triennale apporterait des changements majeurs dans la struc

tur~ fiscale et augmenterait considerablement les imp6ts exigibles des

quelques grandes societes integrees des industries miniere et petroliere.

Cette mesure rendra indiscutablement moins attrayante que dans Ie passe la

formation de capital par ces societes. Cependant, ce serait une erreur de

surestimer l'importance de ses effets nega't.Lf's , Le rythme de formation du

capital ne serait probablemem:. pas grandement modifie pour certaines des

plus gr&ldes societes, parce que ces societes jouissent d'une part importante

du marche et qu' elles n' augmentent leur capacite de production que pour

repondre a. la demande croissante ou pour conserver leur part du marche,

Le taux de rendement, apres deduction de l'imp8t, des investissements

effectues par plusieurs petites entreprises qui ont relativement peu de

revenu d' exploitation augmenterai t considerablement pour de nombreux action

naires canadiens (voir les tableaux 23-3 et 23-6). Cependant, l'avantage

que retireraient les actionnaires canadiens de l'integration de l'imp8t

des societes a. celui des particuliers serait dans plusieurs cas contrebalance

par la pleine imposition des gains sur les actions.

8i I' a1J.ocation d' epuisement exprimee en pourcentage est envfsagee

comme une compensation de la restriction actuelle a. la deduction des coats,

1a justification d' une telle allocation disparattrait en vertu du regime

fiscal propose. 8i I 'allocation d' epuisement exprimee en pourcentage et

I' exemption triennale relative aux mines nouvelles considerees comme une

compensation d'une situation fiscale peu favorable aux entreprises risquees,

situation due a. la fa90n restrictive de traiter les pertes dans Ie regime

actuel, l'adoption des reformes proposees eliminerait Ie besoin d'une

telle compensation. 8i Le fait que Le marche des capitaux defavorise les

entreprises qui doivent courir des risques ou si les avantages sociaux

et economiques indirects resultant de l'extraction des mineraux et du

petrole justifient Le maintien d' un stimulant accozde aux industries
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miniere et petro1iere, alors nos recammandations offrent un tel stimulant.
,

Etant donne que Le traitement que nous recammandons satisfait a. toutes

ces exigences, nous n'hesitons pas a. recammander l'abo1ition de l'al1oca-

tion d 'epuisement exprdmee en pourcentage et de 1 'exemption triennale

relative aux mines nouvelles.

Les frais d 'exploration

Nous proposons que 1es frais d 'exploration, y compris 1e coat des

biens amortissab1es que 1 'on ne peut uti1iser qu' en rapport avec un proj et

d 'exploration specifique, soient incius dans une nouvelle ca~gorie

d 'allocation du coat en capital do~_ 1e taux de radiation pourrait ~tre

100 p. 100. Si 1e montant reciame pour une annee que1conque excedait 1e

revenu du contribuable, cette deduction ameneraf.t une perte qui, selon nos

propositions generales, serait susceptible d '~tre reportee contre 1e revenu

des deux annees precedentes et indefinilnent contre ce1ui des annees a. venire

Si 1e contribuab1e etait un membre d 'un groupe de societes produisant des

declarations d'impets consolides , 1a perte pourrait ~tre ccepensee , confor-

mement a. nos recammandations, a. m~e 1e revenu des autres socie~s :faisant

partie du groupe.

La radiation immediate des frais d 'exploration constitue un allegement

semb1ab1e a. La radiation de tous 1es frais de recherches et de perfeetion-

nement des produits pzoposee pour 1 'industrie en general, et represente

un stimulant qui trouve sa justification dans des raisons d 'ordre econanique.

Les frais de mise en valeur

Nous recammandons qu 'au debut Les :frais de mise en valeur (y compris

1e coat des actifs amortissab1es qui ne peuvent ~tre utilises que pour 1a

mise en production d 'une mine particu1iere ou pour un puits de petro1e ou

de gaz particu1ier) soient traites de 1a m~e fagon que 1es frais d 'exp1o-

rati"on et soient incius dans 1a m~e ca.tegorie d 'allocation du coat en capital,

m~e si nous avons indique que de te1s frais de mise en valeur ne devraient en
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principe 'etre deductibles qu'au cours d'un certain nombre d'annees. NOUB

recanma.ndons qu 'apres une periode de transition raisonnable, disons, de

cinq a. dix ans , ces frais de mise en valeur soient inclus dans une catego

rie distincte d 'allocation du coat en capital et soient amortis selon 113.

methode de 1 'amortissement degressif a un taux de 20 a 30 p , 100. Lorsque

113. distinction entre les frais d' exploration et les frais de mise en

valeur serait en vigueur, lea reglements devraient preciser lea frais qu'11

faudrait inclure dans 113. categorie des frais de mise en valeur et ceux qui

devraient faire partie de 113. categorie des frais d 'exploration. On devrait

deduire camme depense courante toute autre depense non incluse dans ces

deux categories.

Au coura de 113. periode de transition, on appliquerait un taux de 100

p, 100 a. l'egard des frais d ' exploration et de mise en valeur, de sorte

qu'il ne serait pas necessafre de distinguer immediatement entre ces deux

categories de frais qui pourraient ~tre groupes dans une nouvelle

categorie d 'allocation du coftt en capital comportant un tam: de

100 p, 100. n faudrait aussi inclure dans cette nouvelle categorie

d 'allocation du coat en capital les frais d 'exploration et de mise en

valeur non reclames a 113. date de 1 'entree ell vigueur de 113. nouvelle loi.

Dans le cas ou une reorganisation entra1nerait le transfert de toutes les

proprietes d'une societe, le solde non amorti serait egalement

transfere et les limitations actuelles quant a la vente des couts non

amortis ne s 'appliqueraient plus. Par ailleurs, 1 'imposition des gains

provenant de biens signifierait que tout gain realise au manent d tune

disposition serait imposable.

Ie traitement ci-dessus ne devrait pas s aux actifs

amortissables utilises dans les fonderiea et les raffineries. Ces actifs

devra1ent d a 'allocation dn coftt

calcu1ee aux taux regullers utilises pour les ~timents et l'outillage.
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Les coats relatifs aux proprietes

Les proprietes minieres et petrolieres sont des bi ens qui, tout en

etant sujets a epuisement, ont souvent une duree indeterminee. Conformement

a nos recommandations concernant l'industrie en general, on devrait autoriser

la deduction des coats de decouverte et de maintien de reserves minieres

et petrolieres au moment ou ces coats sont encourus, alors que le coat a
l' achat d ' une propriete devrait @tre amorti au cours de sa duz-ee, si

celle-ci pouvait @tre determinee. Dans les cas ou il serait impossible

de determiner La duree d' une propriete, on ne devrait deduire le coat de

celle-ci que 'lorsqu'on prouverait que la propriete en question aurait

perdu de la valeur. En ce qui concerne les proprietes minieres et petro~

lieres, il devrait @tre ordinairement facile de constater cette perte car

elle serait evidente lorsqu'une entreprise deviendrait improductive ou

lorsqu'elle devrait fermer ses portes.

Etant donne les difficultes qu'il y a d'estimer avec un certain degre

de precision les reserves de minerais et de petrole, il ne serait pas

possible, aux fins de l'imp6t, d'apparier tous les coats des biens avec les

revenus produits. On devrait plut6t autoriser la deduction immediate des

frais d I exploration et on devrait amortir a un taux arbitraire les frais de

mise en valeur. Cette f'acon de proceder amenerait generalement un am.ortisse

ment accelere des frais. De plUS, les dispositions proposees relatives a
La radiation rapide des frais devraient aussi s I appliquer aux coats

d I acquisition des droits de proprietes, m&le si Le travail subsequent

d I exploration et de mise en valeur etait fructueux.

Comme Les amortissements acceleres permettent de reporter a plus tard

Le paiement de l'imp6t, Le contribusble peut conserver plus facilement

les fonds qu'il retire de l'exploitation, et, en consequence, la necessite

de recourir a des sources externes de financement s'en trouverait reduite.



Cependant, dans le cas du cotlt d'acquisition des propri~tes mimeres et

petrolieres, un amortissement illiJRite, m@me pendant- une periOlll.e de transi ~

tion, pourrait avoir des consequences indesirables. Non seulement un

tel amortissement serait ind1bnent liberal a 1 'egard des entreprises plus

importantes, mais 11 pourrait bien devenir un encouragement fiscal

accorde aux societes plus importantes pour leur permettre d 'acquerir

des entreprises plus petites. 8i les societes ayant un revenu

imposable pouvaient radier i_diatement la totalite des cotlts d'acquisi-

tion d 'une propriete deja. mise en valeur, ces societes jouiraient d 'un

avantage important sur le ma.rche des proprietes, compa.ra.tivement aux societes

n 'ayant pas encore de revenu imposable. Un tel encouragement serait

particullerement interessant pour les societes appartenant a. des non-residents,

car 1 'integration ne viendrait pas reduire la valeur relative de La radiation

~diate.

Au chapitre 22, nous traitons d 'un probleme semblable concernant les

affaires en general. Quoique 1 'achalandage et les marques de commerce

achetes soient des illllllObilisations incorporelles alors que les proprietes

minieres et petrolieres sont des immobilisationscorporelles, le problemede

1 'appariement des revenus et des depenses qui s 'r rapportent est sem-

blable dans les deux cas lorsque la duree d 'utilisation est indefinie et

que la quantite de reserves est elle-m@me indefinie. En principe, on devrait

capitaliser tous les coftts de mise en valeur ou d 'acquisition de ces biens,

puis les amortir, de maniere a. effectuer un: meilleur appariement de ces

coftts et des revenus provenant de 1 'exploitation de la propriete. n

est souvent difficile, sinon impossible, d'etablir avec certitude la duree

d 'utilisation de car cette duree des revenua que

PaetH' peut procurer. Le niveau de ces revenus sera influence par de

nombreux facteurs qui echappent au contr61e du contribuable. Nous recom

mandons au chapitre 22, que tous Les coftts encourus pour etablir et pour

maintenir La valeur d 'actifs, tels que 1 'achalandage et les marques de commerce,

soient deductibles au cours de 1 'a.nnee ou ils sont encourus, en depit du fait

quron devrait normaJ.ement capitaliser et a.mortir ces co1lts. 'l'outefois, on ne
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devrait deduire le coat d'acquisition de l'achalandage ou des marques de

cClllllllerce que si l' on pouvait prouver qu 'une perte se serait protiuite •

Nous recanmandons pour les industries min1ere et petrollere une

mesure qui leur permettrait de continuer a bene:ficier d'un traitement plus

liberal que celui qui s'appliquerait aux autres industries. Voici nos

recanmandations:

1. Les societes admissibles a la disposition relative aux nouvelles et

aux petites entreprises devraient traiter le coat des proprietes

minieres et petro1ieres de 1a maniere recommandee pour les :frais

d'exploration et de mise envaleu.r, c'est-a-dire qu'elles pourraient

dedulre ce cotlt au moment ou 11 serait encouru jUsqu la concurrence

d 'un montant maximum de $250,000.

2. Les autres contribuables devraient capitaliser le coat d'acquisition

des proprietes minieres et petrolieres et inscrire chaque propriete

dans une categorie distincte d'allocation du coat en capital. On

devrait par 1a suite amortir le coat capitalise en e:f:fectuant 18

radiation de montants relies aux revenus d'exploitation

tires de 18 m@me propriete. Alors qu iau cours de la periode de

transition, 1e taux pourrait atteindre 50 p. 100, ondevrait :fixer

ce taux apres une periode de cinq a dix ans , a, disons, 10 ou 20 p. 100

des revenus d 'exp10itation tires de 18 propriete. L'application

d'une telle disposition ne devrait pas entratner de difficu1tes

d'ordre administrati:f, car il serait possible d'adopter des reglements

qui pourraient @tre :facilement mis en application et qui preciseraient

les coats relati:fs aux proprietes qu'il :faudrait capitaliser et 18

maniere de determiner 1es revenus d'exploitation.

Bien entendu, on permettrait 18 deduction de tout solde non amorti

du coat de 18 propriete, lors de l'alienation oil de l' abandon de la propriete,

ou encore au moment aU on pourrait prouver que la propriete n 'aurait plus

de valeur.



Camne mesure de transition, on devrait peut-@tre aussL stipuler que

Les restrictions porta.nt sur l'amortissement des biens ne s 'appliqueraient

pas immediatement aux droits de propriete achetes du gouvernement. Depuis

1962, Les industries petrolieres ont le droit d 'amortir immediatement le

coat de tels droits de prapriete; si on obligeait ces industries a. reporter

a plus tard 1a deduction de ces coQts, en les privant en m~e temps de

1'allocation d' epuisement, ce serait imposer, en un seul coup, des redres

sements trap considerables awe grandes societes integrees. Cependant, apres,

cinq ans , disons, les restrictions susaentdonnees devraient s' appliquer a.
tout achat de proprietes.

La deduction du collt des droits des proprietes minieres et petrolieres

devrait, a. un point de vue, differer des methodes ordiMires appl1cables sux

autres collts inclus dans les diverses categories d'allocation du coOt en

capital. Un eontribuable acqu6rant directem.ent une propriete minH~re

ou petroliere en capitaliserait le coat entier, pour ensuite l'amortir ou

le radier de La fa~on decrite ci-dessus. On ne devrait pas autoriser un

contribuable qui acquererait le contr6le d'une societe detenant des p1'o

prietes minieres on petrolieres a majorer, jusqu 'a. la valeur marchande, Le

coat en capital amortissable des praprietes, canme nous avona suggere qU'il

pourrait le faire en ce qui concerne les autres biens amort issables de le.

societe acquise. La societe devrait plutat continuer a. deduire 1 'allocation

du coOt en capital sur La m@me base que celle qui etait en vigueur avant

que le changement dans le contrale se soit produit, et l'excedent du prix

d d.e~

miniere eu petroliere, s'11 y avait lieu, devrait @tre considere en fait

camne de 1 inf'ltt",nc€ll'ait

dans son choix entre l'achat d'actifs et .l'achat d'actlons, mais i1

serait nearrmoins d de cette en dif-

ficulte d'etablir une distinction celle
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Les gains sur les biens

Nous avons recommande d'imposer en entier les gains provenant de biens

(une methode qui s 'applique deja. aux proprietes petrolif}:res) et d 'exclure

du revenu les plus-values non rea.lisees a. la date de 1& mise en vigueur de

nos propositions. Cependant, nous ne recommandons pas que cette exclusion

s'applique dans le cas des entreprises minieres et petrolieres.

Le rejet que nous faisons d 'une exemption relative aux gains non

realises au moment de La transition se fonde, en partie, sur des considera

tions d'evitement fiscal et, en partie, sur des considerations d 'ordre pra

tique. L 'experience acquf se au moment du changement apporte en 1962 dans

Ie traitement des droits petroliers a demontre que, si on pouvait exempter

de l'imp6t de telles proprietes lors de leur vente et en ~ temps permettre

a. 1 'acheteur d 'a.mortir les fra.is encourus , nombre de ventes auraient proba

blement lieu pour des motifs d'ordre fiscal, ce qui provoquerait une perte

inacceptable de revenus fiscaux. En pratique, il serait extr@mement diff'i

cile, sinon impossible, d 'evaluer plusieurs proprietes minieres et petrolieres.

11 ne serait pas approprae d 'appliquer 1& uethode de repartition dont il est

question au chapitre 15, a. cause des fluctuations excessives se produisant

au cours des annees dans 1& valeur de ces proprietes, et a. cause des effets

nocifs qu 'une telle methode aurait sur 1& circulation des biens. Nous

traitons de ces difficultes plus loin dans ce chapitre.

Quoi qu'il en soit, les Lnconvenf.errta qui resulteraient du rejet de

l'exemption seraient limites. D'abard, l'exclusion generale des plus-values

non rea.lisees avant 1a. date de transition ne s 'appliquerait pas aux contri

buables qui feraient affaires en vue de rea.liser de tels gains. De plus,

tous les gains realises lors de la disposition de proprietes p.Hrolieres

sont deja. assujettis a. l'imp6t. Et qui plus est, les actionnaires d'une

societe detenant des droits de proprietes ne seraien".;; pas assujettis a. l'imp6t

sur les plus-values non realisees provenant de biens dans 1a. mesure ou ces



gains inf'luenceraient l.a. vaJ.eur de leurs actions a l.a. date de transition.

Ainsi, ce qui semblerait un traitement rigoureux au niveau de l.a. societe

serait entierement compense au niveau des actionnaires, en autant qu'il

s 'agirait d 'actionnaires residants. De plus, dans le cas des prospecteurs,

nous recommandons de tenir compte, jusqu 'a un certain point, du f'ai t que

leurs gains provenant de proprietes ne sont pas actuellement imposables. En

raison des dif'f'icultes que presente 1 'evaJ.uation des proprietes minieres et

petrolH:res, on devra.i t prevoir pour les prospecteurs une disposition tran

sitoire en vertu de l.a.quelle on imposerait de tels gains par etapes.

Nous avons recommandti d'imposer pleinement tous les gains sur les biens

au moment de leur realisation. Ainsi, La disposition de toute propriete

miniere ou petroliere constituerait une transaction imposable; de plus, le

montant amortissable par 1 'acheteur serait equivaJ.ent au produit de l.a.

disposition que le vendeur inclurait dans son revenu. L 'imposition des gains

du vendeur produirait une bonne part du revenu neceasedre pour compenser

1 'amortissement rec~ par 1 'acheteur. Cependant, si le vendeur etait

un non-resident et 1 'acheteur un resident, alors le versement de 1 'imp6t

canadien ne serait pas assure. Nous avons exprime notre conviction a 1 'ef'f'et

que tous les gains realises lors de La disposition d 'un bien canadien devraient

logiquement @tre sujets a 1 'imp6t canadien. Nous avons aussi indique qu'il

est actuellement impraticable au point de vue administratif', ou qU'il est

impossible, dans certains cas, de percevoir un imp6t sur beaucoup de ces

gains provenant de biens, co:mme c 'est le cas principa.l.ement pour 1 'imp6t

qu'il y aurait lieu de lever sur les gains des non-residents dticoul.ant de

transactions relatives a des va.leurs mobilieres canadiennes. Par ailleurs,

nous avons recommandti que les gains realises et les pertes subies lors de

la disposition de biens-fonds par des non-residents soient indus dans le

revenu. Non seulement croyons-nous que La mise en application d 'une telle

disposition est possible, mais nous croyons aussi qu'il est necessaire de

lever un imp6t dans ces circonstances pour M ter de placer le Canadien dti

tenteur de biens-fonds dans une pos!tion concurrentielle d.esavantageuse.
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Les memes arguments val.ent egalement pour les droits miniers et petroliers

et, en consequence, nous recommandons que ces droits soient traites de 1a

m8me maniere que d 'autres participations dans des biens-fonds. Ainsi, on

devrait presumer que 1e f'ait d'8tre proprietaire de biens-fonds au Canada,

ou d'1' detenir une participation dans un bien-fonds, constitue un etablissement

permanent au Canada; ainsi, toute perte subie ou tout gain realise lors de

la disposition d 'un tel bien ou d 'une telle participation dans un bien

serait pris en consideration dans 1e calcul du revenu d'a:rfaires de prove

nance canadienne.

Deduction accessible aux actionnaires

Af'in d 'assurer que 1es avantages des amortissements acce1eres que nous

proposons soient accessib1es aussi bien aux petites et aux moyennes societes

qu 'aux grandes societes integrees, nous recommandons que 1es societes minieres

et petrolieres aient la possibilite de transmettre aux acheteurs de nouvelles

actions 1e droit de deduire 1.mJJIediatement 1es f'rais d'exploration et de

mise en val.eur. Pour realiser ce transfert, la societe permettrait awe

acheteurs d 'actions nouvellement ~mises de devaluer le prix cofttant de

leurs nouvelles actions, en autant que 1e produit de 1 'emission soit a:rfecte

a l'exploration et 8. la mise en val.eur. Cette reduction du prix cofttant,

qui produirait une "perteff deductible d 'autres revenus, serait permise au

moment aU le placement serait effectue, m@me si la societe miniere et

petroliere n'avait pas encore encouru de f'rais. Bien entendu, au moment

ou la societe encourrait 1es f'rais, elle n 'aura!t pas la faculte de 1es

deduire et, ainsi, l'imp6t sur 1e revenu des societes deviendrait exigible

plus tat. Le fisc instituerait certains contr61es pour s'assurer que 1&

societe depense effectivement ces fonds en travaux d 'exploration et de mise

en val.eur. Ainsi, on pourrait exiger l'ouverture d'un compte en fiducie,

et on pourrait lever un imp6t special sur toute partie des fonds designes

qui n 'aura!ent pas ete affectes 8. des travaux d 'exploration et de mise en

val.eur au cours de 1a periode de temps specifiee. Ce n'est pas notre



400

intention de rendre les frais d'administration ou de financement a.dmissibles

a. cet a.mortissement special, ma.is seulement les :frais directs d 'exploration

et de mise en valeur. Cette disposition devrait s 'appliquer seulement awe

nouvelles emissions d 'actions et non pas aux actions deja. emises. Nous

croyons que cette :mesure aiderait grandement les societes d'exploration

independantes a. augmenter leur capital de risque ordinaire et qU'elle contri

buerait a. les placer sur le Ill&te pied que les grandes societes integrees.

cette :mesure contribuerait aussi a. ega,liser la situation des grandee et des

petites societes en ce qui concerne leur capacite d'utiliser les dispositions

libera.les d 'a.mortissement que nous avons proposeee ,

Dans leur ensemble, ces propositions elimineraient presque entHlrement

toute possibilite de compensation incomplete des pertes resultant des

depenses d 'exploration et de mise en valeur de proprietes minieres et petro

lieres. Les societes prosperes de grande envergure deduira.ient les frais

de leurs entreprises in:fructueuses a. mtmIe leurs autres zevemis d'entreprise.

Les actionnaires a.etenant des actions nouvellement emises par des societes

n 'ayant pas de revenu d 'exploita.tion pourra.ient, si La, societe optait pour

la solution exposee ci-dessus, a.evaluer leurs actions jusqu'a. concurrence

des :frais encourus pour l'exploration et la mise en valeur. Les actionnaires

pourra.ient deduire 1.J:mDediate:ment ces dESpenses d 'autres revenus , La valeur

des actions des societes dont le revenu d'exploitation serait insu:ffisant

et qui, pour une raison ou pour une autre, n'aura.ient pas offert awe action

naires la possibilite de devaluer iDdiate:ment leurs actions, baisserait

si le marche jugeait l'entreprise vouee a. un echec. L 'actionnaire pourra.it

alors a.evaluer ses actions a. leur valeur marchande. Gnice a toutes ces

rethodes de deduction des pertes a. mtmIe d 'autres revenas , nous sommes d 'avis

que le regime :fiscal ne a.e:favoriserait pas la prise de risques dans les indus

tries miniere et petroliere.
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Lea coQts non deduits relatif's aux proprietes

Bien que nous ayens propose certaines mesures visant a ~duire 1 'ef'f'et

du retrait de La deduction d 'epuisement exprimee en pourcerrtage , nous

croyens qU'il est necessedz-e d 'adopter une disposition transitoire suppJ.e
I

mentaire. Etant donne que l'allocation d'epuisement avait pour objet, du

moins en partie, d 'apporter une cOD¥>ensation poux Les f'rais non deductibles,

et etant donne que des f'rais considerables ont ete encourus dans 1 'espoir

que certains revenus soient admissibles a 1 'allocation d 'epuisement, il

convient de tenir compte des f'rais non encore absorbes. En consequence,

nous recommandons que les entreprises minieres et petrolieres p~sentement

admissibles a l'allocation d'epuisement soient autorisees a deduire (disons

sur une periode de trois a cinq aas) tous les f'rais d'exploration et de

mise en valeur qui n 'auraient pas ete deductibles dans le passe, y compris

le coQt de proprietes minieres et petrolieres, les co11ts de location et de

concession, dans La mesure ou ces f'rais excederaient le montant de 1 'allo-

cation d 'epuisement ~cJ.a.mee. Cette disposition ne devrait s tappliquer

qu 'aux f'rais encourus au Canada. et a l'epuisement ~cJ.a.me pendant un certain

nombre d'annees. Puisqu'en 1948 on a accru considerablement la possibilite

de deduire les f'rais d 'exploration et de mise en valeux, il semble que

cette annee-l8. puisse convenir comme moment a partir duque1 on devrait

appliquer lea catcul.s , Ces calcul.s devra.ient s 'appliquer aux societes

associees et s'ef'f'ectuer sur une base consolidee.

Les coQts rela.tif's aux proprietes des societes petrolieres n 'ayant pas ete

recJ.a.mes se situent probablement entre 500 et 750 millions de dollars ~.

Ces societes ayant recJ.a.me, entre 194-7 et 1.964, plus de 350 millions de dollars

en allocation d'epuisement, une disposition comme celle que nous preconiaons

permettrait probablement aux societes petrolieres de deduire une somm.e

supplementaire d 'environ 300 millions del dollars. Les montants non ~cJ..a.mes ne

seraient pas aussi considerables pour les societes minieres qui, au ccura
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de la periode en question, ont deduit au m~e titre plus d'un milliard de

dollars. Ainsi, cette defalcation serait avantageuse surtout pour les

societes minieres qui n'ont pas ou peu reclame d'allocation d'epuisement.

Exemption consentie aux prospecteurs
et aux cOllDllanditaires

Il ne subsiste aucune raison de ne pas imposer les benefices des pros-

pecteurs et des collDllanditaires awe taux maximums s' appliquant au revenu des

particuliers. Gr~e a la possibilite de deduire tous les coftts, grftce aussi

awe dispositions d'etalement du revenu r-econanandees ailleurs dans ce Rapport,

grftce enf'in 'awe mesures proposdes plus loin dans ce chapitre afin de resoudre

toutes les difficultes qui surviendraient relativement a la liquidite des

entreprises lorsque des droits de propriete seraient echanges contre des valeurs

non monetiat r-es , il est possible d' abolir cette exemption sans causer d' ennuis

serieux. Cependant, on devrait peut-@tre abroger cette exemption par etapes,

au cours d'une periode transitoire; parce que nous r-ecommandons que tous

les biens detenus par un prospecteur travaillant 8. son compte 8. la date de

la transition soient evalues au prix codtant, de :f'8.lY0n a obvier a la di:f:fi-

culte de determiner leur valeur marchande.

L'allocation d'epuisement consentie
aux actionnaires

Gr~ce a l'entiere deduction de tous les coftts, il ne serait pas

necessaire d'accorder awe actionnaires une allocation d'epuisement de leur

"capital". En consequence, on devra.it abolir la disposition relative 8.

l'allocation d 'epuisement consentie aux actionnaires.

Les aspects speciawe du regime
fiscal propose

-Nous abordons maintenant certains aspects speciawe des entreprises

minieres et petrolieres: le traitement des coats d'explora1iion a l'exterieur

du Canada, les versements ef:f'ectues aux provinces pour les droits petroliers
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et les im;p6ts miniers, l'achat et la vente de proprietes et de droits miniers

et petroliers, ainsi que la mise en application des mesures propoaees pour

encourager certaines categories particulieres de contribuables.

L 'exploration hors du Canada. En vertu de la legislation actuelle, les frais

d 'exploration miniere et petroliere effectuee hors du Canada ne sont generale

ment pas deductibles. On a refuse cette deduction dans le passe probablement

pour encourager la mise en valeur des ressources du Canada et pour obvier

a toute possibilite d'evitement fiscal que la deduction de ces frais aurait

pu creer , Une telle possibilite aurait pu se presenter, par exem;ple, dans

le cas ou. un contribuable residant au Canada aurait deduit ses frais d'explo

ration a l'etranger et, ensuite, pour echapper a. l'im;p6t canadien sur les

benefices resultant de cette exploration, aurait transfare les biens produi

sant un revenu a. une societe relevant d 'un pays ou. les lois fiscales sont

moins rigoureuses.

La deduction de ces frais etant une etape qU'il est souhaitable de

franchir en vue d 'effectuer une meilleure determination du revenu provenant

de l'extraction de minerais et de petrole, nous recommandons que ces frais

soient deductibles. n serait peut-@tre necessadz-e d 'adopter des mesures qui

obligeraient une societe residante qui transfere un bien a. un non-resident

a. inclure dans son revenu au moins la juste valeur marchande du bien trans

fere. En considerant les mesures que nous recommandons concernant les

dispositiont!l pres_es et l'imposition du revenu provenant des investfssements

directs a. l'etranger, nous SOJllllleS d 'avis que le probleme de l'evitement

fiscal ne devrai t pas constituer un obstacle serieux a. la deduction de ces

fraise

Les versements effectues au: provinces. La determination de ce qui cons

titue un abattement rai sonnable d'imp6t que le gouvernement federal doit

accorder a. l'egard des divers imp6ts Ims sur les richesses naturelles par

les provinces n 'a cesse de creer des difficultes au cours des annees.
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Lorsqu'une province a conserve des droits de propriete dans des richesses

naturelies en vertu de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, elle peut

lever un impet pour compenser Le fait qU'elle renonce a. ces droits. En

effet, elle peut vendre ses richesses natureIIes a. un prix raisonnable.

Toute province peut aussi exercer Le pouvoir constitutionnel qu ' elle a de

lever un impl5't direct sur l' exploitation de toute richesse naturelle, qu' elle

conserve ou: non un droit de propriete sur ces richesses. Un tel impat direct

peut %tre leve en plus des charges imposees sur les richesses naturelles,

parce que les pouvoirs legislatifs des provinces concernant les droits de

propriete et le prelevement d' impets ne s t excluent pas mutuellement.

On etablit normalement Le coat de La propriete au moyen d 'une charge

calculee en fonction de la quantite et de la qualite des ressources epuisees;

on peut citer comme exemples les droits de coupe dans l'industrie foresti'ere

et Les redevances dans l' industrie petroli'ere. Ces droits et redevances

sont normalement admis sans discussion par le fisc federal comme des

depenses que Ie contribuable peut dea.uire.

Les provinces, notamment l' Alberta, ont retire des r evenus considerables

de leurs ressources petrolieres en exigeant des exploitants des paiements

initiaux, des charges annuelles et des redevances pour jouir du droit

d'erlraire du petrole su.

On a toujours autorise la deduction des redevances dans Le calcul du

revenu aux fins de Itimpet, mais les paiements des droits permettant d'ex-

traire le petrole n ' etaient qu

le coat de ees droits est devenu pleinement deductible en 1962, les produc

teurs de petrole avaient les moyens de payer plus eher pour les acquerir;

aussi, La modification eut pour effet principal de hausser Le prix de ees

droits, ce qui emena un transfert du tresor federal au tresor provincial

dtune partie des recettes gouvernementales provenant des ressources petrolieres.
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Les provinces ont eprouve peu de difficulte a. exercer Le droit qu'elles

ont de percevoir des recettes provenant des ressources petrolieres, en raison

probablement des caracteristiques inherentes du petrole, COIlBl1El sa nature

homogene et Ie fait qU'il est relativement facile d'etablir sa valeur mar

chande. Etant donne que Le petrole a une valeur etablie a. la sortie du puits ,

il serait un peu plus facile que dans l'industrie miniere de determiner Ie

revenu provenant de la quantite reelle de petrole extrait et de lever un

imp6t sur ce revenue Les provinces, toutefois, n 'ont pas juge bon de frapper

l'industrie petroliere d 'un imp6t sur Ie revenu comparable a. celui qui greve

l'industrie miniere , mais elles comptent sur une redevance fondee sur Le

nombre de barils de petrole extrait.

Au debut, les provinces retiraient un revenu de l'industrie miniere

en prelevant une charge uniforme par tonne de minerai extra!t. Aujourd 'hui,

la plupart des provinces obtiennent la majeure partie de leurs recettes

fiscales de l'industrie miniere gr~ce a. un imp6t preleve sur Le revenu minier,

bien que les recettes fiscales provinciales provenant des mines soient de

beaucoup inferieures a. la moitie des recettes provenant du petrole. Quoique

simple en theorie, La definition du revenu minier presente certaines compli

cations. On a imagine des definitions tris elaborees en vue de trouver

une methode qui permettrait de determiner ce revenu, Le but general etant

d 'etablir une notion du revenu gagne au moyen de 1 'extraction. du minerai

et de sa remontee en surface. Dans certains cas, ce resultat s 'obtient

par des calculs directs; dans d 'autres cas, on fait des calculs destines

a. eliminer du total des benefices de 1 'exploitation Ie gain decoulant des

operations de broyage et de transformation du minerai. Le gouvernment federal

possea.e sa propre definition du genre d'imp6t dont il autorise la deduction

et, alors que la plupart des provinces s'en tiennent assez etroitement

a. eette definition lors du prelevement de leurs charges, il existe des

differences f~heuses dans la fa.;;on de traiter certains facteurs qui inter

viennent dans les calculs. Les differences les plus serieuses apparaissent
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etendue que celle envisagee dans 1.& de1'inition du gouvernement 1'ederal..

Que les gouvernements provinciaux retirent des revenus des richesses

naturelles au moyen de l.oyers, de redevances ou d'impOt sur le revenu, les

charges imposees aux entreprises constituent neanmoins des depenses encourues

en vue d 'o!>tenir des reserves de minerais ou de petrole. Consequemment, dans

le cal.cul. du revenu, on devrait accorder une pleine deduction pour ces charges,

independamment de leur 1'orme, comme on 1'ait pour tout autre coftt rattache

8. une activite commercial.e. Toute1'ois, etant donne que ces charges constituent

une depense encourue en vue de gagner un revenu, elles ne devraient donner

lieu 8. aucune 1'orme de degrevement.

L 'achat et 1.& vente de proprietes et de droits miniers et petroliers. Une

propriete miniere ou petroliere peut changer de mains plusieurs 1'ois avant

d '@tre mise en val.eur. Dans le cas des proprietes minieres, un processus

typique de decouverte qui n 'est pas 1'aite par une grande societe miniere

peut se resumer &insi: en premier lieu, un prospecteur obtient une concession,

puis, apres y avoir execute quelques travaux, conclut une entente avec une

societe d 'exploration en vertu de laquelle cette derniere, moyennant une

participation dans 1.& propriete, s'enga.ge 8. en f'aire ltetude; si cette etude

le justif'ie, 1.& societe d 'exploration execute certains travaux de mise en

val.eur, puis interesse une grande societe miniere 8. 1'inancer 1 tentreprise

jusqu tau moment de 1.& production; 8. ce stade, on 1'orme une nouvelle societe,

dans 1.&quelle le prospecteur, 1.& societe d texploration et 1.& socilHe miniere

detiennent chacun une participation. Dthabitude, tout au long de cette serie

d tevenements, 11 n ty a pas, ou peu, d targent liquide qui change de mains

entre les parties et, souvent, aucun prix n 'est stipul.e quand 1.& propriete

est trans1'eree d tun proprietaire a un autre. Chacune des parties prend ou

conserve une participation dans 1.& propriete, soit sous 1.& 1'orme d tun droit

de participation au revenu net provenant de 1.& production, soit sous 1.&

forme d 'actions de 1.& societe qui contr6le 1.& propriete.



407

Certaines transactions peuvent aussi mettre en cause des proprietes

minieres qui ont ete pleinement mises en valeur ou en production, mais

ces transactions ne sont pas aussi frequentes que celles qui touchent les

proprietes petrolieres deja etablies ou en production.

En general, on considererait probablement comme imposable le produit

de 18. vente de proprietes minieres par des prospecteurs ou des comma.nditaires,

mais 1 'article 83(2) de la Loi de 1 'imp6t sur le revenu exempte actuellement

ce revenu de f'~on expresse. Les proprietes minieres deja mises en valeur

ou en production sont normalemeht considerees comme etant des actif's en

capital, et le produit de le. vente de ces proprietes n'est pas imposable,

sauf' en ce qui conceme le. recuperation de 1 '8.IOOrtissement, a ooins que

le vendeur ne f'asse le commerce de proprietes minieres. n n 'r a pas de

recuperation des f'rais d 'exploration et de mise en valeur deja recl.aD§s et

subsequemment recouvres lors de 18. vente de la propriete miniere. Plus loin,

nous traitons des circonstances dans lesquelles on peut transf'erer entre

contribuables les depenses encourues avant 18. production.

Ainsi, tandis que le regime actuel ne tient aucun compte des acb&ts et

des ventes de proprietes minieres, on a.dmet genere.lement que les f'rais reels

d'exploration et de mise en valeur soient ou bien deduits des autres revenus

du contribuable qui les a encourus, ou bien, dans certaines circonstances

que nous exposerons plus en detail plus tard, transf'eres a d 'a.utres contri

buables. Les prospecteurs et les comma.nditaires ainsi que les societes

d'exploration et les societes minieres qui n'ont pas elles-~s suf'f'1se.mment

de revenus pour absorber ces f'rais et qui ne peuvent conclure des transac

tions qui permettraient de les transf'erer a d 'autres contribuables consti

tuent des exceptions importantes a ce principe ~ere.l.

Le regime actuel est inequitable et contraste vivement avec le

principe propose en vue de determiner le revenu d'entreprise. Cette situa

tion, qui n 'a pas ma.nque de creer certaines anomalies, a mu.ltiplie les

occasions d 'ecb&pper a 1 'imp6t. A cet egard, nous avons deja propose que
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tous les frais d'acquisition et de mise en valeur des droits miniers puissent

@tre deduits du revenu, ce qui entratnerait La necessite d'inclure dans le

revenu tout produit provenant de ces operations.

La principale difficulte que pose l'etablissement d'un regime en vertu

duquel l' achat et la vente de proprietes mini'~res seraient des transactions

sujettes a l'imp6t reside dans la necessite d'evaluer la valeur re~ue en

retour, valeur qui se present.er-aff habituellement sous forme d' actions. Il

existe plusieurs methodes d' evaluation:

1, On pourrait adopter La juste valeur marchande connne critere

d'evaluation de La valeur re~ue en retour, Dans certains cas, on

pourrait se renseigner sur La valeur des actions mais, souvent, il

n' existerait aucun indice convenable pour en determiner la valeur

avant plusieurs annees , Or, 11 semble peu pratique d' attendre

plusieurs annees pour determiner cette valeur,

2, On n'admettra.it, aux fins de l'imp8t, que ls. valeur qui aura.it ete

versee en especes, Cette solution offrirait plus de certitude, mais

serait injuste lorsqu'une faible portion de la valeur re~ue en retour

serait ordinairement payee en especea, D' ailleurs, cette methode

encouragerait la recherche de moyens artificiels destines a faciliter

l'evitement fiscal,

3, On ne considererait cClllae eontrepartie, aux fins de l' imp8t, que les

seuls frais relies a la propriete qui n 'ont pas encore ete reelames

par le vendeur, Ce traitement reconnaftrait le fait que plusieurs

transactions relatives a des proprietes minieres s'inscrivent dans

une chafne ininterrompue d' evenemenbs qUi aboutissent a la realisation

d 'un revenu d 'exploita.tion. Cependant, cette faeron de procea.er ne

serait pas equitable, surtout dans les cas em. 1& juste valeur ma.rchande

depasserait considerablement le co(lt.



Malgre les dif'f'icultes d' ordre pratique qui en resulteraient, nous

recOlIlIlI8.lldons, sauf pour l'exception mentionnee ci-dessous, de considerer

l'achat et la vente de proprietes mini~res camme etant des transactions

imposables. n s'ensui"t· que lron devrait abol1r l-'exemp'tion actuelle

touchan1: les montants realises par les prospecteurs et les COllllll8.llditaires

lors de la vente de praprietes minieres et que lIon devrait autoriser la

deduction de tous les frais encourus , On devrait se fonder, en general,

sur la juste valeur marchande pour evaluer les transactions relatives aux

proprietes mini~res, bien qu' en certaines circonstances il serait acceptable

d 'utiliser les coats encourus par le vendeur et non encore reclames. Si

une propriete mini~e etait echangee contre des actions d 'une nouvelle·

societe n' ayant pas coors sur le marche, ou contre des actions ayant cours

sur le marcb6 mais representant unepa.rt;icipation de plus de 25 p. 100 dans

une socie'W, nous recaumandons que le vendeur de la propriete soit autorise

a adapter comm.e prix coatant des actions un montant ega! aux coats qu' U

n 'aurait' pas encore reclames. Ainsi, on ne tiendrait compte d' aueun gain,

aux fins de l' imp61;, lors du transfert. En vertu du traitement que noua

praposons pour les pertes, on pourrait tenir compte de toute baisse survenue

dans la valeur de la prapriete ou des actions, chaque fois qu' 11 serai"t

possible d'etablir qu'une telle perte s'est produite. Au chapitre 15, nous

recamuandons egalement de presumer qu 'une disposition des actions reques

en echange de la prapriete miniere s 'est produi"te lorsque les actions

cCDPOrtent les deux ca.racteristiques suivantes: elles representent une

participation de 25 p , 100 ou mains dans la societe, et elles ont cours

sur le marche.

Nous avons deja fait remarquer qu' en 1962 on a apporte des changements

essentiels aux lois fiscales touchant l' industrie petroli~re. I.e coat des

Foprietes et des droits patroliers devenai"t une depense deductible et le

produit de la disposition de toutes les praprietes petrolieres devenait

imposable, quelle que soit la date de leur acquisition. Cependant, le

coQt des proprietes acquises avant la date d'entree en vigueur de ce-tte

disposition n'etait pas deductible. Etant d0nne qu'on nous a fait des
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On proposa d' abord que le produit de la vente de toute propriete

I ,

Etant donne la f~on avec laquelle lesdeductibles pour 1es acheteurs.

societes se partagent les proprietes petrolieres entre elles, il devint

representations relativement a. cette anomalie, il conviendrait que nous

aurait ete conforme a. 1a regle plus ou moins traditionnelle constituant

a. eviter l' imposition retroactive de montants prealahlement exempts

acquise avant le 11 avril 1962 ne soit pas imposable. Cette solution

et qu' on en ait dispose avant le 9 novembre 1962 ?§j.

produit de la disposition de toute propriete petroliere non acquise par

heritage, a moins qU'on n'ait acquis ces proprietes avant le 11 avril 1962

sanctionnees, elles prevoyaient que l'on devait inclure dans le revenu le

realite. En consequence, lorsque les modifications furent finalement

toute propriete acquise apr-es cette date, il y avait possibilite que les

d' imp6t. Cependant, puisque l' on devait deduire immediatement le coat de

contribuables echangent des proprietes a des prix eleves en vue d'en

retirer un avantage fiscal mutuel. Une te11e f'acon de proceder aurait eu

pour but de creer des gains de capital pour les vendeurs et des depenses

Effectivement, l'imposition du produit de la disposition de proprietes

acquises avant le 11 avril 1962 n' a probablement eu qu' un effet retroactif

limite, puisque le coat d' acquisition etant maintenant deductible a un

bient6t evident que cette possibilite d'evitement fiscal constituait une

eleve, ce qui" laisse le vendeur a peu pres dans La m@me situation nette

moment donne, l' acheteur peut se permettre de payer un prix beaucoup plus

qu ' aupar~~t. On a aussi soutenu que l' influence de l' imp6t sur les

les transactions e11es-m@mes d' avoir lieu. Cependant, l' ampleur de l'inci-

touche effectivement cette difference, Le gouvernement doit percevoir a
une valeur fiscale bien inferi"eure a sa valeur reelle. Lorsqu' un contribuable

benefices pr6venant de 1a disposition de proprietes petrolieres a emp~che

dence fiscale illustre le fait qu t une propI'iete peut @tre comptabilisee a
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ce moment-le. tout l'imp6't. C' est le. La consequence de l'imposition du

revenu en fonction de sa realisation et de l' autorisation de 1 '&1IlOI'tisse-.

ment aecelere des coOts.

Le rejet de la deduction du coQt des proprietes acquises avant le 11

avril 1962 cause plus de soucLa, Cependarit, une des dispositions tran-

sitoires que nous recommandons prevoit que l'on puisse desormais deiuire

lea fra.is non encore reel.uEs exeedant l'allocation d' ~lli.seaellt reelaaee,

de sorte qlle tOIlS 1es coOts seraient effectivellent d~its d'oe uaiere

011 d 'une autre.

Application a certaines categories de contribuables des dispositions prevues

pour les industries minH~re et petroliere. SOlIS 1a 101 aotlle11e, 1m

grand nombre de complications proviennent du fait que les dispositions

relatives a l'imposition des revenus miniers et petroliers s'appliquent

de diverses f~ons a differents contribuables. L'application de la lQi

differe avant tout selon l'activite principale du contribuable, mais aussi

selon que ce contribuable est un particulier ou une societe. Plusi eurs

des dispositions devaient vraisemblablement servir de stimulants accessibles

seuleaeat aWl: personnes interessees aWl: indtlstries miniere et petroliere~

En general, cette f~on de proceder ne nous paratt pas val.abl,e, En conse

quence, nous recommandonsla suppression des restrictions a l'accessibilite

des dispositions specLal.ee, Une consequence indirecte et importante de

cette modification serait d' encourager une participation accrue des Caaadiems

dans les industries miniere et petroliere.

ComparaisOfl entre le regime fiscal. propose
pour les industries miniere et petroliere et
le regime propose pour les autres industries

On peut illustrer sous forme de tableau la portee des recommandations

que nous formulons pour les industries Illiniere at ~1iere cam:pa.rativement

au traitement actue1 de ces industries et au traitement propose pour d'autres

industries. Le tableau 2;-1 porte sur le traitement des frais; le tableau

2;-2 porte sur le traitement des pertes.
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COMPARAISON DU TRAITl'MEN'l' !\CTUEL ET IXJ TRAI'l'UlENT PRorosE DES FRAIS DES INDUs'l'RIES
MINIERE ET rernoLrERE ET DES FRAIS DES AUTRES INDUSTRIES

Industries nrtnfere
et petroliere

c) eucune modification

Radiation innnediate, y
compris un amortissement
special au profit des
deberrbeur-a d ' actions
nouvellement emfses

a) radiation immediate

Amert1s sefon un pour
c errtege des r evenue
provenerrt de la pr-opr-f etie-c
au r add es sf l' on peut
prouver qu' une perte de
valeur 5' est produite

Radiation !mmea.iate
durant La periode
initiale-par la suite,
allocation du coftt en
cepttal au taux de 20
a. 30 p. 100; eusaf ,
amortissement special
au profit des det.errt euz-s
d' actions nouvellement
enu.ses

b) aucune modification,
sauf pour Lee pet!tes
et les nouvelles
enta-epr-Lses

Traitement propose

Industri e en
general

Imputes au r evenu au
moment ou lea biens
sont vendue, au
lorsqu'il y a per-tie
de valeur

Biens qui ant une duree
fixe-amortissement eche
Lonne sur leur duree.
Autres b Lena-e-deducbfb Lea
Lor-sque Les bi ens sont
perdue ou qu I i16 ant sub!
urre perte de valeur

Radiation immediate

Radiation 1mm.edlate pour
les biens utilises dans
La recherche scientifique;
aucune modification des
taux d' allocation du coftt
en capital, sauf pour Lea
nouvekLee et les petites
entrepris es

En regie genez-al,e ,
radiation immediate

Industrie petrolie.re
radiation iImned1ate.
Industrie miniere
eucune deduction W

Taw:: s ej.on les
categories d' allocation
du coat en capital

Traibement; ec'tuej,

Industrie en Industries mfnfez-e
general et petroliere

Autres coUts courants
radiation i..mrlediate

Frais courants et Radiation immeo.iate
coat en capital pour La
recherche scientifique-
radiation immediate y

Imputes au revenu au
moment au Les biens sont
vendus , ou lorsqu'il y
a perte de valeur

Biens quf ont une dur-ee
fixe-amortisse:ment
echel.onne sur leur duree.
Autres b Iena-e-aucune
deduction

Autres coats en capital
aucune radiation a moins
que c e soit en vertu des
dfsposftions d ' allocation
du cofrt en capttal

Radiation immediate pour
les biens utilises dans
La recherche scientin
que-autrement on se sert
des tame d I allocation du
cottt en capital

Industriea mfnfer-e
et Detrolf~re

Prospection
et
exploration

Genre de coats

Industrie
en general

Recherche et
mise au point
des produits

stocks Frais de mise en
valeur (y compris
les r'r-at a ul.cert euz-s
de mise en valeur)

Actifs Actifs amortissables
amortissables a) utilises dans

La prospection,
1.• exploration,
L' extraction et La
reduction

b) utilise dans La
f'onte et Le rai'l'i
nage

e) coft'ts en capital
non r-ecLemea e. Le
date d 1 entree en
vigueur de La nou
velle Lot

Brevets, draits Draits de propril:fte
d' auteur et
echalendage

Remarques:

~ .rusqu-h La fin de 1966, un supplement de 50 p. 100 est auss! deductible.

EJ On conafder-e parfois l' epufaemerrt corane etant une deduction a. peu pres equfvekent;e.
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M@me trai tement que
pour l'industrie en
general

) Deductdbkes

Industries miniihe
et peta-oj.tere

~aitement Propose

Sans limite ~/

sans limite

f-I@me trai teroent que )
pour les per-tee commer-)
ciales )

)
)

l
)
)

)

l
)
) Me'me trai tement que
) pour 1 'industrie en
) general

l
)

Possibili te restreinte )
de transi'ert, maf s sans)
consequences sez-Leuees )
ptd sque les per-tea sur )
actions sont deductd-. )
bles de la racon indi- )
quee ci-dessous )

2 ens

Industrie en
general

Non deduc td.b.Lea ) Deductibles

Industries miniere
et peta-oj.t.ere

l
)
)
) Non deduc'tdbkes
)
)
) -

)Non deductdb.tes
)

Industrie en
general

1an )
)

5 ens )
)

De tout Le revenu ) 1·1@me trai tement
gagne durant L'annee) que pour 1 'indus-
de la perte - du ) trie en general
revenu d "enta-epz-Lse )
gagne durant les )
autres annees )

)
Possibilite res- )
treinte de tc-ansrer-t)

)

I
) Non deduc'tdbkes
)

l

Traiternent Actuel

COMPARAISON DU TRArrF}lENT AC'lUEL :Ell: 1JU TRArrF}lENT PRorosE DES PERTES DES
IN!lUSI'RIES M1NIERE :Ell: PETROLrERE :Ell: DES PERTES DES .AUTRES INDUSTRIES

Report en avant

Report en ar-rde.re

Deductibles d' autres
sor-tes de r-evenue

Devaluation a la valeur
du mar-che sans qu 'il y ait
realisation

Deduc'tdb.l.e s d'autres
sorte s de r-evenue

Report en avant

Possibilite de les
transferer

Report en az-r-Ler-e

Principales caractez-Ls
tiques du trai tement

Pertes sur
actions

Remarquej

Genre de
pertes

Pertes
commerciales
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On peut resumer de la fa<son suivante les principales caracteristiques

des modifications recommandees relativement au traitement des frais:

1. Tous les frais seraient deductibles a un moment ou llautre pour

toutes les industries.

2. On autoriserait les entreprises minieres et petrolieres a radier

immediatement tous leurs frais d I exploration et, au debut, tous

leurs frais de mise en valeur, a 11 exception des actifs amortissables

utilises dans les fonderies et les raffineries (quoique la disposi

tion recommandee pour les nouvelles et les petites entreprises et

touchant toutes les ind.ustries s 'appliquerait egalement awe

entreprises minieres et petrolieres).

3. On pourrait amortir le prix d I acha.t des proprietes minieres et

petrolieres et Le cofrt des droits de propriete a un taux e1eve

au debut puis, plus tard, a un taux plus modere. Bien entendu, on

pourrait radier Le cont des proprietes abendonneee ou sans valeur,

sur preuve qu'une tel1e perte de valeur slest produite.

4. On autoriserait done les entreprises minieres et petrolieres a
amortir les categories suivantes de frais plus rapidement qulon

autoriserait les entreprises en general a amortir des frais analogues:

a) les frais encourus avant le. production et les frais de mise en

valeur;

b) Le cent des actifs amortissables utilises dans l' exploration

et 1a mise en valeur; et

c) le prix d'acha.t desproprietes miBieres et petrolieres ainsi

que Ie cont des droits de propriete.

5. Les industries miniere et petroliere seraient plus favorisees par Ie

regime propose que par le regime actuel, du moins en ce qui concerne
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le traitement des frais; elles en tireraient un avantage important

surtout pendant la periode initiale alors qu' il serait permis de

"t'OOier les frais de mise en valeur au mom~t ou ils sont encourus.

6. Les nouvelles societes minieres et petrolieres qui appartiennent

a la categorie des nouvelle~ et des petites entreprises parce

qu' elles satisfont aux exigences fixees quant au chiffre des

ventes et a La valeur des actifs auraient le droit de rOOier

immediatement le coftt de tous leurs actifs amortissables, a
l'inta-ieur de certaines limites assez larges. De plus, les actions

nouvellement emises des societes minieres et petrolieres pourraient

faire l' objet d 'un amortissement special dans 1& mesure aU on

utiliser80it le produit de l'emission d'actions pour effectuer

des travaux d' exploration et de mise en valeur.

Le tableau 23-2 fait ressortir les caracteristiques principales des

modifications recommandees rel80tivement au traitement des pertes conmer»

ciales et des pertes decoulant de la possession de biens.

1. Le traitement des pertes commerciales deviendr80it plus genereux

pour toutes les industries SOllS les rapports suivants:

a) on allongerait d'un an la periode du report en arriere des

pertes;

b) on supprimerait 180 limite de cinq ans applicable au report en

avant des pertes;

c) on pourrait deduire les pertes cOllD!lerciales des autres revenus

cI1'WlPartieulier gapes a1l CO\U'S de l'annee aU 1& perte a ete

subie ou au cours de toute autre annee ou 180 perte peut ~re
•

reportee, soU en arri~re, soit en avaat;

d) les restrictions portant sur 180 possibilite de transferer les

pertes sUbsisteraient, mais, etant donne que les actionnaires
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pourraient deduire les pertes sur les biens; la portee de ces

restrictions se trouverait fort reduite.

2. On traiterait, pour toutes les industries, les pertes de valeur

d 'actions de la m@me maniere que d'autres pertes sur des biens; en

vertu du regime actuel, on ne peut deduire ces pertes parce que les

gains ne sont pas imposes.

Effets du traitement fiscal propose

I1 est difficile d'evaluer avec precision les effets que l'adoption

de nos propositions aurait sur le taux de rendement, apres deduction de

l' imp&t, des societes minieres et petrolieres. La portee des modifications

recommandees depend de nambreuses circonstances qui diff~rent sensible

ment d'une societe a. une autre. n est utile, toutefois, de citer

les estimations suivantes extraites d 'une etude preparee a l' intention de

la Commission~. Ces estimations, presentees dans le tableau 23-3, se

fondent sur des hypotheses simplifiees mises de l' avant dans cette etude

et ne pretendent pas s' appliquer a aucune societe en particulier. Elles

exposent plutet La situation d 'une societe type se trouvant dans des con

ditions hypothetiques mais raisonnables. Nos hypotheses valent aussi

bien pour les societes minieres que pour les societes petrolieres. A

cause des hypotheses differentes faites pour les deux industries, les

taux estimes de rendement ne sont pas comparables entre les deux, mafs

sont comparables a l'interieur de chaque genre d'ind,lstrie.

Quoique nous reconnaissions volontiers que ces indices sont sujets

a de serieuses reserves et qu'ils doivent @tre interpretes avec circons

pection, ils refletent neanmodns l'importance des inter@ts en jeu. Les

donnees contenues dans le tableau 23-3 indiquent que:
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INDICES DU TAUX DE RENDEMENT APRES DEDUCTION DE L' IMPOT ,FONDE SUR LES
MOUVEMENTS DE TRESOEERIE DES INVESTISSEMENTS EFFECTUES PAR UNE
SOCrE~ DANS UNE EXPLOITATION MINrEEE E1: PETROLrEEE DANS DES
CONDITIONS HYPOTHETIQ.UES ET SEtON DIVERS TRAITEMENTS FISCAUX

100.0

121.4

147.5

165.9

Industrie
miniere

Industrie
petroliere

100.0

151.6

141.0

Bucovetsky, The Taxation of Mineral El<traction, Appendices E et F.

~: Mine:

1. cas 12; cas 14.
2. cas 15; cas 17.
3. cas 14; cas 13.
4. cas 3; cas 2.
5. cas 1; cas 1.

L 'indice pour le petrole est plus eleva que pour les mines a cause de 1 'importance
relativement plus grande, dans le cas du petrole, des coftts des droits de propriete.
En consequence, un amortissement accelere de tels cants presente une plus grande valeur
pour les societes petrolieres. Les indices pour l'industrieminiere et petroliere tiennent
compte de nos propositions pour La periode de transition et, par consequent, Us sont
legerement plus eleves que ceux que l'on pourrait s 'attendre d 'obtenir Lor-sque plus
tard les frais de mise en valeur et le coftt des droits de propriete ne seront pas
radies iRdiatement ou e. un taux de 50 p , 100, mais seront pluWt amort1s sur un
certain nombre d'annees.

L'etude de Bucovetsky utilise une periode de 25 ans pour l'exemple relatif a l'industrie
petroliere et de 15 ans pour calui relatif e. l'industrie miniere. Etant donne que
l'aD-ocation d 'epuisement offre plus d 'avantages une fois que tous les frais d 'exploration
et de mise en valeur ont ete amortis, une plUS longue periode de temps augmente .la valeur
relative des aD-egements actuels. Ainsi, l'indice de 165.9 donne pour l'industrie
miniere representerait une sous-eval.uatdon de la situation d'une mine dont la duree
d'exploitation serait plus longue.

~/

'E./

a) societe integree, c 'est-e.-dire une societe
dont le revenu d'exploitation est suffi
sant pour absorber tous les frais d'explo
ration et de mise en valeur.

b) societe non integree, c 'est-e.-dire une
societe n 'ayant pas de revenu d 'exploi tation
autre que celui d'une mine ou d'un puits
de petrole determine.

Traitement fiscal

2. Depenses d'exploration et de mise en valeur
incluses dans une categorie d'aD-ocation de
c01lt en capital dont le taux serait de
50 p , 100.

3. Traitement initial reccmnnande pour
l'industrie miniere et petroliere ~I

4. Traitement actual 'E./.

Remarques:

1. Appariement complet des cants et des
revenus sur une certaine periode de temps,
sans aD-ocation d 'epuisement expri.In6e en
pourcentage ni exoneration triennale. D
s 'agit ici de La notion "purement" comptable
du revenu.

Reference:
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1. Etant donne l' element stimulateur que comportent generalement les

taux d' allocation du coat en capital, les societes appartenant a.
tous les genres d'industries ont un taux de rendement apres deduction

de l' imp6t fonde sur les mouvements de tresorerie superieur a. celui

qu' elles realiseraient en adoptant La notion purement comptable du

revenu (indice 2 compare a 1 'indice 1).

2. Le traitement z-ecommande pour les societes minieres et petrolieres

assurerait un taux de rendement, apres deduction de l'imp6t, fonde

sur les mouvements de trl$sorerie, sensiblement plus eleve que celui

que le traitement recommande pour les autres industries permettrait

d' obtenir (indice 3 compare a. l' indice 2).

3. Le taux de rendement, apres deduction de 1 t im:p6t, fonde sur les

mouvements de tresorerie, des societes petrolieres ayant un revenu

d'exploitation serait reduit d'environ 23 p. 100 si nos propositions

etaient mises en vigueur 29J; le taux de rendement fonde sur les

mouvements de tresorerie des societes petrolieres ayant des revenus

d'exploitation insuffisants pour absorber tous les frais d'explora-

tion et de mise en valeur augmenterait dans 1a proportion de 5 a. 10 p. 100

(indice 3 compare aux indices 4a) et 4b».

4. Le taux de rendement, apres deduction de l'imp6t fonde sur les

mouvements de tresorerie, des societas minieres ayant un revenu

d'exploitation serait reduit d'environ 11 p. 100; le taux de

rendement fonde sur les mouvements de tresorerie, des socie'tes minieres

ayant des revenus d'exploitation insuffisants pour absorber entiere

ment les frais d'exploration et de mise en valeur qaisserait

d' environ 2 p. 100 (indice 3 compare aux indices 4a) e't 4b».

La societe integree souffrirait Le plus des changements touchant les

societes, comme le font ressortir les indices des taux de rendement, apres

deduction de l' imp6t, fonde sur les mouvemen'ts de tresorerie, apparaissant



419

au tableau 23-3. M&l.gre la reduction sensible des revenus des soeietes

petrolieres integrees apres deduction de l'impat a la suite de 1& mise

en application du traitement fiscal recQlllll&Qde POl11' l'industrie petro

liere, 1& mesure d'integration dont profiteraient les actionnai?es ap_

porterai~une compensation a plusieurs actionnaires canadiens recevant des

dividendes, ce qui contrebalancerait en grande partie le fardeau plus con

siderable que supporteraient les societes. Ce fait est illustre par

l' exem.ple expose au tableau 23-4, dans lequel on compare 180 situation res

pective des actionnaires canadiens qui r~oivent des dividendes d'une

societe integree et qui sont sUjets a l' imp8t a des taux marginaux de 50

et 30 p. 100 en vertu des regimes actuels et proposes. Il est indeniable

que la. si~ation des actionnaires a revenu eleve ne serait pas necessairement

plus mauvaise, tandis que celle des actionnaires a faible revenu .serait

grandement amelioree.

Cependant, l' exemple hypothetique que donne le tableau 23-5 demontre que

les ef'f'ebs favorables de l'integration ne compensent paso, pour les action

naires residant au canada et detenant des actions dans des societes in

tegrees, les effets negatifs des modifications apportees aussi bien a l'imp6t

sur les societes concernant l'industrie petroliere qu,a. la pleine

imposition des gains sur actions, Par ailleurs, le tableau 23-6 demontre

que les actionnaires residants a. faible revenu et a revenu moyen detenant

des actions dans des societes non integrees. amelioreraient leur situation si

nos reconnnandations etaient adopbees , a mains que Les gains de capital ne

representent nne part importante du rendement total obtenu sur leurs

placements.

Bien que Les effets negatifs du traitement r econmende toucheraient

beaucoup plus les societes qui ont des revenus provena.nt de l'exploitation

au du raffinage que les autres soeietes appartena.nt a l' industrie extractive,

nous reconnaissons que la si~ation d 'un nOll1bre important d' actionnaires

residant au canada. et detenant des actions dans des soeiates m1nieres et

p6trolieres eanadiennes serait moins favorable qu'elle ne l' est presentement.



Dividende net imposable

TABLEAU 23-4

"E./ L 'impet personnel est ainsi calcule:

-77.00 c/
77.00 -

-46.20 c/
77.00 -

$ 77.00

$77.00

Traitement propose

-40.00 b/
16.00 -

-24.00 b/
16.00 -

$100.00

$100.00

$100.00Dividende

Revenu de dividende apr-es deduction de l'imp8t
rour l'actionnaire

Dividende (si l'on suppose une distribution egale
a 100 p. 100)

Imp8t personnel a 50/. 100
Degrevement fiscal .9:

Traitement actuel

Revenu hypo'the td.que apres deduction
de l'imp8t de la societe d'apres
les indices du tableau 23-3 ~./

Dividende (si l'on suppose une distribution egale
a 100 p , 100)

Imp8t personnel a 30/. 100
Degrevement fiscal .9:

Revenu de dividende apres deduction de l'imp6t
pour l'actionnaire

Imp8t personnel a 50 p. 100 $ 40.00

Impet personnel a 50 p. 100 $ 24.00

Moins eputsemen't de
20 p. 100 pour l'actionnaire -20.00

REVENU DE DIVIDENDE APRES DEDUCTION DE L'IME'6T D 'UN ACTIONNAIRE
CANADIEN D 'UNE SOCIETE pETRor.:rERE IN'l'EGREE-EFFET CONJUGuE DES
CHANGEMENTS FISCAUX PROPOSES POUR LA SOCIETE ET DE L 'nrrEGRATION

DE L' nmlT DES SOCmES A CELUI DES PARTlCULIERS

420

Societe

Rema.rques :

!!:/ Si un indice de 196.7 est egal a $100.00, alors, 1 'indice de 151.6 est egal a. $77.00. La
difference entre les chiffres du revenu indique la suppression de l'allocation d'epuisement,
mais on ne tient compte d' aucun amortissement d' anciens frais d' exploration et de mise en
valeur qui seraient admis en deduction en vertu des dispositions transitoires recommandees.

Actionnaire dont le taux d'imp8t marginal est de 50 p. 100

Actionnaire dont le taux d'imp8t marginal est de 30 p. 100

E./ J, 'imp8t personnel est preleve sur le montant majore

(c'est-a-dire $77.00 x 100 )
100 moins le taux d'imp6t des societes

d/ Le degrevement d'impet accorde actuellement est le degrevement pour dividendes de 20 p, 100
- calcule sur les dividendesnets aur'l!s deduction de l'epuisement. Selon notre proposition,

c'est l'impOt paye stu' le revenn.de ls. societe qui constituerait Le degrevement.
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Traitement actuel Traitement propose

$100.00 $ 77.00 a/
50.00 ,8.50 -

$ 50.00 $ ,8.50

-12.00 :=./ -46.20 :};/

~:=./ 77.00 ~/

$ 46.00 $ 69.30

$,8.50
100.00 ,8.50 77.00

-11.55 1./

$1.46.00 $1.34.75

$50.00
50.00

Imp6t pez-sonnef, au taux de
30 p. 100 -$12.00
Le degrevement fiscal decoulant
du dividende est egal a
20 p. 100 de $40. -$ s.oc

Dividende $ 50.00
Moins l'allocation d'epuise-
ment de 20 p. 100 consent is "-
l'actionnaire ~

Dividende net imposable ~

On suppose que les changements fiscaux concernant les societes reduisent de 2, p , 100 le revenu
de la societe apres deduction de l'imp8t. (Voir tableau 23-4)

On suppose que les benefices retenus representimt la lIlOitie des benefices de la societe apres deduction
de l'imp6t •

L'imp6t personnel est ainsi calcule:

On presume que les gains sur actions sont egaux au double des Mnefices retenus par action (et que, en consequence, les
gains de capital provenant de l,lIacbalandage" sont egaux aux benefices retenus). Un coefficient p.Ius eleve des gains
provenant de l'acbalandage par rapport aux benefices retenus mreliorerait davantage le rendement relatif apres deduction
de l'imp8t du regime actuel comparativement au regime propose.

!:./

.::./

y./ Etant donne la majoration du prix cofttant d'un nontant, egal aux Mnefices retenus, le gain sur actions resultant des
benefices retenus ne serait pas imposable pour 1 'actionnaire. On suppose q,ue le gain d "achaLandage est realise

b:/ Pour l'actionnaire qui serait assujetti a un taux d'imp6t personnel de 50 p , 100, les chiffres equivalents seraient $1,8.00
sous le regime actuel et $96.25 sous le regime propose.

~/ Degrevement accorde pour tout l'imp8t PB¥" par la societe.

i/

2:/ On suppose que tout le revenu de la societe est attribue a l'actionnaire de sorte que celui-ci ajoute $154.00 "
son revenu (soit le mont8J.1ii,.majore de $77.00 de revenu apres deduction de l'imp8t) et est assujetti 8.
un imp6t sur ce lIlOntant auY.taux de ,0 p. 100.

Gain presume sur action provenant: i/
des benefices retenus
de l'acbalandage

Imp8t personnel preleve des gains
sur actions

EFFETS DES CHANGEMENTS FISCAUX PROPOSES AUSSI BIEN POUR L' IMPOT DES PARTICULIERS QUE POUR L' IMPOT
DES SOCrETES, Y CO!1PRIS L 'IMPOSITI.ON DES GAINS SlJR,AC12IONS" SUR LE }Al)X DE .EMENT APm:S

DEDUCTION DE L'IMPOT, Q,U'OBTIENDMI'J: D'UNE SOCIETE PETROLIERE INTEGREE DONNEE UN ACTION
NAIRE CANADIEN DONT LE TAUX MARGINAL D'IMPOT PERSONNEL sERAITiiE 30 P. 100

Dividende verse a l'actionnaire

Remarques:

Revenu pax action de la societe apres deduction de l'imp8t
Fonds retenus pax la societe £/

Imp6t personnel a 30 p. 100
Degrevement fiscal actual decoul.an't du dividende ou
abattement fiscal propose

Rendement total apres la deduction d'imp8t
dont Mneficie l'actionnaire b/

Revenu en argent apres la deduction d'imp8t dont
beneficie 1 'actionnaire



TABLEAU 2:?-6

EFFETS DES CHANGEMENTS FISCAUX PROPOSES, AUSSI BIEN POUR L' IMPOT DES PARTICULIERS QUE POUR L' IMPOT
D~S SOCrETES, Y C~RIS L'IMPOSITION DES GAINS STJR Jl;CTION~, SUR LE TP,UX ,DE RENl)EMENT, MIlES
DEDUCTION DE L' IMPOT QU 'OBTIENDRAIT D'UNE SOCIETE PETROLIERE NON INTEGREE DONNEE UN ACTION

NAlRE CANADIEN DONT LE TAUX MARGIN!\.L D' IMPaTPERSONNEL SERAIT DE 30 P. 100

Revenu par action de Ill. societe apres deduction de l'impClt
Fonds retenus par la societe "E./

Dividende verse a l'actionnaire

ImpClt personnel a 30 p , 100
Degrevement fiscal actuel decoutarrt du dividende ou
abattement fiscal propose

Revenu en argent apres la deduction d' impet dont
beneficie 1 'actionnaire

Gain presume sur action provenant: !./
des benefices retenus $50.00
de l'achalandage 50.00

Impet personnel preleve des gains sur actions

Rendement total apres la deduction d'impet dont
b.!neficie 1 'actionnaire 'E/

Traitement Traitement
actuel propose

$100.00 $100.00 ~/
50.00 50.00

$ 50.00 $ 50.00

-12.00 :=/ -60.00 !?:/

~:=/ ....!2Q:.QQ ~/

$ 46.00 $ 90.00

$50.00
100.00 50.00 100.00

--- -15.00 fI,/

$146.00 $175.00

Remarques:

On suppose que les changements fiscaux concernant les societes n' ont aucun effet net sur le revenu des societes
apres deduction de l'impClt. Le tableau 2:?-3 indique que Le traitement propose ne dif'f'ererait pas beaucoup
de la situation actuelle. Etant donne que l'allocation d'epuisement est de peu d'importance pour les societes
non integrees, le f'ait d'accro1tre les amortissements est suffisant pour compenser l'abolition de cet allegement.
D'un autre cate, pour les societes qui permettraient a leurs actionnaires de tirer parti de l'amortissement
special~proposepour les actions nouvellement €mises, Ie traitement f'iscal propose ameliorerait leur position
par rapport a ce qu'elle est presentement. Pour ce qui est de ces societes, on qualif'ierait de prudente
1 'hypothese voulant que leur revenu apres deduction de 1 'impet soit Lnchange,

On suppose que les benefices retenus representent la moitie des benefices de la societe apres deduction de l'impClt.

L'impClt personnel est ainsi calcule:

Dividende
Moins l'allocation, d' epuisement de
20 p. 100 consentie a l'actionnaire

Dividende net imposable

irJnP¢t personnel a 30 p , 100
Le degrevement f'iscal decoulant du
di";~;;';de est egal a 20 p , 100 de $40.

$50.00

10.00

$40.00

-$12.00

-$ 8.00

!?:/ On suppose que tout Le revenu de la societe est at1lribue a l'actionnaire de sorte que celui-ci ajoute $200.00
a son revenu ($oit le montaht majore de $100.00 de revenu apres deduction de 1 'impet) l't est assujetti a un
impet sur ce mORtant au taux de 30 p , 100.

On presume que les gains sur actions sont egaux au double des ben~fices retenus par action (et que , en consequence,
les gains de capital provenant de l'"achalandage" sont egaux aux benefices retenus). un coef'ficient plUS eleve des
gains provenant de l'achalandage par rapport aux benefices retenus am>liorera.i t davantage Le rendement relatif' apres
deduction de l'impClt du regime actuel comparativement au regime propose.

~ Degrevement accorde pour tout l'impClt paye par la societe.

!./

fI,/ ttant donne la majoration du prix coUtant d'un montant egal aux benefices ret;enus, Le gain sur actions resultant
des benef'ices retenus ne serait pas imposable pour l'actionnaire. On suppose que Le gaind'achalandage
est realise.

E! Pour l'actionnaire qui serait assujetti a un taux d'imp6t personnel de 50 p , l00,lcs chif'f'res equivalents seraient
$138.00 sous Le regime actuel ot $l25.00 sous Le regime propose.
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Les actionnaires ne residant pas au Canada ne beneficieraient pas de La

mesure d' integration et, en consequence, dans la mesure ou 1'imp6t canadien

supplementaire ne ferait pas l'objet d'un degrevement fiscal a l'etranger,

leur situation serait aggravee. Tel est le resultat malheureux mais

intWitable de l'abolition d'un allegement inefficace. A moins d'accepter

comme immuable le regime fiscal act'llel, 11 faut du m@me coup accepter

comme inevitables les consequences fortuites et inopportunes des changements

appor-tea,

Les recommandations que nous formulons exerceraient une influence plus

grande sur les recettes fisc ales provenant de l' industrie miniere que sur

celles provenant de l'industrie petroliere. L'allocation d'epuisement

reclamee par l'industrie miniere est plus que le double de celle reclamee

par les societes petrolieres, quoique trois societes petrolieres faisaient

partie des huit societas qui, en 1964, ont reclame ensemble 85 p , 100 de

l'allocation totale reclamee par toutes les societas minieres et petrolieres.

De plus, l' abolition de l' exemption triennale relative aux nouvelles mines

ne s' appliquerait qu' a l' industrie miniere et produirait a. peu pres la m~e

augmentation de recettes fiscales qu'en produirait l'elimination de l'allo

cation d' epuisement. Encore une fois, les plus grandes societes seraient

les plus touchees par ce changement, comme le demontre le fait qulen 1964

quatre societas minieres ont beneficiede plus de 75 p. 100 du revenu

exempt d'impet en vertu de cette disposition.

Reste a savoir si l'abolition des a.11egements les plus importants aurait

des consequences serieuses sur les operations des. plus grandes societes.

En cherchant la reponse, nous avons revise les resultats dlexploitation

d 'un certain nanbre de societas afin de com:pa.rer leur situation actuelle

avec celle q,ui aurait prevalu si notre proposition avait ete en vigueur.

Une etude de quatre grandes societas qui exploitent le minerai de fer et

qui ensemble ont reclame environ 250 millions de dollars de revenu

exempt dlimp&t en vertu de 1.a disposition d'exemption triennale ar6vele
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que, selon 18 methode que nous recommandons, elles ne paieraient pas,

en moyenne, d' imp6t sur le revenu a moins d' avoir exerce leur activite

pendant dix ans ou plus. Elles auraient donc a payer de l' imp6t a peu pres

un an plus t6t que sous le regime actuel. La. difference principale provient

du fait que, d'apres notre recammandation il aurait ete necessaire de reclamer

presque toute l'allocation du coat en capital disponible, de :faqon a ne pas

avoir de revenu imposable. Dans tous les cas, gr~ce a l' amortissement

accelere, les imp6ts exigibles pourraient @tre non seulement reportes sur

une periode ulterieure considerable, mais pourraient certainement aussi

@tre reportes jusqu' a ce que tout le capital emprunte pour mettre 18 mine

en production soit rembourse. Nous ne croyons pas qu 'une fagon de

calculer le revenu imposable qui aurait permis de reporter le paiement de

l'imp6t sur le revenu pendant plus de dix ana aurait emp@che l'elaboration

d'un projet economiquement realisable.

Un autre eXemple interessant des repercussions des allegements con

sentis actuellement nous est fourni par certaines societes qui exploitent

des mines d'uranium. J'usqu'en 1964, les plus grands producteurs d'uranium

avaient produit et vendu au-dela d'un milliard de <f0llars de minerai

provenant de mines qui representaient un investissement en capital de moins

d'un quart de milliard de dollars. Apres avoir rembourse toutes leurs

dettes et amorti 18 totalite de la valeur des actUs investis, ces producteurs

realiserent un qua.rt de milliard de dollars dont un peu moins de la moitie

fut payee sous forme de dividendes. Une fois deduits le revenu exempt

d'imp6t et l'allocation d'epuisement, le total des imp6ts eXigibles (y

compris les imp6ts p8¥es par les actionnaires) etait inf'erieur a. 30 millions

de dollars, soit environ 10 p. 100 des benefices. Selon nos recommendations,

ces entreprises auraient eu Ie!'!

elles auraient reclame la totalite de leur allocation au eM en cap!tal.

Ainsi, leurs imp6ts exigibles dans 1.' avenir seraient beeueoup plus eleves,

mais ce :fait n' aurait pas emp@che la mise en valeur d'aucune de ces mines.



FinaJ.em.en"t, nous avons etudie les resul"ta"ts d' exploUa"tion de cer"taines

grandes socie"tes minieres e"t pe"trolieres in-tegrees au cours des dernieres

8lIDees, plus precisemen"t au cours d 'une periode varian"t de trois a. dix aas ,

En moyenne, le tatal des imp61;s sur le revenu payes avant deduction de l'imp6i;

e"t le l'epuisem.en"t, comp"te "tenu d'une estima"tion des imp6"ts sur le revenu

payes par les ac"tionnaires sur les dividendes regus, s'elevait legeremen"t

au-dessus de 40 p. 100. Le"taux d1imp6i; preleve sur le revenu des societes

minieres eta!"t plus faible a. cause de l' exem.p"tion "triennale (en particulier,

une socie"te miniere impor1;an"te a. paye des imp61;s calcules a. un 1;aux conside

rablem.en"t inferieur). Nous croyons que, si nos propositions etaien"t aceepbeas ,

le 1;aux moyen d1impOt qui s'appl1querait au revenu provenan"t de societes et

at1;ribuable aux can.adiens residants serait tres inferieur a. 40 p. 100. En

consequence, les actionnaires canadiens de"tenan"t des actions dans les

soeietes minieres et pe1;rolieres 'beneficieraient d 'une reduc"tion du "to1;a1

des impOts exigibles sur leur tantieme des benefices de ces soeie-tes. Les

ac"tlonnaires ne residant pas au Canada e1; detenan"t des ac"tions dans ces

societes subi-raien"t une augmen"ta"tion d' im:pOt canadien sur leur part des

benefices. cependan"t, les actionnaires ea.n.ad.1ens sera1ent aussi sujets a.
un imp61; preleve sur les gains sur ac"tions au plein 1;aux de l'imp6i; des

particuliers et, ainsi, paieraien"t sur ces gains un imp61; plus eleve que

celui que les non-residen"ts auraien"t a. payer. En consequence, le to"tal

des imp61;s payes par une fone proponion des Canadiens detenan"t des

placemen"ts dans les socie-tes minieres e"t petrolieres augmen"terai"t.

Nous avons insiste sur le taU que les petites et moyennes socie-tes

minieres e"t ptStrolieres ne retirent que tres peu d' avan1;ages de ces deux

principaux allegements d' imp6i; que la 101 leur consent, actuellem.ent. Nous

avens souligne qu 'un des buts premiers de ces allegemen"ts speciaux vise a.
contrebalancer le penchan"t dont on presume 1 'existence au sein d.u marche des

capi1;aux. cependan"t, nous ne croyons pas que les grandee socie"tes eprouven"t

des difficul"tes inusi-tees dans le financem.en"t de leur exploi"tation et,
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en consequence, il est permis de croire que ces allegements n'ont pas leur

raison dt@tre a. ce point de vue. Nous crayons que l'amortissement rl:1-pide des

f'rais dtexploration et de mise en valeur proposee en faveur des petites et des

moyennes societes, de m&1e que 1 tamortissem.ent special touchant les actions

nouvellement emises pour financer l'exploration et la. mise en valeur, serait

tout au moins aussi avantageuse que les" allegem.ents actuels. Si ces societes

ava.ient besoin d tune aide plus importante, 11 serait plus facile de la. leur

a.ccorder sous forme de subventions destinees a. encourager 1 texploration ou

a. faciliter Le paiement des f'rais de transport et d'autres frais speciaux.

CONCWSIONS E.'r RECOMMANIlATIONS

1. La. Loi de l'impOt sur Ie revenu contient actuellement des dispositions

speciales tauchant les industries miniere et petroliere, dont les

plus importantes suivent:

a) Les societes qui remplissent les conditions prescrites

peuvent deduire de leur revenu, quelle qu' en soit la

provenance, leurs frais d I exploration et de mise en valeur,

au f'ur et a mesure qu' ils sont encourus , Elles peuvent

egalement reporter en avant, sans limite de temps, les

frais qui n'ont pu mre deduits.

b) Les nouvelles entreprises minieres sont exempbee s de l'impOt

pendant les trois premieres annees de leur exploitation.

c) Les societes petrolieres, gazieres et minieres, de m&1e

que leurs actionnaires, peuvent deduire a titre d1epuisement,

une partie de leur revenu provenant de l'exploitation

petroliere, gaziere au miniere.

2. Ces dispositions speciales ont probablement provoque un accroissement

de l'affectation de la main-d'oeuvre et du capital a ItE!Xtraction de

mineraux et du petrole au Canada. Il s I agit avant tout de savoir si
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la main-d'oeuvre et Ie capital retires a d'autres usages au profit

c.e l'extraction de mineraux et du petrole ont produitun accroissement

net du niveau economique, et si les m&1es resultats pouvaient @tre

atteints par une perte moindre de recettes fiscales.

3. Ie. fa.qon, suivant J.a. L.ol actuelle, de determiner Le revenu d' entrepri se

en general, est tres deficiente en ce qui concerne trois aspects de

l'imposition des industries miniere et petroliere:

a) certains frais encourus en vue de gagner un revenu ne soot jamais

admis en deduction;

b) les restrictions relatives a la deduction et au transfert des

pertes commerciales jouent contre ceu.x qui prennent des

risqUes; et

c) certains gains nets sont exclus du revenu d1entreprise.

Dans La mesure aU les industries miniere et petroliere sont plus·

defavorisees par les enonces a) et b) que llensemble des industries,

et dans La mesure aU l' enonce c) est moins avantageu.x pour les

industries extractives que pour llensemble des industries, les

dispositions speciales relatives aux entreprises minieres et

petrolieres se trouvent quelque peu justifiees si lion slen tient

au regime fiscal acttiel.

4. L' adoption des modifications que nous recommandons quant au traitement

du revenu d I entreprise en general eliminerait, de fait, toutes les

caracteristiques du regime acttiel qui justifient les allegements

speciaux consentis aux industries extractives, soit par l'allocation

d' epuisement exprimee en pourcentage, soit par l' exemption triennale

relative aux nouvelles entreprises minieres. En Particulier:

a) tous les frais encourus en vue de gagt'.er Le revenu seraient

admis en deduction;
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b) les restrictions sur Ie report en avant et en arriere, sur la

deduction et sur Ie transfert des pertes seraient considerable-

ment reduites ou deviendraient beaucoup moins importantes; et

c) presque taus les gains nets seraient imposes de la m@me

ARGUMENTS FAVORISANT LES, ,
ALLEGEMENrS FISCAUX SPECIAUX

5· En raison de I' incertitude du rendement sur les semmes deperiseea pour

la decouverte et l'extraction des mineraux et du petrole, nous

acceptons La theorie qu ' il faut rOOier ces frais plus rapidement afin

d1en arriver a l'impartialite dans Ie traitement fiscal de Ilindustrie

miniere et petroliere et des autres industries. Les modifications

recommand~es quant aux dispositions relatives a I'industrie miniere

et petroliere illustrent cette pensee.

6. Nous reconnaissons qU'a moins d'accorder aux pertes un traitement

semblable a celui des gains, Ie regime fiscal defavorise les entreprises

qui doivent prendre des risques. (Seul Ie remboursement illimite des

imp8ts en fonction des pertes cOllIDlerciales permettrait d'en arriver

a une egalite de traitement). Le traitement recommande des pertes

commerciales et des pertes imputables a des biens eliminerait de fait

cette defaveur a l'egard de toutes Ie~ entreprises.

7. Nous doutons que la defaveur du mar'che des capitaux aI' endroit de

ceux qui doivent prendre des risques nuise plus aI' industrie miniere

et petroliere qU'aux autres industries. Les grandes societes minieres

et petrolieres sont en mesure de diversifier leurs risques en mettant

en oeuvre plusieurs explorations a la fois; les societes, grandes et

petites, peuvent former des syndicats et mettre leurs risques en

commun , Les petites entreprises manufacturieres sont ordinairement

incapables inherel:lts aux travaux de recherche
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et de mise en valeur de leurs produits. Dans la mesure aU cette

difficulte existe, elle touche principalement les petites societes

minieres et petrolieres dont le revenu d'exploitation est inferieur

a leurs frais d'exploration et de mise en valeur et qui ne participent

pas a. un nombre suffisant d'entreprises a risques communs avec d'autres

societes dans le but de partager les risques d'une maniere satisfai

sante. Cependant, afin d' ecarter tout doute possible, nous avons

ajoute a. nos recommandations concernant les industries extractives,

des dispositions d'allegement concernant les frais d'exploration et

de mise en valeur.

8. Les industries extractives exigent de fortes concentrations de

capitaux et leur financement, plus que plusieurs autres genres

d'industries, se fait au moyen d'emissions d'actions ordinaires. On

a pretendu que la regularisation d'un impet sur les societes, c'est

a-dire un impet grevant le rendement des actions ordinaires, doit

@tre plus onereuse pour les industries miniere et petroliere que pour

les autres industries; on a aussi pretendu que les industries miniere

et petroliere doivent, par ~ite de la levee d'un impet sur les

societes, traduire cet imp6t en termes de changement de prix ou de

reduction plus importante des investissements afin de retablir le taux

de rendement apres deduction de l'imp6t des investissements dans les

industries extra~tives. De fait, il existe d'autres industries qui

dependent autant, sinon davantage, du financement par actions

ordinaires, et egalement d'autres industries qui exigent une aussi

forte concentration de capitaux que les industries miniere et petroliere.

La difficulte n t est, donc pas particuliere a ces industries. n serait

impossible de reduire l'impet sur les societes qui peuvent le moins en

passer le fardeau a. autrui, car il n' existe aucun moyen precis de

determiner jusqu ' a. quel point le fardeau fiscal est ainsi transmis.

De toute maniere, l' adoption du regime d 1 integration que nous proposons
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ferait disparaftre toute injustice a l'endroit du financement par

actions ordinaires. Nous rejetons donc 1e raisonnement enonce plus

haub ,

9. Les allegements fiscaux qui sont actuellement consentis aux industries

qui exp'Loftent 1es richesses naturelles augmentent 1a main-d' oeuvre et

les capitaux de ces industries et, par 1e fait m€me, favorisent

l'exp10itation de reserves minerales connues et La production de mineraux

et de petro1e. 11 en decouke , pretend-on, de nombreux avantages

economi.ques et sociaux, notamment une augmentation de l'emp10i, des

investissements canadiens, des exportations, de l'essor industrie1 en

general et du progres regional en particulier. Toutefois, on peut se

demander si certains de ces pretendus avantages procurent veritablement

un avantage net au canada. On suppose trop faci1ement que 1e supple

ment d'emploi, d'investissements et de production dans 1es industries

miniere et petroliere se realise, sans contrepartie, SOIlS forme de

diminution d'emp1oi, d'investissements et de production dans 1es

autres secteurs de l'economie.

10. Une analyse minutieuse des nombreuses raisons favorisant 1es allegements

fiscaux que l'on accorde actuellement a l'industrie miniere et petr01iere

n'indique nullement que leur suppression nuirait a notre economie.

De fait, comme 1es investissements directs que 1es etrangers font dans

l'industrie miniere et petro1iere au Canada seraient probab1ement peu

touches par les variations de taux de rendement apres deduction de

l'impOt, l'e1imination de ces allegements permettrait d'augmenter

l'avantage economique net que 1e Canada retire de ces investissements.

M€me si on adoptait 1e traitement propose des revenus de provenance

etrangere que perQoivent 1es Canadiens, i1 est peu probable qU'i1

s'ensuive une augmentation importante des investissements directs a
l'etranger dans l'industrie miniere et, si cette augmentation se

produisait, elle ne nuirait pas necessairement a 1'inter@t national.



11. Les reserves minerales et petrolieres du Canada ne semblent pas

diminuer par rapport a. leur degre d I utilisation . En particulier,

on a mis au point des methodes d I extraction, en quantites commerciales,

du petrole des sables bitumineux quasi inepuisables de l'Athabasca.

Comme les decouvertes de petrole brut ordinaire semblent ca6ter de plus

en plus cher, l'exploitation des sables bitumineux est retardee en

raison du marche limite pour le petrole. Tous ces facteurs indiquent

qU'il n'y a guere besoin de stimulant special a. l'exploration du

petrole.

12. Si l'inter@t public exigeait qulon encourage l'exploration miniere

et petroliere, il y aurait plusieurs moyens de le faire qui seraient

tout aussi efficaces et beaucoup moins onereux en termes de recettes

fiscales que 1 1 allocation actuelle d I epuisement expri.mee en pourcentage

et l'exemption de trois ans en ce qui a trait aux nouvelles mines.

13. De m&1e, dans 1 1 interm public, s' il y a lieu d I encourager 180 mise

en valeur du Grand Nord, il serait preferable d' adopter des stimulants

specifiques a. cette fin, plutet que des stimulants inefficaces a.

certaines industries en particulier.

EFFlCA.CrrE DES PRINCIPAUX
AmGEMENTS FISCAUX AcruEIS

14. Les stimulants actuels s 'appliquant aux industries miniere et petroliere

sont relativement inefficaces camme moyen d'encourager l'exploration

supp.lemerrtad.re , parce qu' ils augmentent les benefices courants

d I exploitation apres deduction de 1 1 impet, et n I agis sent qu' indirec-

tement camme stimulants a. l' exploration des mineraux.

15. L'allocation dlepuisement exprtmee en pour'cenbage est un stimulant

particulierement inefficace, parce que:

a) plus une societe depense ,pour l' exploration, moins elle en retire

d I avantages en ce qui a trait a. l' allocation d' epuisement exprdmee

en pourcentage; et



b) 11allocation d Iepuisement exprimee en pourcentage semble avoir ete

peu avantageuse, sauf' pour les plus grandes societes, lesquelles

n I ont pas besoin de ce genre de stimulant pour contrebalancer toute

defaveur du marche a. l'egard des entreprises qui doivent prendre

des risques.

16. LIexemption trienna1e accozdee awe nouvelles mines est un stimulant

plus ef'f'Lcace que l'allocation dlepuisement exprimee en pourcentage,

mais elle profite davantage awe societes qui en ont Le mains besoin.

17. La radiation acceleree des f'rais d'exploration et de mise en valeur

est Ie plus efficace des trois stimulants fiscaux actuellement consentis

a. l'industrie miniere et petroliere.

18. Selon Le traitement propose du revenu d'entreprise en general, les

f'rais de recherche et de mise au point des produits seraient radies

immediatement, Ie coftt des stocks serait radie a. m@'me Ie produit del?

ventes ou lorsquIiI Y a perte de valeur, les biens amortissables

seraient radies selon les taux d 'a11ocation du coftt en capital et

1 1achalandage, dans la mesure em il a ete achebe , serait radie selon

la duree du bien (lorsque cette duree est fixe), ou serait admis en

deduction lorsqu Iil est perdu ou lorsquIi1 a subi une diminution de

valeur. L'application de ces principes generaux en ce qui concerne

les f'rais dlextraction des mineraux et du petrole donnerait donc les

resultats suivants:

a) f'rais d'exploration: radiation immediate;

b) f'rais de mise en valeur: report et radiation a. m@'me les revenus,

ou radiation si la propriete est abandonneej

c) coat des biens amortissables: amortissement selen les categories

d la11ocation du com en capital;



d) cot1t des droits dans des biens: amortissement en fonction de la

duree d'utilisation ou de la production lorsque la duree

d'utilisation ou la quantite des reserves est determinable,

ou deduction lorsqu'il slest produit une perte de valeur.

19. Nous recommandons que les frais d'exploration, y compris le cot1t de

biens amortissables que lIon ne peut utiliser que pour un projet

specifique d'exploration, fassent partie d'une categorie distincte

d'allocation du cot1t en capital qui serait sujette a. la radiation au

taux de 100 p. 100.

20. Nous recommandons que les frais de mise en valeur, y compris le cot1t

des biens amortissables que lIon ne peut utiliser que pour la produc

tion d lune mine ou d lun puits de petrole ou de gaz particulier, soient

inclus, durant une periode de transition de c.inq a. dix ans , dans la

m@me categorie d'allocation du cot1t en capital que les frais

d'exploration. Par la suite, ces frais seraient mis a. part dans une

categorie speciale d1allocation du cot1t en capital et seraient sujets

a. la radiation selon la methode de l'amortissement degressif a. taux

constant, ce tawe pouvant se situer, disons, entre 20 et 30 p , 100.

21. Nous recommandons que le cot'lt de proprietes minieres et petrolieres

soit capitalise, awe fins de l'allocation du cot1t en capital, dans

une categorie particuliere pour chaque bien. Ce cot1t serait alors

amorti par la radiation des montants rattaches aux revenus provenant

de l'exploitation du m@me bien. Pendant la periode de transition, le

taux d Iallocation du cot'lt en capital devrait @tre assez eleve, disons

jusqula. concurrence de 50 p. 100 du revenu d'exploitation de ce bien,

mais par la suite, il serait ramene a. un niveau variant entre 10 et

20 p. 100. Dans 1 1 eventualite aU 1 ton alienerait la propriete, qu Ion

1 1 abandonneraitou qu Ielle deviendrait sans valeur, le solde non

amorti devrait alors @'tre radie. Pendant une p6riode de transition de,

disons, cinq ans, on devrait accorder une radiation 1mm.6diate du cotrt

des droits dans des proprietes acquises d'un gouvernement.



22. Les frais d I exploration et de mise en valeur que l ion peut pr'esent.ement

deduire, mais qui n I auraient pas ete reclames au moment de 1 1 entree en

vigueur de La 10i,. devraient @tre inclus dans la m&me catiegor'Le

d'allocation du catlt en capital que les frais d'exploration.

23. On dev-rait reporter deux ans en arriere et indefiniment en avant les

pertes subies dans les industries miniere et petroliere, comme on le

fait pour les autres pertes comraerciales.

24. Conformement au principe de llassiette comprehensive de l'imp6t, tous

les profits realises lors de llalienation de biens miniers et petroliers

devraient @tre inclus dans le r~venu. Les non-residents devraient

@tre assujettis a l'imp6t lors de l'alienation de proprietes minieres

et petrolieres canadiennes. Tout le gain devrait @tre indus dans

le revenu, m&me si une partie de ce gain slest accru avant l'entree

en vigueur de la loi. Les actionnaires seraient, en raison des

dispositions transitoires ayant trait a l'evaluation des actions,

exemptes de llimp6t sur la plus-value que celles-ci auraient acquise

jusqulau moment de La transition.

25. Nous recommandons en outre que les societes minieres et petrolieres

qui entendent vendre des actions pour financer leurs travaux d I explora

tion et de mise en valeur aient le droit de faire une demande pour

l'obtention dlun traitement fiscal special. En vertu de cet allegement,

ceux 'lui 19.cheteraient des actions nouvellement emises pourraient, aux

fins de l'imp6t, les devaluer dans la mesure oU on a utilise le produit de

J.a. vente des actions a. des fins d' exploration et· de mise en valeur. Cette

disposition permettrait aux actionnaires de ces societes de deduire

immediatement de leurs autres revenus toute perte eventuelle provenant

d'exploration et de mise en valeur et reduirait ~e coQt du capital

actions des societes minieres et petrolieres qui entreprennent ce genre

de travaux.



26. Les allocations d tepuisement applicables aux industries miniere

et petroliere devraient @tre abolies immediatement. Ces dernieres

comprennent 1 tallocation d tepuisement au prof'it des exploitants,

des non-exploitants et des actionnaires.

27• L t exemption triennale relative aux nouvelles mines devrait mre

supprdmee , II conviendrait, toutef'ois, de retarder de cinq ans la

suppression integrale, mais dans 1 t intervalle, Le mont ant de 1 t exemption

qui pourrait etre reclamee a Itegard dtune mine donnee devrait @tre

restreint a un million de dollars.

28. A titre de mesure transitoire supp'Lemerrtad.r'e , les contribuables

engages dans des entreprises minieres et petrolieres devraient pouvoir

deduire, sur une periode de trois ou de cinq ans, 1 t excedenb du cottt

des proprietes minieres et petrolieres sur Itepuisement reclame en

autant que ce cottt ntait pas anterieurement ete admis en deduction.

29. Les f'rais d texploration encourus en vue de trouver des mineraux hors

du Cana.da. devraient mre admis en deduction.

30. Les montants payes aux provinces pour Itexploitation des richesses

naturelles devraient mre admis en deduction. De m@me, on devrait

considerer les imp6ts miniers verses aux provinces comme des f'rais

encourus en vue de gagner un revenu, et non pas en f'aire Itobjet de

degrevements f'iscaux:.

31. Qn,devrait imposer les benef'ices que realisent les prospecteurs et les

camnanditaires. Oependazrt , lors du transf'ert de proprietes minieres

a une societe nouvellement coneta.tuee , Le prix de vente des actions que

les vendeurs re~oivent en retour devrait mre enregistre comme etant

egal aux f'rais qui ntauraient pas encore ete deduits a ce momerrt •

La plus-value acquise par de telles actions serait ajoutee au revenu

de ces contribuables lorsque ces actions seraient negociees sur Ie

marche si elles representaient une participation de 25 p. 100 ou moins

dansl.a societe.



32. Les dispositions recommandees devraient stappliquer a tous les

contribuables, qutil stagisse de particuliers ou de societes, et

ne devraient pas @tre limitees a ltactivite principale du contribuable.

33. Ltadoption des presentes recommandations assurerait un traitement

fiscal plus favorable a ltindustrie miniere et petroliere qu'aux

autres industries en general, tout particulierement en ce qui concerne

Le traitement des cotrbs ,

34. Ces allegements fiscaux en faveur de l'industrie miniere et petroliere

feraient plus que contrebalancer la defaveur eventuelle du marche des

capitaux a ltegard de ceux qui prennent des risques; en l'absence de

tels allegements, cette defaveur pourrait reduire Ie niveau des

investissements dans ces industries au-dessous de ce qui est necessaire

a une repartition efficace des ressources.

35. L'abolition de l'allocation d'epuisement et de l'exemption triennale

en ce qui a trait aux nouvelles mines, jointe aux changements

r-ecommandes concernant Le traitement des cotrts ci-dessus decrits

reduirait Ie taux de rendement apres deduction de l'imp6t fonde sur

les mouvements de tresorerie des societes petrolieres integrees, et,

a. un degre moindre des societes minieres qui realisent un revenu

d'exploitation, deduction faite des frais d'exploration et de mise en

valeur. Cependant, Le taux de rendement apres deduction des imp6ts

fonde sur les mouvements de tresorerie des societes minieres et

petrolieres non integrees qui gagnent un revenu d'exploitation

insuITisant pour compenser les frais d' exploration et de mise en valeur,

serait ameliore. Les allegements fiscaux actuels favorisent surtout

les grandes societes, lesquelles sont les moins vulnerables a. une

hausse du codt du capital-actions resultant dtune defaveur du marche

des capttaux. Les modifications que nous recommandons auront pour

effet de faire porter la p~eine valeur des allegements fiscaux aU il

est Ie plus vraisemblable qu'elles seront utiles.



36. Les ef'f'ets de la suppression de 1 1allocation d 1epuisement expri.In.ee

en pourcentage et de l lexemption triennale en ce qui a trait aux

nouvelles mines, ainsi que de 1a pleine imposition des gains sur

actions, seront contrebalances dans une large mesure par le traitement

des coats que nous reconnnandons, et, dans le cas des actionnaires

residants, par 1 1 integration de 1 1 imp6t sur le revenu des particu1iers

et de 1 1 imp6t sur les benef'ices des societes. Neanmoins, un grand

nombre d1actionnaires residants de societes minieres et petrolieres

seront dans une situation moins f'avorable qu 1a. l lheure actuelle.

Etant donne que la plupart des actionnaires non residants ne retire

raient aucun avantage de 1 1 integration des imp6ts, ils devront subir

une reduction encore plus grande de leur revenu apres 1a deduction

des imp6ts.



NOTES

11 M. Bucovetsky, The Taxation of Mineral Extraction; D.Y. Timbrel1,

Taxation of the Mining Industry in Canada; C.G. Burton, Tax Treatment

of the Oil Industry, etudes pubLt ees par la Commission.

~I En general, les societes admises a beneficier des dispositions

fiscales specia1es sont ce1les dont l'activite industrielle principale

s'inscrit dans le domaine petrolier ou"minier. Cependant, les societes

exer~ant une activite connexe ont pu aussi profiter des m~mes disposi

tions. Nous supposerons, dans La majeure partie des questions

traitees dans ce chapitre, que La societe en cause peut jouir des

dispositions specf.al.es de La lQt. Quant a. La por-t ee des limites

imposees a l'admissibilite, elles seront etudiees sous le titre

"Application a certaines categories de contribuab1es des dispositions

prevues pour les industries miniere et petroliere".

"21 Article 83A.

v Article 83(5).

'21 Article 1201(2) des Reglements.

§.! Article 1201(3) des Reglements.

11 Article 1203 des Reglements.

§.! Article 1202 des Reglements.

21 Articles 1300-1303 des Reglements.

101 Un expose de la justification historique de 1a deduction d'epuisement

exprimee en pourcentage apparatt dans l'Appendice K de ce tome.

111 Nous avons mene cette etude portant sur 1es grandes societes minieres

canadiennes de concert avec La Canadian Metal Mining Association.
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Plus loin dans ce texte, nous emp1oierons 1 texpression "etude portant sur

l' industrie miniere" chaque fois que nous refererons a. cette etude.

Les resultats de cette etude sont publies en appendice a. l'Ollvrage pre

cite de D.Y. Timbrell.

12/ Une etude approfondie, intitulee Accounting Problems in the Oil and

Gas Industry, preparee r ecemmerrt sous les auspices de 1 'Institut

Canadien des Canptables Agrees par W.B. Coutts, F.C.A., pr-econfse

d 'accumuler les coots par "zone d 'inter@t". Une telle fa~on de pro

ceder demande d'accumuler les frais d'exploration d'une zone parti

culiere au manent ou 1 'exploration se poursuit et d 'amortir ces frais

immediatement si le projet echOlle, Oll de les reporter a. plus tard pour

les deduire des revenus de production de la zone si le projet reussit.

Cette methode aurait, en principe, l'appui de plusieurs praticiens, mais

elle presente de nanbreuses difficultes d'ordre pratique. Par exemple,

une evaluation des resultats d 'exploration dans une zone particuliere

pourrait @tre en grande partie une question d' opinion personnelle, et

la direction pourrait @tre poussee a. reporter a plus tard une decision

desagreable si cette decision entra'inait la radiation, au cours

dtuneannee donnee, des frais accumules au cours de p1usieurs aanees .

De plus, etant donne qu tun projet particu1ier peut echOlleJ.O, 11

serait peut-etre sage de radier arbitrairement un certain pourcen-

tage des frais alors que le projet est encore en marche. Ainsi,

bien qu tune notion comme celle de "zone d I inter@tn presente de 18

maniere la plus appropriee les resultats reels de 1 'exploitation au

cours d 'une certaine periode, elle est, en pratique, appliquee

par un nanbre relativement restreint de societes. La fa"on courante

de proceder consiste plutat a. ne reporter a plus tard que les frais

ayant trait a des actifs qui ont une valeur reconnue; ainsi, les frais

de forage et parfois 1e coat du terrain de puits productifs pourraient

@tre reportes sur toute la duree de la production.
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13/ Article 83A.

14/ Reglements. Annexe B, Cat.egorLe 10.

15/ Reglements, Annexe B, Categorie ;1..2.

16/ Reglements, Annexe B, Categories 1, 3, 4 et 6.

17/ Article .ll(l)a).

18/ A l'exception de l'article 27(l)a) qui permet, entre autres, une

deduction allant jusqu'a 10 p , 100 du revenu reserve pour effectuer

des dons a des municipalites.

12./ M. Bucovetsky, The Taxation of Mineral Extraction.

20/ Etant donne les differences dans Le traitement comptable, etant donne

aussi que les coefficients de la valeur marchande par rapport au gain

par action ne fournissent aucun renseignement sur les societes infruc

tueuses, ces coefficients ne constituent pas une fa~on satisfaisante

d'evaluer le degre relatif du risque attache aux investissements

effectues dans les diverses industries.

21/ Une etude intitulee Finance in the Mining Industry, preparee pour 180

Commission royale d'enqu@te sur le systeme bancaire et financier par

E.K. Cork, declare a 180 p. 37 que, de 1907 a. 1953, 400,000 concessions

minieres ont ete enregistrees en Ontario et que 6,679 socLetes

d'extraction miniere ont ete f'ormees , De ce nombre, seulement 348 se

sont Lancees dans 180 production et seulement 54 ont verse des divi

dendes. Dans un memoire supp'Lemerrtadz-e, 180 Canadian Petroleum

Association nous a indique que le pourcentage de succes dans le

domaine du forage d'exploration nta ete en moyenne que 7.4 p. 100 pour 180

per-Lode de 1947 a 1962; ce pourcentage ne tient pas ccmpte des puits

qui au debut avaient donne de boris resultats, mais qui plus tard se

sont reve1es infrUctueux.



22/ Lorsque les investisseurs demandent des primes pour compenser les

risques encourus, cela peut diminuer les investissements dans

l'industrie si l'on tient compte des conditions sociales optimales, perce

que le risque que court le placeur de fonds individuel en rapport avec

une entreprise particuliere est superieur a celui que prend un groupe

qui investit dans un certain nombre d 'entreprises de mfune nature. On

peut reduire Les risques par La mise en commun des inter~ts de

plusieurs placeurs de fonds.

23/ Etant donne que la plupart des societes canadiennes de 1 'industrie

petroliere sont des filiales de socLet ea internationales, cet argument

concerne moins l'industrie petroliere. Cependant, il existe quelques

societes petrolieres canadiennes que la question pourrait concerner.

24/ Pour etablir une comparaison entre les dispositions canadiennes et les

dispositions amerIcadnes , voir l'ouvrage prec Lt e de M. Bucovetsky.

25/ Les coUts et les avantages indirects sont extremement difficiles a

determiner parce qu'ils dependent de circonstances particulieres.

Voir les chapitres 5 et 26.

26/ De 1949 a 1962, les montants verses aux provinces a titre de droits et

de loyers petroliers se sont eleves a plus d'un milliard de dollars.

Cependant, il est possible que, une rois deduits les loyers n'excedant

pas $1 1 'acre et les frais de location des pr-oprLebes abandonnees

(tous les deux etant deja deductibles en vertu de l'article 83A),

un montant variant entre 500 et 750 millions de dollars n I aurait pas ete

deductible aux fins de l'impet. Les representants de l' industrie

nous ont fourni diverses estimations du montant de ces frais, et une

somme se situant dans les limites susmentionnees semblerait une

evaluation raisonnable.

zr/ Les montants de ces revenus provinciaux sont Lnddques par les chiffres

suivants r eLeves en Alberta pour une periode de seize ans , allant de



1947 a 1962. Ces chiffres sont cites dans Oil and Gaz Bulletin de

La Banque Royale, No 17, 31 aofit, 1963.

(Millions de dollars)

Vente de reserves de la Couronne
Loyers provenant de baux
Redevances provenant du petrole et du gaz

?§j Article 83A(5)b ) .

g2j M. Bucovetsky, The Taxation of Mineral Extraction.

2Q/ La disposition transitoire proposee (la deduction de tous les frais

de mise en valeur non encore r ecouvres par l' allocation d' epulsement)

entra1nerait une reduction moindre pour plusieurs societes pendant un

certain nomhre d'annees.



CHAPITRE 24

LES INSTITUTIONS FINANCIERES

Aux fins de ce Rapport, tout etablissement qui sert d'intermediaire

entre l'epargnant et l'emprunteur sera appe.Le institution f'Lnanc.Le.re , Le

recours au credit s'etant repandu rapidement et les transactions directes

entre emprunteurs et epazgnantis ne pouvant plus y suffire substantiellement,

le champ d.'action de ces intermediaires s 'est elargi consf.der'ab.Lemerrt , Le

tableau 24-1 enumere les principales institutions financieres. Le montant

de leur actif global a la fin de 1962 donne une idee approximative de leur

envergure et de leur importance.

TABLEAU 24-1

ACTIF DES PRINCIPALES INSTITUTIONS FINANCIERES EN 1962

Reference: Rapport de la Commission royale d'enqu@te sur le systeme bancaire
et financier, 1964, p. 118. Imprimeur de 1a Reine, Ottawa.

Institutions

Banque du Canada

Banques a charte

Banques d1epargne du Quebec

Societes de fiducie

Societes de pr@ts hypothecaires

Caisses populaires et cooperatives de credit

Societes de finance et de pr@ts au consommateur

Banque d'expansion industrielle

Actif au Canada des societes d'assurance-vie

Actif au Canada des societes d'assurance
contre l'incendie et de responsabilite

Fonds mutuels

Caisses de retraite

TOTAL

Actif
(en millions de dollars)

3,231

14,848

357

1,877

1,286

1,666

2,689

181

9,950

1,585

710

4,572

42,952
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Ce ~port ne tient compte ni de La Banque du Canada, ni de La Banque

d'expansion industrielle, deux agences qui relevent du gouvernement du Canada.

Nous traitons des cooperatives de credit et des caisses populaires au chapitre 20;

des societes d'assurance contre l'incendie et de responsabilite au chapitre 25;

et des fonds m~tuels et des caisses de retraite au chapitre 16. Ce chapitre

porte sur les banques, les societes de fiducie, 1es societes de pr@ts hypo-

thecaires, les societes de finance et de pr@ts au consommateur et les societes

d'assurance-vie.

LES BANQ,UES, LES SOCrETES DE FIDUCIE,
LES SOCIETES DE PRETS HYPO'l'HtCAlRES ET AUTRES,
ET LES SOCIETES DE FINANCE ET DE PRETS AU CONSOMMATEUR

Ces institutions financieres recueillent, directement ou indirectement,

les economies des particuliers et des soci~tes pour ensuite les pr@ter. E1les

se differencient les unes des autres par les methodes qu'elles emploient pour

accumu1er les epargnes et par les conditions auxquel1es elles pr@tent les

fonds dont el1e disposent. Certaines pretent surtout a court terme, d'autres

sur hypotheques a. long terme. Le genre d 'emprunt auque.L elles ont normalement

recours pour se procurer les fonds requis va des dep6ts a demande aux emprunts

a long terme. Cette diversite n'est pas un effet du hasard ni simplement

une affaire de choix, mais elle depend etroitement de l'emploi que chaque

institution entend faire de l'argent qu'elle emprunte en s'efforqant de

maintenir une correspondance entre les echeances de son actif et celles de

son passif. Certaines de ces institutions rendent aussi d'autres services

importants, notamment en qualite de fiduciaires et d'agents. Toutes, cependant,

exercent la fonction de courtiers en creances financieres. A la suite d'une

tendance marquee a la diversification, on constate un chevauchement des

fonctions, et bon nombre de ces institutions font maintenant concurrence a.
d'autres dont l'activite principale s'exerce dans un secteur bien different

du monde financier. Cette concurrence que se livrent les diverses categories

d'institutions, tant pour l'epargne que pour les pr@ts, tend a estomper les

caracteristiques qui les distinguaient.



L'importance des actifs que commandent ces institutions financieres par

rapport a leur propre capital est une autre caracteristique qui leur est

commune , Ce phenomene tient a ce que leur activi te depend, dans une tres

large mesure, de leur facilite d'emprupt, ce qui n'a rien d'etonnant chez

des intermediaires dont la specialite est le COIlIDlerce de l'argent. En moyenne,

elles empruntent environ 90 p , 100 de leurs fonds, tandis que leur avoir n Iy

compte que pour moins de 7 p. 100. En comparaison, l'avoir des societes

industrielles represente en moyenne plus de la moitie du total de leurs actifs.

La plupart des categories d'institutions financieres sont assujetties

it une surveillance et it une reglementation gouvernementale tres etroite, ce

qui s'explique facilement si lIon songe it l'importance de leurs obligations

financieres envers le public. Les questions que souleve la reglementation

n'entrent pas dans le cadre de notre mandate Nous tenons it souligner, cependant,

que la responsabilite de voir it ce que ces entreprises so~ent en tout temps

solvables incombe aux autorites competentes, s'appuyant sur une reglementation

appropriee. On ne doit pas accorder it ces institutions des concessions

fiscales particulieres it titre d'encouragement ou de compensation.

Les principales considerations fiscales

De fagon generale, le calcul du revenu imposable des institutions

financieres est une operation assez simple. Nous ne pretendons pas qu'il ne

sOuleve aucune difficulte mais la plupart de celles qu'il presente sont

egaLemen't communes aux autres entreprises. Du reste, si on applique certaines

de nos recommandations,plusieurs de ces difficultes seront, sinon surmontees,

du moins attenuees. Comme on le sait, sous le regime des lois fiscales en

vigueur, la plus-value des valeurs mobilieres est imposable Lor-squ i e.Ll,e re sul.te

de la speculation, mais elle ne l'est pas lorsqu'il slagit d'un placement.

II s'ensuit que certaines institutions financieres se trouvent assez curieu

sement a la fois redevables de l'imp6t sur certaines plus-values, sans par

contre l'@tre sur d lav.tres. Cette anomalie dispara,5:trai t si lIon donnai t

suite a notre recommandation enoncee au chapitre 15 visant a frapper de



societes dont nou.s au chapitre 19, et nos reconnnandations du chapitre 22

touchant le revenu d'entreprise, justifieraient de permettre au contribuable

de deduire les inter@ts et autres depenses generales encourues dans le but de

gagner un revenu provenant de dividendes exempts d'imp6t, deductions qui ne

sont pas presentement admises.

realisee sur des va.Leur-s roobilieres. De plus,

sur 1e revenu des pa~ticuliers et de celui des

1

1 Lrrtegrataor

Les institutions financieres utilisent en general la methode de la

comptabilite d'exercice a l'egard de leUl"s revenus et depenses, a l'exception

des honoraires afferents aux successions et aux services de fiducies et

d'agences. Dans le cas des successions, le tribunal doit approuver les hono

raires qu'on ne peut legalement percevoir avant que cette approbation ait

ete donnee , Les soci.ete s de fiducie adoptent genere.Lemerrt une comptabilite

de caisse pour ce genre de revenu, et l'utilisent aussi tres souvent a
l'egard de tous les honoraires afferents aux successions et aux services de

fiducies et d'agences, afin d'uniformiser la comptabilite interne relative

a ces formes d'activite. De plus, certaines societes de pr@ts au consomma

teur peuvent aussi, en vertu de l'article 6(1)b) de la Loi de l'i~6t sur le

revenu, comptabiliser leur revenu d'inter@t sur la base de caisse. Confor

mement a notre reconnnandation de generaliser l'emploi de la comptabilite

d'exercice, nous proposons qu'il soit obligatoire d'utiliser cette methode

pour comptabiliser tous les revenus de ce genre. Nous croyons que l'on

pourrait facilement mettre au point des methodes acceptables pour atteindre

ce resultat.

La seule difficulte d'importance qui se rattache par-t.tcul.Ler-emen't aux

institutions financieres dans le calcul de leur revenu est celle de l'eva

luation des pertes afferentes aux pr~ts. Les pr~ts et autres placements

constituent la principale source de revenu de ces institutions et,

de la disproportion qui existe entre cette source et leur avoir

faible accroissement du pourcentage des pertes encourues sur ces placements
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peut modifier sensiblement le revenu. Ainsi, une perte de 1 p. 100 sur ces

placements peut correspondre aux benefices de toute une annee.

La difficulte tient a l'impossibilite de determiner exactement d'avance

quelles seront les per-tea subies sur les creances en cours , Les divergences

d'opinion entre les contribuables et le fisc, quant a la determination d'une

provision suffisante pour creances douteuses, sont difficiles a concilier.

En outre,des principes reconnus que lIon applique aux creances douteuses

telles que les comptes en souffrance, les administrateurs fondent aussi leur

evaluation des pertes probables sur d'autres criteres peut-@tre moins precis

mais egakemerrt valables, tels que La conjoncture economf.que et commer-cd.ake ,

la situation particuliere de l'industrie concernee, la connaissance des

affaires des debiteurs et l'experience acquise au cours des annees.

Bien que l'evaluation des creances a recevoir soul.eve une difficulte

commune a toutes les entreprises, l'estimation qui en est faite ne peut guere

modifier le calcul des benefices de fa~on sensible lorsque les SOlllllleS engagees

sont faibles par rapport a l'actif global. Dans le cas des institutions

f'Lnancd.er-e a cependant, cette difficulte devient a La fois plUS grave et

plus delicate a cause du jeu combine de l'importance et du nombre des creances.

En general, ces institutions ont dans leurs livres un nombre considerable

de creances et d'effets a recevoir y. Ni le contribuable ni le cotiseur

ne disposent du temps voulu pour faire l'examen minutieux d "une proportion

significative des creances. En eussent-ils le temps, il ne leur serait pas

possible, dans le cas de certaines creances garanties, impliquant par exemple

des hypotheques et des conventions conditionnelles de vente, de faire une

revue utile des creances individuelles, parce qu 'il est assez rare que lIon

possede sur les garanties detenues d'autres donnees que celles qui ont ete

recueillies au moment ou le pr@t a ete consenti.

Le traitement fiscal
actuel des reserves

Ce nlest que sur un point seulement, celui des reserves, que la
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les banques differemment des autres

societes. 1es banques sont autorisees a deduire sous forme de reserves un

montant qui "n'excede pas les besoins raisonnables de la banque" sans avoir

a en motiver le montant, et en se fondant sur les pertes prevues pour la fin

de l'annee fiscale g/. Autrement dit, en plus de se proteger contre certaines

pertes "specifiques" ou auxquelles on peut s'attendre, les banques sont

autorisees, dans une certaine mesure, a constituer des reserves pour parer

aux imprevus.

C'est le ministre des Finances, et non le ministre du Revenu national,

qui determine ce qui constitue pour une banque une reserve raisonnable destinee

a couvrir les imprevus. Au moins une fois par annee civile, l'Inspecteur

general des banques doit examiner les affaires de chaque banque et faire

rapport au ministre des Finances. Il procede a cet examen "dans le dessein

de se convaincre que les dispositions de la presente 10i relatives a la

securite des creanciers et des actionnaires de la banque sont dQment observees

et que la situation financiere de la banque est saine" l/. Cette responsa

bilite comporte egalement 1 'obligation de s'assurer que les banques conservent

des reserves suffisantes.

A 1 theure actuelle, les reserves maxima qu tune banque a charte peut

imputer aux fins de ltimp6t sur le revenu sont prescrites dans les reglements

que le ministre des Finances a e tab.l.l s et qui determinerrt La procedure a

suivre pour le calcul des reserves internes exemptes d timp6t. Ce maximum,

base sur un pourcentage de certains actifs des banques, stetablissait, en

1963, a 3.504 p. 100 des actifs admissibles a cette fin ~/. Ce pourcentage,

redresse annuellement d'apres une formule qui tient compte des changements

survenus dans le chiffre moyen des pertes subies au cours de periodes succes

sives de 25 ans, est a la baisse, du fait dtun amoindrissement relatif des

pertes subies au cours des dernieres annees. 1es bantlues dtepargne du

Quebec sont autorisees a contribuer a des reserves jusqu'a concurrence d'une

proportion fixe de 5 p. 100 de leur actif admissible a cette fin.



Au :Royaume-Uni, les banques peuvent constituer des provisions specLf'Lques

pour creances douteuses, mais elles n'ont jamais ete autorisees a deduire des

reserves pour imprevus dans le calcul de leur revenu imposable. Aux Etats-Unis,

une banque a le choix entre la constitut.i_on d 'une re serve pour imprevus a

l'egard des pr€!ts et l'imputation directe des pertes annuelles a son revenue

Recennnent encore, 1 'allocation pour les Lmprevus perInIseachaquebanque etai t

f'ondee sur les pertes subies par chacune dans .Le passe, avec un maximum du

triple du rapport entre les pertes annuelles et les pr@ts consentis durant
<,

toute periode de vingt annees consecutives ne remontant pas avant 1927.

Cependant, a partir de l'annee d'imposition de 1965, la procedure a ete

moddf'Lee et un taux uniforme de 2.4 p. 100 des prins en cours est maintenant

au tor-Lse , La def'Lrri, tion des pr@ts admissibles exclut ceux qui sont garantis
/

par le gouvernement federal, par les Etats ou par leurs agences, mais sa

portee generale demeure tout de meme plus etendue que celle qu'on reconnait

au Canada. Signalons que cette reserve ne s 'applique qu'aux pr@ts.

La Loi de l'imp6t sur le revenu permet aussi aux contribuables dont

l'activite consiste, entre autres choses, a consentir des pr@ts sur hypotheques,

a deduire, dans le calcul de leur revenu imposable, des montants suffisants

pour couvrir jusqu'a 3 p. 100 de leurs creances hypothecaires en cours, en

guise de reserve au lieu des provisions generales pour creances douteuses

qui sont autrement permises 5/.

Nous venons d'exposer les principales dispositions fiscales qui s'appliquent

expressement aux institutions financieres. On comprendra facilement qu'elles

ne couvrent que partiellement les provisions pour pertes que necessitent les

multiples categories de placements faits par ces institutions. Pour ce qui

a trait aux prets qui ne sont pas consentis par des banques ou qui ne rev@tent

pas la forme de prets hypothecaires, on a recours a la disposition applicable

aux contribuables en general dans l'evaluation des comptes a recevoir E/,
disposition qui permet de deduire toute provision pour creances douteuses

jugee raisonnable. Le moyen le plus sUr pour confirmer le montant d'une
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sur l'estimation de creances specifiques. D'autrestelle

Deuxf.emement r les reserves generales ou les reserves pour les imprevus,

Premi.er-emen't r nous avons insiste sur 1 'importance de 1 'impartialite

du total des comptes et effets a recevoir. cependazrt , comme au Canada, on

rrethodes s "appuf.errt sur 1 'experience des dernf.ez-es annees en ce qui touche

les mauvaises creances et sur la proportion des comptes en souffrance (arrieres

remontant a 60 jours, 90 jours, etc~ par rapport a l'ensemble des creances

buables; 1 'incorporation, dans le calcul du revenu, de tous les profits et

de toutes les pertes, assurerait beaucoup mieux l'application de ces regles.

Avant de parler du traitement fiscal actuel des institutions financieres,

qu'au Canada, et le fisc n'admet pas d'allocation calculee comme pourcentage

souvent des negociations prolongees.

financieres sont assujetties aux m@mes regles generales que les autres contri-

comme on nous l'a laisse entendre, les allocations admises sont legerement

pendant certaines periodes de temps. La loi arrericaine est plus souple et si,

autorise des allocations fondeea sur le montant global des comptes en souffrance

Au Royaume-Uni, les dispositions statutaires sont un peu plus rigoureuses

courantes. Quant a l'evaluation de leurs autres placements, les institutions

plus genereuses qu 'au Canada, il n 'en reste pas moins vrai qu 'elies exigent

gnations diverses, et sont regies par des statuts

auxquelies nous en sommes venus plus t6t dans notre Rapport.

nous croyons utile de rappeler brievement certaines conclusions generales

chevauchent et la concurrence

d'eviter toute

L'evaluation du re~me fiscal actuel en
matiere de reserves

fiscale. S'il est vrai que les institutions financieres »ortent:

injuste de leur

raisons d'ordre administratif

ne devraient pas etre reconnues aux fins de l'imp6t. Seules, la depreciation
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ou perte de valeur de l'actif et les dettes auxquelles on peut raisonnablement

s'attendre devraient €tre admises. Toute entreprise commerciale s'expose a

certains risques ainsi quIa un manque de certitude dans la determination de

son revenu sur une base annuelle. Nous croyons que les recommandations

generales que nous formulons relativement a la fa~on de traiter les pertes

annuelles tiennent suffisamment compte de ces facteurs aux fins de 1 'imp6t.

Troisiemement: nous avons admis que, lorsqu'il devient extiremement,

difficile de determiner ce qui constitue des provisions annuelles raisonnables,

il peut @tre necessaire d'avoir recours a des methodes plus ou moins arbi

traires. Ainsi, nous concluons, au chapitre 22, que le recours a des regles

simples et determinees serait approprie dans le cas des prOVisions pour

depreciation, a cause de la tres grande incertitude relative a l'appariement

des coQts de cette nature et du revenu qui leur correspond 1/.

Enfin, nous avons dit que, lorsqu'une intervention quelconque est jugee

"necessaire ou opportune dans l'inteiet public, on ne doit pas avoir recours

a l'imp6t comme instrument de reglementation quand il est possible de se

servir d 'autres mesures beaucoup plus directes.

Les provisions pour creances douteuses. L'evaluation des comptes et effets

a recevoir, sous le regime des dispositions generales actuelles de l'imp~t,

presente de nombreuses difficultes relativement a la determination du revenu

imposable. Bien que le fisc soit dispose a accepter des formules arbitraires

dans le calcul des provisions pour creances douteuses, formules qui pourraient

parfois avantager le contribuable, les differences d'opinions concernant

ce qui peut constituer une allocation raisonnable restent tres frequentes ~.

Nous recorrrrillUndons, au chapitre 22, l'abrogation de la presente disposition

gene raf,e touchant les creances douteuses parce qu 'elle senible s 'appuyer avant

tout sur ce qui est "raisonnable"; or, elle n'est pas necessaire, puisqu'en

fai t, les methodes comptables reconnues et la pratique commerciale habd,tuelle

devraient fournir les elements requis pour determiner ce qui est raisonnable.
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Lors~ue les montants reclames paraissent raisonnables et n'influent pas

d'une maniere accentuee sur l'etablissement du revenu, on devrait considerer

inutile de les modifier lors de la cotisation,

n faut reconnaitre, cependant, que La difficulte fondamentale ne serai t

pas resolue par l'abrogation de cette disposition. Lors~ue les allocations

pour pertes sont un important facteur de la determination du revenu, et qu 'une

evaluation individuelle et objective des comptes n'est pas possible, le cotiseur

ne peut evi.denmerrt pas accepter sans un examen ser-i.eux les allocations reclamees

par le contribuable. Puis~ue nous recommandons l'allocation de tous les coats

d'exploitation, y compris la perte sur les creances ~ui, a la longue, se

reveleront irrecouvrables, 1 'application de taux globaux aux reserves pour

de telles creances, en vue de determiner le montant de l'allocation, peut

~tre appropriee lors~ue la ~uestion rev~t de l'importance et ~u'il est ainsi

possible d'amoindrir des difficultes indues d'application et d'administration.

Pour des motifs de simplicite administrative et d'uniformite, de tels taux

globaux pourraient etre appliques generalement, s'il etait possible de trouver

une f'acon prat.Lque d'y arriver. A derau't de tels taux, il faudrait avoir

recours a l'application de criteres qui, tout en etant plus discutables et

plus difficiles a utiliser, ne permettraient ~uand meme pas de determiner

avec exactitude et d'avance les pertes susceptibles d'etre subies. L'alter

native serai t donc probablement moins f'ructueuse que l'utilisation de taux

globaux judicieusement choisis.

11 est evident que , pour atteindre un meilleur rendement sur le plan

administratif, les allocations facultatives devraient etre etablies a partir

de taux suffisannnent genereux qui inciteraient la plupart des contribuables

ales choisir, de preference a l'emploi d'estimations detaillees. Si l'on

n'accordait pas au contribuable le choix entre des taux globaux et des

estimations detaillees, il faudrait alors s'assurer ~ue lesdits taux globaux

soient assez genereux pour que cette exigence ne lese aucun contribuable,

ou du moins, tres peu d'entre eux. Quoiqu'il en soit, il faudrait, autant



~ue possible, s'assurer ~ue le taux choisi ne permette pas a dessein

une marge de reserves pour les imprevus.

Les comptes a recevoir resultent habituellement de ventes ~ui sont

refletees dans le revenu. Pour operer l'appariement le plus exact et Ie

mieux coordonne dans le temps entre les revenus et les depenses, il faudrait

~ue les creances ~ui se revelent irrecouvrables soient imputees contre les

revenus portes aux livres lors de la vente, plut6t ~ue contre les revenus

portes aux livres dans l'annee ou on constate ~ue la creance est irrecouvrable.

Toutefois, parce ~ue cette methode impli~uerait la reouverture des comptes

d'une annee anterieure cha~ue fois ~u'une creance irrecouvrable est radiee,

il est evidemment beaucoup plus prati~ue d'admettre une allocation sur une

base estimative dans l'annee de la vente, et d'exclure tout redressement

retroactif a la lumiere d'evenements ulterieurs. C'est en effet la necessite

d'une formule prati~ue permettant d'effectuer cet appariement des revenus

et des depenses ~ui justifie l'usage generalise de la provision pour creances

douteuses et, en particulier dans le cas d'institutions financieres, le

recours aux provisions pour pertes avant ~u'il soit possible de juger si la

creance est irrecouvrable. Cependant, l'ouverture de comptes a recevoir

pour des pr@ts consentis differe sur un point important de celle d'un compte

commercial ordinaire. Le pret ne correspond pas toujours a un revenu dont

on a deja tenu compte, mais plut6t a un placement appele a produire un revenu

ulterieur. Nous ne pretendons pas ~u'il s'agit la d'une distinction ~ui

peut faciliter l'etablissement des provisions pour les pertes admissibles

dans le cas des institutions financieres 2/. Cependant, il faut noter ~ue

m@me si l'allocation pour les pertes etait pleinement accordee en me1ne temps

~ue les pr@ts, on n'arriverait pas necessairement a un appariement plus

precis entre les revenus et les depenses ~u'on ne le ferait en traitant

comme deduction ces depenses juste au moment ou on constate ~ue ces comptes

a recevoir sont irrecouvrables.

11 est generalement plus difficile d'estimer d'avance la possibilite



de recouvrer une creance hypothecaire immobiliere a long terme, que celle

d'un pr@t a court terme, ou encore d'un compte commercial ordinaire a
recevoir. 11 ne s'ensuit pas, cependant, qu'il faille, pour cela prevoir

des allocations plus elevees afin de couvrir les pertes eventuelles. Le

degre de securite depend toujours du gage offert en garantie, et il est

evident qu'une hypotheque sur biens immobiliers est generalement plus sare

qu'un compte a recevoir ne comportant aucune garantie.

1nsistons egalement sur l'inadmissibilite des reserves susceptibles

de proteger contre les repercussions possibles d'un revirement economique

imprevisible. Reconnaitre de telles reserves serait porter le principe

des previsions, au-dela du raisonnable, c'est-a-dire aU-dela des pertes

prevues et jusqu'aux pertes possibles. D'ailleurs, toutes les entreprises

commerciales courent ce risque, et nombre d'entre elles de faqon beaucoup

plus marquee que les institutions financieres; il est difficile de concevoir

comment on pourrait raisonnablement appliquer une telle disposition a la

generalite des cas. 11 s'agit la d'un seul des risques economiques inherents

au commerce qui ne justifient pas et ne peuvent pas justifier de degrevement.

Cette question des reserves dans le cas des institutions financieres

a ete etudiee par la Commission royale d'enquete sur le systeme bancaire

et financier qui a recommande que lion continue de reconnaitre a ces insti

tutions le droit a une allocation un peu superieure a celle qui est maintenant

accordee aux banques. Nous nous sommes surtout attaches aux consequences

fiscales du regime actuel, et nous avons clairement manifeste notre opposition

a l'utilisation du regime fiscal a des fins autres que celles que nous avons

frequemment mentionnees dans notre Rapport. Nous avons reconnu la necessite

de reserves pour les pertes possibles sur les placements et sur les prets,

dans le cadre des regles en usage dans le commerce et en comptabilite et,

du point de vue administratif, nous voyons beaucoup d'avantages a l'emploi

d 'un taux determine. Cependant, nous ne pouvons pas admettre que les

institutions financieres pUissent profiter d'une allocation plus genereuse
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que celle ici justifiee uniquement pour que soit facilite le maintien de

leur liquidite et de leur stabilite f'Lnancd.er-e , Nous sommes de 1 'avis de

la Commission sur le systeme bancaire: 1 'interet public sera toujours mieux

servi par des institutions dont la solidite financiere depend dans une certaine

mesure du contr6le et de la surveillance de l'autorite competerrte , et surtout

de l'habilete de ces institutions a faire face a la concurrence d'un marche

financier libre des contraintes artificielles qui existent actuellement au

Canada.

Nous avons deja dit que le contribuable ne devrait pas avoir le droit de

defalquer de son revenu imposable des reserves a des fins generales ou

imprevues, mais que toutes les deductions de ce genre devraient se limiter

aux provisions raisonnablement fai tes pour proteger contre des pertes prevues ,

S'il est necessaire d'imposer des reglements a certaines institutions en vue

d'assurer leur solvabilite et leur liquidite, nous ne pensons pas qU'il faille

pour autant s 'ecarter des regles generales servant a etablir leur revenu reel

aux fins de l'imp5t. De fait, nous ne croyons pas que la legislation fiscale

doive etre con~ue en vue de favoriser la solvabilite et la liquidite des

entreprises. Pour atteindre ce but, le Legi.al.a.teuz- devrait avoir recours a
des dispositions specifiques; en fait, ces institutions sont deja soumises

a des lois qui determinent les normes de reglementation et de surveillance.

Cependant, nous avons egalement signale qu'il peut etre extremement difficile

d'evaluer une foule de comptes et d'effets a recevoir de fa~on a contenter

aussi bien le fisc que le contribuable. Tout comme les allocations d'amor

tissement se sont revelees assez efficaces et acceptables pour les deux parties

comme moyen de repartir les coats en capital aux fins de l'imp6t, les reserves

globales admlse s dans le cas des banques et des preteurs sur hypotheque ont

aussi ete :fort utiles sur le plan administratif. Ii ne faut pas oublier

cependant que toute allocation globale, accordee a une categorie d'institutions

plut5t qu'en fonction d'un genre de prets, a l'inconvenient d'autoriser les

~es provisions pour proteger contre les pertes dans le cas de prets

relativement sftrs {autres que ceux que la loi peut expressement exclure des



provisions pour pertes), que dans le cas de pr~ts comportant un risque plut6t

eleve, entrafnant ainsi une distinction injuste entre des genres d'etablis

sements qui se font concurrence.

Dans le cas des banques, et a la lumiere de l'experience acquise en ce

qui touche les pertes a long terme, le rapport permis entre les actifs

admissibles et les reserves d'evaluation semble exceder de beaucoup le taux

qui suffirait pour les garantir contre les pertes provenant de mauvaises

creances seulement. M&me si une allocation basee sur l'experience des pertes

des annees anterieures peut manquer de realisme, nous croyons que l'experience

passee constitue encore le critere isole le plus sUr dans l'etablissement

d'un taux global s'appliquant aux provisions a l'egard des mauvaises creances,

Ainsi, quoique pendant les annees 1930, le taux moyen des pertes ait atteint

1.25 p. 100 au cours d'une periode de cinq ans, par contre, de 1940 a 1964,

une periode de vingt-cinq ans, elles n'ont atteint qu'un taux moyen annuel

d'environ 1/7 de 1 p. 100 des pr@ts 10/. 8'il est vrai que les pertes

annuelles ne sont qu'un des facteurs servant a l'etablissement d'une allocation

raisonnable pour proteger contre les pertes, il est possible de dire que toute

provision qui excede vingt fois la perte moyenne des vingt-cinq dernieres

annees semble exageree.

11alheureusement, il n'existe pas de formule pratique pour decomposer

les reserves internes actuelles en leurs deux elements: provisions specifi

ques et reserves pour imprevus, les premieres indiquant les pertes prevues,

les secondes les pertes possibles. La COL~ssion royale d'enque~e sur le

systeme bancaire et financier a signale que les provisions specifiques repre

sentaient environ 3/4 de 1 p. 100 de l'actif admissible 11/, mais, comme

a l'heure actuelle, on n'attache guere d'importance a la distinction entre

les provisions specifiques et les reserves pour imprevus, ce pourcentage

ne donne pas une tres bonne idee de ce que pourraient etre les provisions

pour fins specifiques, si elles etaient calculees de fa~on precise.
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Un autre pourcentage des allocations pour creances douteuses constituees

par les societes de petits prets presente un certain interet parce ~u'il traduit

la situation d'institutions concurrentes ~ui se specialisent dans des prets

plus ris~ues. A la fin de 1963, ces allocations representaient 2 p. 100 des

creances en cours 12/.

II faut aussi se demander si un seul taux global devrait s 'appli~uer

a tous les prets, ou si lion devrait etablir differents taux ~ui, bases sur

l'experience, tiendraient compte des pertes subies relativement a differentes

categories de prets. II est clair qu 'un taux moyen urri.que s 'avererait moins

avantageux dans le cas d tune banque quf accepterait d 'assumer de plus grands

r-i sques , II serait evf.demmerrt difficile de definir les categories de prets

de faqon ales repartir suivant le degre de ris~ue, mais il est a noter ~ue

les allocations globales actuelles operent deja une certaine selection,

puis~u'elles ne s'appli~uent ~u'a certains actifs. Toutefois, certains actifs

admissibles ne comportent a peu pres aucun ris~ue de perte, alors ~ue d'autres

comportent beaucoup plus d'aleas; en outre, on peut toujours s'attendre a
ce ~ue le niveau moyen des pertes soit relativement plus eleve dans le cas

des petits prets ~ue dans celui des gros.

Reste une derniere consideration portant sur un probleme d'ordre adminis

tratif: comment determiner les provisions pour pertes lors~ue les creances

sont nombz-eusesr Puf.squ t LL convient de menager au contribuable le choix de

reclamer des provisions specifiques si l'allocation globale lui parait

insuffisante, il serait souhaitable de prevoir une allocation globale genereuse

applicable a de telles creances, dans les cas ou le calcul des allocations

speci.f'Lques serait beaucoup trop long. Comme plus de 99 p. 100 en nombre

et 50 p. 100 en valeur des prets bancaires en cours sont de moins de

$100,000, 13/ c'est evidemment dans le cas de ces creances que 1a necessite

d "un taux global se fait le plus sentzi.r ,

Comme dans le cas des allocations admises en rapport avec les pertes

que subissent les banques sur leurs prets, l'emploi d'une regle arbitraire



a des pr@ts ne depassant pas 75 p. 100 de 1a valeur des biens

af'f'ecte s , Ainsi, 1a distinction entre 1es creances hypothecaires, suivant

qu I elles se chiffrent a plus ou moins de 75 p , 100 de 1a valeur des biens,

limiteesen

et l'asaurance et

pour Ie calcul en des pertes sur creances r~o-

thecaires l'a,~ntage de le procede adminis-

tratif et d'assurer un traitement equitable aux contribuables, en m@me temps

qu'un certain degre de certitude. La disposition actuelle touchant les

hypotheques sur proprietes immobilieres semble atteindre ces objectifs, tout

en offrant l'a~ntage de rattacher l'allocation a un genre d'actif plut6t

qU'a une categorie d'entreprise. Toutefois, conformement a nos autres recom

mandations dont l'effet est d'attenuer 1 'importance de la distinction entre

l'exploitation d'une entreprise et la gestion d'un portefeuille de placements,

il semblerait plus raisonnable d'accorder cette allocation a tous les contri

buables, plut6t que de la restreindre aux seules entreprises qui consentent

des prets ainsi garantis. De plus, il ressort d'un examen des pertes effec

tivement subies depuis trente ans dans le domaine des prets hypotMcaires que

le taux global actuel de ;. p. 100 qui s 'applique a ces placements relativement

sftrs est excessif 14/.

Nous nous demandons egal.emerrt si le meme taux global devrait s 'appliquer

a tous les genres d'hypotheques. 11 est evident, par exemple, que les

premieres et troisiemes hypotheques ne comportent pas le m@me risque. 11

existe deja une ligne de demarcation generalement admise pour distinguer

les pr@ts de tout repos des pr@ts plus risques: la loi interdit en effet

a toute societe de fiducie et de pr@ts, possedant une charte federale ou

provinciale, de consentir des pr@ts hypothecaires dont le montant nominal

depasse 75 p. 100 de 1a juste valeur marchande des irroneubles

Bien qu'il n'existe pas de norme reconnue d'e~luation assurer

l'uniformite d'application de cette au pays, i1 est rn@me

important de noter que lea societes qui re1event des lois federales et

ciales sur 1a fiducie lea

grande partie des creances
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serait une norme arbitraire facile d'application parce que La plupart des

socf.e'te s en cause ne pourraient pretendre qu la un taux global unique pour

leurs provisions. 11 serait done pratique d'etablir deux taux distincts

pour determiner les allocations: un pour les pr@ts hypothecaires (de premier,

de deuxi.eme ou de troisieme rang) ne depaasarrt pas au total 75 p , lOO de La

valeur des biens, et llautre plus eleve, pour tous les pr@ts de toute autre

categorie. 1l en resulterait evidemment certaines complications administra-

tives pour les societes de pr@ts hypothecaires possedant unportefeuille mixte,
"

qui pourraient se prevaloir des deux taux, mais nous ne croyons pas ces

difficultes insurmontables; nous estimons que les avantages des taux globaux

l'emporteraient sur leurs inconvenients, d'autant plus que la plupart des

difficultes seraient de nature transitoire lors de l'etablissement des nouvelles

procedures. II faudrait sans doute preciser dans la loi que toutes les

societes regies par une legislation speciale, federale ou provinciale, (se

rapportant aux societes de fiducie, aux societes de pr@ts et aux societes

d'assurances), seraient tenues de recourir au taux le plus bas, alors que

toutes les autres pourraient diviser en deux leur portefeuille selon la

categorie des pr@ts hypothecaires consentis.

La legislation fiscale actuelle ne prevoit pas d'allocations globales

pour les creances douteuses autres que celles que nous avons deja mentionnees.

Cependant, les problemes d'application et de cotisation aux fins de l'admi-

nistration, dont il a deja ete question dans le cas de banques et de pr@teurs

sur hypotheques se retrouvent dans le cas d'autres institutions financieres.

II s'agit d'entreprises dont l'actif se compose en tres grande partie de

comptes a recevoir et qui, non seulement eprouvent de la difficulte a calculer

leurs provisions pour creances douteuses selon la methode des comptes speci-

fiques, mais aussi a utiliser des taux globaux juges acceptables par le

ministere du Revenu national. Nous avons souligne ltimportance de traiter

de la ~e maniere toutes les entreprises qui se font concurrence, et nous

avons ega.Lemerrt af'f'Lrme que des taux globaux devraient @tre appliques

seulement lorsque les conditions administratives ne permettent pas de proceder
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autrement. L 'application des deux provisions globales dont nous venons de

parler ne presente pas de difficulte, car il est relativement facile d'iden

tifier les entreprises qui repondent a la definition d'une banque et de dete~

miner ce qui constitue un pr@t bypotMcaire sur propriete immobiliere. Bien

qU'il soit tout aussi facile de definir la nature de certaines autres insti

tutions financieres, parce qu'elles sont ega'Lemerrt constibuees en vertu d 'une

loi speciale, on risquerait d'aggraver les inegalites entre etablissements

concurrents si l'on permettait aux societes de fiducie, aux cooperatives de

credit, et aux soct.et.es de petits pr@ts, par exemple, d 'utiliser des taux

globaux sans donner la m@me autorisation aux societes de finance et autres

du meme genre. Malheureusement, ces dernf.er-es entreprises ne se def'Lrri.sserrt

pas aussi facilement. Si l'on jugeait bon d'etendre l'emploi des provisions

globales, il semble bien qu'un elargissement de l'allocation afferente aux

hypotheques serait encore La methode la plus sttre , Par exemple, si La provi

sion concernant les hypotheques etait etendue de faqon a s'appliquer aussi

bien aux contrats de vente conditionnelle qu'aux hypotheques, la plupart des

pr@ts consentis par les institutions financieres seraient admissibles a

reclamer des provisions globales. On se heurterait par la suite a certaines

difficultes administratives, du fait que certains contribuables seraient

encourages a remanier leurs prets de maniere a satisfaire aux nouvelles

conditions, mais la formule aurait au moins l'avantage de ne pas reserver

un traitement de faveur a certaines categories d'entreprises seulement.

La deduction des mauvaises creances. Le contr61e des circonstances qui

peuvent motiver la radiation des mauvaises creances et leur deduction du

revenu imposable, ou encore leur imputation au compte des provisions accu

mul.ees pour creances douteuses, doit etre aussi rigoureux que celui qui

s'applique dans le cas de provisions pour creances douteuses. Les regles

touchant les provisions pour creances douteuses n'ont guere de valeur,

surtout lorsqu'il s'agit de provisions globales si le contribuable est libre

de radier ses creances a volonte 15/. Dans le cas des contribuables qui

veulent recourir aux provisions globales, il nous semb.l.e que La meilleure
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forme de contr6le consiste a autoriser la radiation de mauvaises creances

seulement s'il est possible de demontrer qu'i=\- y a eu "perte" a l'egard

d'une creance particuliere; le mot "perte" devrait continuer a etre pris dans

le sens que lui donne la jurisprudence courante 16/.

Conclusions

De ce qui precede, nous degageons comme conclusion principale qu'il n'y

a guere de raisons pour taxer les institutions financieres differemment des

autres contribuables. 11 s'ensuit que non seulement lIon devrait appliquer

egalement toutes nos recommandations generales a chacune de ces institutions,

mais encore, et plus particulierement, qu'on devrait modifier le traitement

de leurs reserves de maniere a en rendre la terminologie et les principes

conformes a la pratique generale. Les provisions pour les pertes prevues

devraient etre calculees conformement aux normes de la comptabilite et de la

pratique des affaires. Il faudrait eliminer tout element dlimprevu. Le

mot "reserve" devrait dispara1:tre de ce contexte; les mots "provision", ou

"allocation", ou quelque equivalent, sont des termes plus appropries.

Etant donne que les pratf.que s de la comptabili te et du commerce en matiere

de provisions ne comportent pas toujours des formules qui soient facilement

et equitablement applicables, nous concluons que les institutions financieres

se pretent bien a un emploi plus f'r-equerrt des allocations globales. Neanmofns ,

il ne faudrait pas que le recours a de telles allocations globales aboutisse

a la deduction de reserves pour imprevus. 11 serait bon de permettre a
d'autres contribuables de profiter de ces allocations globales et de leurs

avantages accessoires lorsqu'ils ont a evaluer leurs comptes a recevoir,

mais l'etablissement de pourcentages qui correspondraient raisonnablement

aux pertes prevues pour la gamme entiere des comptes a recevoir de toutes

Ies entreprises, semble constituer une difficulte insurmontable.

Les banques , Quant aux 'banque s , Le meilleur moyen de mettre nos conclusions

en application semble etre de faire varier Ies taux globaux suivant
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donnant lieu a de telies provisions. Nous recommandons, notamment, que l'on

continue de donner aux banques l'autorisation de recourir aux provisions

globales pour certaines categories de prets; que la liste des prets admissibles

soit restreinte davantage de fa~on a ecarter les prets aux municipalites et

aux commissions scolaires, les prets a demande, les prets garantis et les

effets de commerce, les lettres de credit, les effets relatifs au change

etranger, et toutes les valeurs non exclues deja et qui se negocient pUbli

quement sur Ie marche; que toute provision autorisee puisse varier en fonction

de l'importance du solde des prets en cours; que Le contribuable puisse opter

entre deux formules globales qui soient a sa disposition; et enfin, que Ie

niveau general des reserves autorisees aux fins de l'impdt soit sensiblement

reduit. Chaque banque pourrait alors choisir entre trois formules generales

pour Ie calcul de ses'provisions destinees aux prats, et adopter celie des

trois qui lui paraitrait convenir Ie mieux selon les circonstances:

1. Une reserve specifique etablie d'apres une evaluation individuelle des

prets.

2. Une provision globale etablie d lapres Le solde impaye des prets

admissibles a cette fin. Un taux d'un peu moins de 2 p. 100 pour les

soldes allant jusqu'a $100,000 et de un demi p. 100 pour les

soldes variant entre $100,000 et $500,000 semblerait raisonnable. Si

nous suggerons moins de 2 p. 100, c'est que l'experience acquise par

les societes de petits prets prouve que, nonobstant le fait qu'elles

sont appelees a subir des pertes plus elevees que les banques, une

provision de 2 p. 100 s'est averee suffisante. De plus, l'experience

acquise demontre qu'en moyenne le taux des pertes decroft en fonction

de l'importance des prets. Les pourcentages choisis devraient constituer

une moyenne qui s'appliquerait equf tablement tant aux petits prats

qu'aux soldes plus considerables.
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limite etablie de $500,000, egale a sept fois la moyenne des pertes

pour les dernieres cinq annees. La perte moyenne de chacune de

ces annees serait definie comme Ie montant net des comptes rayes des

livres durant l'annee, expr-Ime en pourcentage des pr€!ts admissibles

en cours a la fin de l'annee. Comme les differentes banques se spe

cialisent dans divers genres de pr@ts, certaines d'entre elies subissent

probablement des pertes plus elevees que d'autres. Un taux global

unique pour tous les pr@ts d'une m@me categorie generale aurait peut-@tre

pour effet de freiner les pr@ts offrant moins de garanties; en conse

quence, nous suggerons cette autre formule qui tient compte de cette

experience de pertes.

Le> nombre des pr@ts de plus de $500,000 n'excede guere 2,000 par banque.

Rien n'emp@che donc l'examen individuel de ces pr@ts importants suivant la

methode ordinaire qu'emploient les autres contribuables (iaquelle pourrait

fort bien comporter certaines formules arbitraires fondees sur l'experience)

pour Ie calcul d'une provision raisonnable a l'egard des pertes auxquelles

on peut s'attendre a breve ecMance.

Les valeurs federales et provinciales detenues par les institutions

financieres, et dont Ie delai d'echeance depasse un an a compter de la date

d'emission, devraient @tre evaluees suivant la formule de l'amortissement

plutet qu 'au moindre du prix cofttant et du prix du marche , Ce mode d 'evaluation

est preferable dans Ie cas de ces societes parce que leurs valeurs sont

ordinairement gardees en portefeuille pour de plus longues periodes. En

consequence, il permet un appariement plus precis des revenus et des depenses

que ne Le fait 1 'evaluation au moindre du prix cofttant et du prix du marche ,

Toutefois, en vue des pertes substantielies qui pourraient survenir lors

de la disposition des titres, nous crayons qu'il serait raisonnable de faire

beneficier ces institutions d'une provision globale egale a un demi p. 100

de la valeur amortie.
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le montant necessaire pour parer aux pertes raisonnablement prevues, ne nous

semble nullement justifiee. Il faudrait donc que les taux globaux corres

pondent aux pertes prevues et soient en correlation avec les provisions reclamees

par les etablissements qui sont en concurrence. Lestaux reels ne devraient

@tre etablis et utilises qulapres une analyse detaillee des pertes effectivement

subies dans le passe par les diverses institutions financieres.

Nous ne croyons pas qU'il y ait lieu de relier les allocations admises

en deduction a celles que les banques inscrivent dans leurs livres.

Parce que ces recommandations comportent un remaniement assez important

des allocations fiscales actuelles, il serait necessaire de prevoir dans

la Loi, un regime transitoire. En consequence, il faudrait permettre, pour

amener les allocations fiscales actuelles aux niveaux envisages, un redresse

ment progressif echelonne sur une periode ne depassant pas dix ans. Les

banques, bien entendu, ne seraient pas obligees de tenir leurs livres de la

maniere qui est proposee relativement aux allocations fiscales, et elles

seraient libres de reclamer des allocations specifiques si elles d~cidaient

de ne pas utiliser les pourcentages globaux.

Les banques d'epargne seraient sujettes aux m@roes prescriptions arbi

traires que les autres banques.

Les hlPotheques. Il faudrait modifier les dispositions de l'article 85G con

cernant les pertes sur les pr~ts hypothecaires immobiliers, non seulement

de fa~on a en etendre l'application a tous les contribuables (sauf les banques),

qulils exercent ou non le commerce de pr@teurs sur hypotheques, mais aussi,

de fa~on a ecarter de la portee de la loi toute hypotheque assuree (non pas

seulement celles consenties en vertu de la Loi nationale sur 1 lhabitation) ,

et a etablir une distinction generale entre les hypotheques qui representent

moins de 75 p. 100 de la juste valeur marchande des immeubles, et celles qui

representent plus que cette proportion. Il faudrait abaisser sensiblement
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l'allocation actuelle de 3 p. 100 pour qU'elle se rapproche davantage de

1 p. 100 dans le cas des hypo'theques iJmll.obilieres les mieux garanties restant

au-dessous de la limite de 75 p. 100, et qu'elle ne depasse pas 2 p. 100 pour'

les autrres , On devrait fixer un plafond d'environ $500,000, parce qu'une

hypotheque considerable doit @tre susceptible de verifications et d'evaluations

periodiques.

Cette provision globale ne devrait s'appliquer a aucun pret hypothecaire

assure, y compris ceux qui relevent de la Loi nationale sur l'habitation,

parce que le risque de perte se trouve transfere, en tout ou en partie, a
l'assureur. Celui-ci devrait @tre autor-Lse a etablir se s provisions aux

fins fiscales d'apres le meme taux global. De plus, les banques ne devraient

pas @tre atteintes par cette disposition, non seulement a cause de certaines

provisions globales proposees pour ces institutions, mais aussi parce qu'il

est difficile, dans leur cas, de distinguer entre les prets ordinaires et

les prets garantis par hypotheque. Toutefois, il est imperieux que les

divers taux globaux suggeres soient tels que les societes de prets hypothe

caires et les banques aient en general ledroit de reclamer des allocations

equfva.Len'tea , '0 .

La restriction actuelle prevue a 1 'article 85G a l'egard de l'augmentation

annuelle des allocations pour les pertes sur hypotheques ne semble pas compa

tible avec le concept d'une provision pour pertes prevues et devrait etre

supprdmee ,

11 devrait etre loisible au contribuable de calculer ses allocations

pour pertes d'apres une estimation individuelle de ses prets. On ne devrait

pas exiger de concordance entre l'allocation aux fins fiscales et les ecritures

aux livres. lci encore, il sera necessaire de prevoir Ie redressement pro

gressif des allocations fiscales actuelles d'apres les montants proposes.

Cependant, l'importance de ces redressements serait zedufte dans le present

cas 17/, et une periode de cinq ans semble raisonnable pour les effectuer.
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lesquels des allocations globales ont ere reclamees devraient @tre radies

des livres (aux fins de l'imp6t) seulement lorsque laperte a ere effectivement

subie, nous nous rendons compte que ce~te procedure peut soulever des diffi

cul.fe s d 'ordre administratif. Aussi, nous recormnandons que, dans le cas

des banques, les radiations soient acceptees sans contestation pourvu que

les sonnnes recuperees n'excedent pas lO p. lOO de la sOlllllle radiee. Tout

recouvrement au-dela de ce pourcentage devrait @tre reporte aux annees

anrerieures ou la radiation des creances recuperees a ete effectuee; ce

supplement de revenu devrait @tre assujetti a l'imp6t et un inter@t impute

en fonction du nombre d tannees ecoul.ees , Alternativement, on pourrait admettre

que, dans le cas de soldes de $lO,OOO ou mains, la mauvaise creance puisse

@tre radiee si aucun remboursement n 'a ere effectue au cours des deux der

nieres annees.

Autres institutions financieres et autres creances. Nous nous sonnnes demande

s'il ne serait pas opportun d'etendre l'usage d'allocations globales a

d'autres institutions financieres que les banques et a l'egard d'autres

comptes a recevoir aussi bien que des hypotheques. Dans certains cas, les

methodes comptables et connnerciales courantes peuvent se reveler tout aussi

inequitables et soulever les m@mes complications d'ordre administratif a
l'egard des autres contribuables aussi bien que des banques, et au sujet des

autres creances aussi bien que des hypotheques. S'il devait en @tre ainsi,

la meilleure formule serait probablement d'etendre la portee des allocations

hypothecaires de faqon a y faire entrer les hypotheques sur les biens mobiliers

et les conventions conditionnelles de vente. Le pourcentage utilise devrait

correspondre au taux Le plus eleve applicable aux hypotiheques illllllObilieres,

LequaL devrait a son tour i:!tre ega.l, au taux global applique aux petites

creances des banques , II s ' ensuivrait La reduction au minimum de l'analyse

individuelle des comptes, et la plupart des entreprises rivales seraient

placees sur le meme pied, independannnent du genre de pr~ts consentis. Cependant,

pour maintes raisons, nous ne pouvons pas recommander la mise en oeuvre
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immediate de cette disposition qui affecterait de f~on accentuee les

cooperatives de credit, les caisses populaires, les societes de petits pr@ts

et les societes de finance. D'abord, on devrait admettre les taux globaux

seulement lorsque des difficultes d'ordre administratif en justifient l'usage,

conme nous l'avons deja exp.l.Lque , En outre, permettre l'usage de taux fixes,

sans egard aux risques de pertes, voudrait dire que certains contribuables

seraient plus avantages que d'autres 18/. Enfin, nous ne pouvons pas etre

assures qU'il en resulterait une reduction suffisante de la complexite

administrative et une amelioration de l'equite vis-a.-vis des contribuables,

pour compenser les pertes de recettes fiscales que la mesure pourrait

entrainer.

Quoique les redressements relatifs aux reserves des banques et des

preteurs sur hypo theques que nous avons suggeres soient sUbstantiels, Les

mesures de transition sont assez vastes pour en repartir les repercussions

fiscales sur un bon nombre d tannees , De p.Lus , puf.sque nous recommandons que

l'allocation hypothecaire soit accordee a tous les contribuables, il n'y a

pas lieu de s'attendre a ce que l'augmentation des recettes fiscales soit

considerable.

LES SOCIETES D'ASSURANCE-VIE

Caracteristiques de ces
entreprises

Les contrats d'assurance-vie et de rentes constituent la principale

activite du monde de l'assurance sur la vie. Certaines societes d'assurance-

vie assurent aussi contre les accidents et la maladie.

A la fin de 1964, on pouvait evaluer l'importance du commerce de

l'assurance-vie, grace a l'avoir global des societes canadiennes d'assurance-

vie au Canada, compose pour la plus grande partie de prets sur hypotheques

et d'obligations, a plus de $ll milliards. Le rendement net des placements

en valeurs canadiennes pour cette meme annee, s'elevait a pres de $4l0 millions
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dans le cas des societes canadiennes, et a environ $l40 millions pour les

societes non residantes.

L'existence de l'assurance-vie tient au desir des particuliers de pourvoir

a l'acquittement, apres leur deces, des responsabilites financieres qu'ils ont

assumees , A cause de l'imprevisibilite des evenement.s , personne n res t certain

d 'avoir accunau.e a sa mort les fonds requis pour que se s obligations soient

honorees, le seul moyen pratique de se proteger contre le "risque-deces"

consiste donc a le partager avec d'autres, de far,;on a ce que le coQt en devienne

previsible. Toutefois, ce partage soul.eve une difficulte, parce que le

risque-deces (et par consequent le coat de llassurance) augmente avec ll~ge.

On a surmonte cette difficulte au moyen de la methode de La prime uniforme

et constante ou la prime est plus elevee par rapport au risque durant les

premieres annees , et inferieure ulterieurement. L 'excedent des primes percues

durant les premieres annees permet de creer un fonds qui, place a interet,

reduit le cofit de l'assurance pour le detenteur de la police 19/.

Les elements d lepargne. Le regime de la prime uniforme et constante constitue

une sorte d'epargne. Au lieu de souscrire a un contrat d'assurance-vie a
prime uniforme, une personne pourrait repartir le cotrt global de son assurance

en souscrivant a un contrat d'assurance a terme adaptable dlannee en annee.

Les fonds qui auraient autrement servi a payer la prime excedarrt le risque-deces

durant les premieres annees serviraient a effectuer des placements dont le

montant, augmente des interets, pOUrrait compenser l'accroissement periodique

du cotlt de llassurance.

On offre aussi de nombreuses polices comportant divers elements d lepargne

en plus de ceux qui sont lies au risque-deces. La plupart des polices, autres

que les simples polices d'assurancea terme, ont une valeur de rachat en especes

qui assure le recouvrement d'une partie des sommes versees en primes, advenant

l'abandon de la police avant le deces. Les polices d'assurance dites de

"dotation" prevoaerrt le paiement d 'un montant global Loz-sque l 'assure atteint

un age predetermine. Les polices de dotation peuvent aussi contenir une option

permettant au de terrteur de La police de convertir ce montant global en une rente,

et ainsi de grossir son revenu au moment de sa retraite.
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Le r51e de l'assureur, Bien que, dans l'acception la plus large du terme,

on puisse considerer le commerce de l'assurance, comme etant la mise en

commun des risques-deces et des elements d'epargne, il ne peut prendre

d'envergure sans l'intervention d'un important intermediaire: l'assureur.

Ce dernier, qui possede une personnalite juridique distincte, s'engage a
fournir une protection determinee moyennant un coat donne~, sous reserve

de certains elements de participation sur lesquels nous reviendrons,

Si l'on compare l'activite commerciale des societes d'assurance-vie a
celle des autres entreprises, on y trouve certaines caracteristiques sans

pareilles. Dans la plupart des entreprises, les capitaux sont fournis

surtout par les actionnaires ou par des placeurs de fonds qui ne sont en

aucune fa~on rattaches a la clientele de l'entreprise. Les engagements pris

envers les clients sont habituellement a court terme et, m~e s'ils sont a
long terme comme la garantie des produits vendus a la clientele, ils ne

constituent jamais l'element fondamental de l'entreprise. Dans l'assurance

vie, le contexte est tout different. A mesure que la societe d'assurance

grandit, ses principaux clients, les detenteurs de polices, deviennent la

source premiere de ses fonds, leur importante participation dans ltentreprise

etant representee par le surplus accumule provenant des polices avec parti

cipation et par Les reserves actuarielles. La caracteristique dominante de

son activite est la longueur du terme pour lequel elle s'engage par contrat

a s'acquitter de certaines obligations envers ses clients.

Le gros des difficultes qu'eprouve une societe d'assurance dans le

ca'l.cul, de son revenu reside dans l' estimation du montant de ses obligations

futures decoulant de ses engagements, et dans l'evaluation de ses depenses

et de ses revenus de placements a ventr , Dans l' etablissement des primes

per~ues des detenteurs de polices, il lui faut edifier des hypotheses touchant

les perspectives eventuelles dans trois domaines principaux: la mortalite,

les revenus de placements, et les depenses. La provision pour les engagements

deja pris est ordinairement designee sous l' appellation "reserve pour contrats
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en cours" ou "reserve actuarielle", bien que l' expression "provision pour

prestations contractuelles eventuelles" soit plus exacte. Dans l' estimation

de cette provision, le -morrtarrt des prestations qu ' on s' attend ll. payer pendant

les annees ulterieures, etabli en fonction des taux de mortalite reconnus et

des primes non encore per~ues, est escompte durant l'annee en cours grftce ll.

l' application d 'un taux de rendement prevu, Ainsi, La reserve actuarielle

courante, les primes ll. venir, et le revenu de placement retire de tels fonds

devraient former un montant suffisant pour acquitter les reclamations prevues,

Les frais d'administration sont habituellement couverts par une surcharge

comprise dans Les primes.

A cause de l'incertitude resultant des projections;~ long terme, on a

tendance ll. la prudence dans l' etablissement des previsions du revenu de

placement, des taux de mortalite, et des frais d'exploitation, et il arrive

souvent que l'on cree des surplus lorsque les evenements se revelent plus

favorables qu'on ne l'avait prevu au moment ou les primes ont ete fixees.

La politique de placements. Farce qu' elles prennent des engagements ll. montants

fixes, les societes d'assurance achetent surtout des valeurs de tout repos,

a revenu fixe et a longue echeance. En 1964, la valeur du marche des actions

ordinaires de societes canadiennes et etrangeres representait ll. peu pres

8 P. 100, et la valeur aux livres environ 4 P. 100, de l'actif detenu par

toutes les societes d'assurance-vie tollibant sous la juridiction du gouverne

ment federal, m~e si la 10i leur permettait alors de detenir de telles

actions jusqu'a concurrence de 15 P. 100 de leur actif. Cette limite a ete

portee a 25 P. 100 depuis 1965.

L' assurance avec ou sans participation. Dans l' assurance avec participation,

qui represente environ 70 P. 100 de l'assurance en vigueur actuellement, on

met l'accent sur l'aspect de la mise en commun de l'assurance et les engage

ments fixes de la societe d'assurance s'en trouvent modifies. Les primes

des contrats avec participation sont de 20 ll. 30 P. 100 plus elevees que dans

le cas de l'assurance sans participation, mais le detenteur dtune police a
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et il espere sans doute que sa partsous forme de dividendes accordes sur

les polices abaissera le cont net de sa prime a un niveau inferieur a celui

d'une police sans participation. Pour D'assure, la concurrence entre les

societes d'assur&"ce est un gage que des dividendes lui seront payes, mais

il n'a aucun droit contractuel de participation aux benefices eventuels, ni

aucune garantie que des dividendes lui seront verses, Dans l'assurance sans

participation, l'engagement de la societe d'assurance est fixe, et la

concurrence tend a etablir des primes qui ne varient guere d'une societe a
l'autre.

Les societes d'assurance par actions et les societes mutuelles d'assurance-vie.

La distinction entre les societes d'assurance par actions et les mutuelles

d'assurance-vie n'est pas aussi nette que celle qui existe ~~tre les societes

ordinaires par actions et les cooperatives. La societe d'assurance-vie par

actions peut realiser un chiffre important d'assurance avec participation et,

dans la mesure ou elle le fait, elle s'assimile a une entreprise cooperative.

Dans les livres de comptes d'une societe d'assurance-vie, on fait une

distinction tres nette entre l'assurance avec participation et l'assurance

sans participation. En autant que possible, cette ventilation se traduit

dans les primes, les prestations, les reserves actuarielles, les commissions

des courtiers, etc, L'allocation du revenu de placements doit, cependant,

~tre faite arbitrairement parce que les actifs ne sont pas fractionnes en

fonds autonomes. Bien que le mode d'attribution varie suivant les societes,

il se fonde habituellement sur le montant annuel moyen des actifs specifique

ment identifies a chacun des deux genres d'activite. Le Departement des

assurances suit de pres la methode de repartition adoptee, afin de proteger

les inter~ts des detenteurs de polices avec participation.

Dans une societe par actions, les actionnaires doivent se contenter d'une

du slrrplus provenant du commerce d'assurance avec participation. lls

ont droit a un maximum de 2.5 a 10 P. 100 (suivant l'importance de la caisse
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l3ocial, de prevoir les fonds voulus pour proteger au deces la succession d'un
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de La somme des divldendes dede

distribues a m~e les benefices realises sur ce genre d'assurance. La

totalite du surplus provenant de l'assurance sans participation est portee

au compte des actionnaires. Aucun imp'Ot sur le revenu n'est cependant paye

a l'egard de l'un ou l'autre de ces surplus avant qU'ils aient ete definiti

vement att.r fbues au credit des actionnaires. En pratique, on n'attribue que

les surplus suffisants a payer les dividendes et a assurer une faible marge

de securite. En somme, les societes par actions ne paient done l'i~p'Ot sur

le revenu qU'a l'egard des dividendes verses,

Dans une mutuelle d'assurance-vie, ce sont les detenteurs de polices

avec participation qui sont en definitive les proprietaires. En consequence,

les excedents decoula~t de toutes les operations leur sont attribues, qu'ils

proviennent de polices avec ou sans participation. Cependant, parce qu' il

n'y a pas d'actionnaires, les mutuelles n'ont pas de revenu imposable, et,

partant, aucun imp'Ot a payer, Depuis 1958, cinq grandes societes canadiennes

d' aasuranc e-vfe se sont "nartual.Lsees ", procede selon lequel Les detenteurs

de polices achetent en quelque sorte la part d'inter~t des actionnaires, Le

but premier de cette transformation etait de conserver au Canada le contr61e

de ces societes, et si l'on a pu financer cette operation, c'est gr~ce au

volume imposant des capitaux qui s'accumulent au credit des detenteurs de

polices dans une societe d'assurance. En vertu de dispositions statutaires

speciales, les montants requs par les actionnaires pour la vente de leurs

actions ont ete liberes de tout imp6t,

Les aspects internationaux. L'aspect international de l'assurance-vie est

important p~'ce qu'a peu pres 30 P. 100 de l'assurance-vie en vigueur au

Canada sont assumes par des societes non residantes, et que par ailleurs a

peu pres 30 P. 100 de l'assura~ce assumee par les societes ca~adiennes

couvr errt des ncm-l'el3ide~lts, don't La plU1)art demeurent aux



473

individu, Les per sonnes qui etaient a sa charge, ou les deux a La fois.

Le Depar t emerrt des assurances surveille l' activite de ce commerce et,

jusqu'ici, aucune societe canadienne d'assurance-vie soumise a cette surveil-

lance n' a failli a ses engagements envers les detenteurs de polices. Aux

termes de la legislation federale qui regit le commerce de l'assurance, on

ne peut, dans l' etabli.ssement des reserves actuariel1es, prevoir un rendement

de placement depassant 3.5 P. 100 pour l'assurance et 4 p. 100 pour les

rentes. Toutefois, cette regle a ete recemment modifiee pour permettre

d'utiliser des taux d'expectative plus eleves a condition d'avoir obtenu

une autorisation speciale du Departement des assurances.

Les principales considerations
fisc ales

L'assurance-vie en tW1t que commerce. L'assurance-vie est devenue un

commerce tres complexe qui mobilise d'importants capitaux, Dans une

economie ou le revenu d'entreprise est impose, soit entre les mains d'une

entite dQment constituee, soit entre celles d'un particulier, il convient

que le revenu d'une societe d'assurance-vie soit impose comme celui de

n'importe quelle autre entreprise, compte tenu des caracteristiques particu-

lieres a ce genre de commerce. Les prix payes aux actionnaires, lorsque

certaines societes canadiennes ne sorrt r ecemmerrt transformees en mutuelles ?JJ,
ont permis de constater que des surplus viennent a s'accumuler au-dela de ceux

qui sont normalement requis pour assurer La protection des detenteurs de

polices.

L'evaluation du revenu. Si on laisse de cete pour le moment les difficultes

que suscite l'assurance avec participation, le principal obstacle auquel on

se heurte, en voulw1t etablir le revenu d'une societe d'assurance-vie,

provient du fait que ses engagements sont a longue echeance. C'est pourquoi

certains pretend errt qu 'une determination annuelle du revenu est futile et

que tous les surplus ainsi determines sont necessaires pour parer aux effets

d'imprev~s desastreQ~ au cours des annees a venir. Cependant, si l'on prend
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d ' autres entreprises comme point de comparaison, cette opinion ne para!t

guere justifiee. Les difficultes de l'etablissement annuel du revenu ne

sont pas exclusives au commerce de l'assurance-vie, et il existe d'autres

genres d ' entreprises ou il faut parfois plusieurs annees avant de tenir le

revenu pour definitif. Dans les industries petroliere et forestiere, par

exemple , les capitaux sont sauvent engages pour une cinquantaine d'annees,

et il est impossible de prevoir avec certitude quel sera, en definitive, le

revenu reel.

L'industrie de l'assurance-vie rev~t un caractere unique du fait de

l'echeance lointaine des engagements pris envers la clientele, mais ce n'est

pas la une raison pour laisser a la direction la liberte de constituer, a

son gre, des reserves pour imprevus. Tout comme l'amortissement des

immobilisations doit ~tre maintenu en de~a de certaines limites, les provi

sions faites a l'egard des obligations a venir doivent ~tre maintenues dans

des limites raisonnables.

En matiere d'assurance-vie, l'incertitude du risque couru devrait ~tre

le critere fondamental lorsqu'il s'agit d'etablir une limite aux provisions

pour les obligations a v entz-, Ce risque depend, notamment, des fluctuations

eventuelles des taux de mortalite, du rendement des placements et des frais

d' exploitation. Pour ce qui est des taux de mortalite, l' emploi de l' une

quelconque des tables reconnues semble prudent et sar; le seul veritable

risque ne saurait -etre qu 'un cas fortuit tel une guerre ou une epidem1e.

Les variations des frais d' exploitation ne semblent presenter aucun danger

grave, sauf en periode d'inflation acceleree; par ailleurs, si les variations

du r evenu de placement constituent un fact eur important, la soc iete d ' assuranc e

peut amoindrir considerablement l' effet des fluctuations h court terme en

adoptant une saine politique de placement. La plupart des placements sont

h long terme et rapportent un revenu fixe; certains ne sont pas remboursables

avant leur echeance; la grosse partie de ceux qui peuvent @tre r-embouraes

avant echeance sont alors sujets au versem.ent d 'une prime. En regle generale,
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on se fonde sur un taux d' inter~ fort modere dans le calcul des reserves

pour les polices en cours, On nous a laisse entendre que les taux employes

actuellement se situent generalement entre 3 et 3.5 P. 100 gg/; pourtant,

le rendement moyen net dans Le domaine de l' assurancen' a pas baisse au-dessous

de 3.5 p. 100 depuis 1900 et il atteignait presque 5.5 P. 100 en 1964. Depuis

1931, annee ob. le rendement annuel moyen tomba h moins de 6 P. 100, cen' est

que pendant la periode septennale de 1945 h 1951, qu'il a eM inferieur h

4 P. 100; il s'est accru regulierement depuis, a l'exception d'une seule

annee , 1948, alors qu'11 a decline a 3.57 P. 100 (voir le graphique 24-1).

En outre, tout regime d'imposition du revenu de l'assurance-vie doit

tenir compte du fait que ce revenu peut @tre accru tout autant par un resultat

d' exploitation et un taux de mortalite favorables, que par un taux de

rendement sur les placements superieur a celui qui est necessafre pour faire

face aux obligations.

L'assurance mutuel1e. Le calcul du revenu d'entreprise se heurte a d'autres

difflcultes dans le cas de l'assurance avec participation, qU'elle soit

souscrite par une societe par actions ou par une societe mutuelle d'assurance

vie. Avant d'aborder la question du regime fiscal, il convient de considerer

comment s'etablissent les primes des polices avec participation et quelles

sont les composantes des dividendes distribues aux detenteurs de ces polices.

La prime de l'assurance avec participation est plus elevee que celIe de

l'assurance sans participation pour permettre de parer a la possibilite que le

rendement des placements, Le taux de mortalite et les frais d' exploitation

puissent donner des resultats mains favorables qu'on aurait pu raisonnablement

Ie prevoir (et moins favorables que les previsions faites au sujet de

l'assurance sans participation). On peut dire que les dividendes sur ces

polices decoulent de resultats plus favorables que ceux que lIon avait prevue

au moment ou la prime de la police avec participation a ete etablie. D'aucuns

pretendent que les dividendes servent, en fait, a abaisser le taux de l'assu

ranee au niveau du prix coU:tant. Dans la mesure ou Les dividendes proviennent



Graphique 24-1

TAUX MOYEN DU REVENU DE PLACEMENT GAGNE PAR US SOCIETEs CANADIENNES D'ASSURANCE·VIE
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de resultats plus favorables que ceux que l'on avait prevue dans le cas de

l'assurance sans participation, c'est-a-dire dans la mesure ou les divi

dendes sur les polices excederrt l' ecart qui existe entre les primes exigees

en vertu des contrats avec participation 'd' une part, et des contrats sans

participation d' autre part, cet argument tome, puisque ce revenu constitue

normalement La part du proprietaire de l' entreprise. Par ailleurs, lorsque

les resu1tats n'ont pas ete plus favorab1es que ceux que l'on avait prevus

pour l' assurance sans participation, on peut dire que les dividendes sur

polices avec participation ne sont, en fait, qu 'une ristou:r:ne de la prime

excedentaire que l' on n' aurait pas eu a exiger d' un assure, comme c' est le

cas pour l' assurance sans participation, 1aquelLe ne reconnaft pas a l' assure

le droit de partager les benefices de l'entreprise. De plus, il faut se

rappeler que le contrat avec participation ne garanti t pas le paiement de

dividendes aux detenteurs des polices de cette categorie.

Cependant, lorsqu'au chapitre 16 nous avons traite de l'imposition des

prestations provenant de l'assurance-vie, et qu'au chapitre 20 nous avons

aborde le sujet des cooperatives et de certains autres genres d'entreprises

mutuelles, nous avons insiste sur le fait que la seule faqon logique et

raisonnable de frapper les sommes distribuees aux actionnaires, aux soc ie

taires ou aux souscripteurs de polices d I assurance, etait d' envisager ces

versements comme une distribution du revenu, et partant, d' en imposer le

montant global au beneficiaire. Nous en sommes arrives a cette conclusion

surtout a cause de la difficulte sur le plan administratif de determiner

quelle portion de la distribution represente un remboursement de capital,

c'est-a-dire l'excedent de prime exige de l'assure, s'il y a un tel excedent.

Les dividendes dont beneficient les assures devraient done ~tre deductibles

du revenu de la societe et @tre imposes entre les mains du detenteur de La

police, a peu pres selon la formule employee pour le revenu d'entreprise

percu par une cooperative et distribue a ses socfetiatres W. Dans La

mesure cependant ou les dividendes sont p~es a IJtene le surplus extsbarrt a

la date d' entree en vigueur de La 10i, Les detenteurs de police ne devraient
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pas verser d'impbt sur les dividendes et par le f'ait meme ce s derniers ne

devraient pas etre admis en deduction du revenu pour la societe. Les

regles visant a determiner quels dividendes devraient t:!tre consrderes comme

ayant ete payes a meme ce surplus devraient etre semblables a celles qui

s'appliquent aux distributions de dividendes par les societes et elles

seraient etablies en collaboration avec les societes d'assurance. Nous

recommandons donc que la societe d'assurance ef'f'ectue une retenue de 15 p. 100

sur les dividendes imposables qu'elle distribue ou credite aux detenteurs

de police. Comme pour les cooperatives en general, on pourrait eliminer les

dividendes de l'assurance avec participation en abaissant la prime initiale

exigee, mais des considerations de stabilite f'inanciere rendent une telle

procedure dif'f'icilement applicable.

L'assurance en tant que placement. Les principales considerations f'iscales

sur lesquelles on s'est arrete jusqu'ici ont porte sur les benef'ices exce

dentaires des societes,d'assurance-vie. On obtient de tels benefices lorsque

les resultats du rendement des valeurs, du taux de mortalite et des f'rais

d'exploitation s'etablissent a un niveau qui permet a l'entreprise d'envi

sager des revenus en excedent de ses engagements. 11 ne faut pas oUblier,

cependant, qu'au moins 80 p. 100 du revenu de placements des societes

d'assurance est destine a l'execution de ces engagements, et alors meme que

ce revenu serait inclus comme element du revenu d'entreprise, il echapperait

a l'imp6t parce que les dettes encourues dans l'execution des operations sont

admises en deduction.

Certains sont d 'avis que le revenu provenant des placements n 'est qu 'un

a-cote du commerce de l'assurance et que, dans la mesure ou il est necessaire

a l'execution de ses engagements, il ne devrait pas etre imposable. Dans une

perspective plus generale, cependant, tous les placements d'une societe

d'assurance qui produisent le revenu necessaire a l'execution de ses engage

ments, offrent au particulier un moyen de constituer des epargnes et, vue sous

cet angle, la societe d'assurance-vie sert d'intermediaire a l'egard des

placements.
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Les possibilites d'investir qui existent presentement sont telles que

le particulier qui le desire peut, a cette fin, opter pour l'assurance-vie

et combiner ses placements personnels avec une assurance a terme renouvelable;

dans cette perspective, nous ne voyons pas pourquoi le regime fiscal ferait

une distinction entre ces deux politiques.

Le regime fiscal qui convient ici depend avant tout de la formule

appliquee aux autres formes d'epargne dont il est question ailleurs dans ce

Bapport: les caisses de retraite, les fonds mutuels, etc.

Les repercussions du regime fiscal sur la gestion des industries. Parce qu'il

y va de l'interet public que les societes d'assurance-vie demeurent solvables,

tout regime d'imposition qui encouragerait l'usage de pratiques susceptibles

d'affecter leur solvabilite, pourrait donner lieu a certaines difficultes.

Nous avons cependant soul.Lgne plus tbt que la surveillance de La solvabilite

des institutions financieres releve d 'une reglementation legislative parti

culiere et non pas de la legislation fiscale. Le fardeau de l'imp6t doit

etre supporte aussi uniformement que possible par les secteurs d'assurance

avec ou sans participation, de meme que par les societes lIllltuelles et les

societes par actions.

Le regime fiscal actuel

L'imp6t sur le revenu: societes canadiennes. Les dispositions ordinaires

concernant le calcul du revenu d'entreprise ne s'appliquent pas aux societes

d'assurance-vie. Aux termes d'une disposition speciale, le revenu de ces

entreprises est cense etre l'ensemble des montants credites au compte des

actionnaires 24/. La somme ainsi Lmposee ne comprend pas les montants

affectes aux reserves pour imprevus du secteur sans participation, tels que

les reserves pour placements ou les surplus qui, pourtant, reviennent aux

actionnaires. Dans la pratique, la somme portee au credit des actionnaires

ne depasse guere le montant necessaire au paiement des dividendes sur les

actions. Ainsi, bien qu'en 1964 le revenu des societes canadiennes d'assurance
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ait excede, de 90 millions de dollars, les depenses y compris les dividendes

verses aux detenteurs de polices et l'augmentation normale des reserves

actuarielles, on a verse l'imp6t sur Ie revenu sur une s~nme inferieure a
5 millions de dollars.

On permet a la societe de deduire de son revenu imposable une portion

du l11Dntant qui est credite au compte des actionnaires ce qui est cense

representer (au prorata) les dividendes re~us de societes canadiennes impo

sables et les dons de charite faits par la societe. On tient aussi compte

dans le calcul du morrtarrt imposable d tune portion ca.Lcu'Lee au prorata des

benefices realises et des pertes subies sur les placements. De la meme

fa~on, une societe canadienne d'assurance-vie doit inclure dans son revenu

imposable une partie de son revenu provenant de son activite a l'etranger.

Cependant, on lui accorde un degrevement a llegard de l'imp6t acquitte a
lletranger 25/, et, parce que ce dernier est generalement plus eleve que

llimp6t canadien, le l11Dntant paye au Canada sur le revenu provenant de son

activite a lletranger, est minime ou inexistant.

Les societes mutuelles d1assurance-vie et les societes de secours mutuel

n1ayant pas d'actionnaires, sont exemptes de l'imp6t. Lorsqu'une societe

par actions devient une societe mutuelle, les paiements que re~oivent les

actionnaires sont francs d 1imp6t en vertu de dispositions speciales de la

Loi des compagnies d'assurance canadiennes et britanniques, dans le cas des

societes a charte federale, et en vertu de l'article 68B de la Loi de l'i~6t

sur le revenu dans le cas des societes a charte provi~iale.

L'imp6t sur Ie revenu: societes etrangeres aYl'l?t une activite au Canada.

Aucune disposition speciale ne vise les succursales canadiennes de societes

etrangeres et, parce que ces societes ne sont pas considerees comme detenant

des comptes d'actionnaires au Canada, elles ne sont pas assujetties a l'imp6t

sur Le revenu d'entreprise provenant de leur activite au Canada. Les

societes etrangeres sont cependant frappees de la retenue de 15 p. 100,



applicable aux non-residents, sur cette fraction de leur revenu provenant

de placements au Canada, placements z-epresente s par des actifs equfva.Lant;

a. 110 p. 100 de leurs"dettes au Canada 26/.

L'inw6t sur les primes. Un inw6t provincial de 2 p. 100 frappe les primes

certains renseignem.ents concernant la recette d'inw6t sur le revenu prove-

le~venu au Canada. Il serait bon de noter qu'alors que les societes

$1,926,77~

$13,819,168

$1,631,557

295,217Provinciaux

TABLEAU 24-2

N'ayant environ que 30 p. 100 de leur commerce d'assurance-vie effectue

L 'I.MPeT SUR LE REVENU DES SOCIETES CANADIENNES D'ASSURAJlJCE- VIE

d'assurance, deduction faite du montant des dividendes verses sur les polices.

Donnees concernant les recettes fiscales actuelles. Le tableau 24-2 donne

Remarque: De plus, les societes canadiennes ont paye, en inw6ts sur les
primes, $9,905,387 aux provinces et $5,018,419 a l'etranger.
Les societes etrangeres ont, pour leur part, paye $4,966,705
en inw6ts provinciaux sur les primes et les actionnaires
canadiens et etrangers ont acquitte environ $300,000 en inwdts
canadiens sur les dividendes re~us des societes d'assurance
canadiennes.

nant du secteur de l'assurance-vie en 1964:

Reference: Departement des assurances.

Inw6ts canadiens sur le revenu

Inw6ts sur le revenu paye a l'etranger

avec le montant de 1.9 million de dollars payes par ces societes en imp6t sur

inw6t sur le revenu a l'etranger. Ce chiffre presente une etrange conwaraison

canadiennes payaient un impdt sur le revenu a l'etranger, les societes non

a l'etranger, les societes canadiennes ont paye 13.8 ~illions de dollars en



residantes n'avaient pas a payer de tels imp6ts sur les montants equivalents

d'assurance effectuee au Canada.

Appreciation du regime fiscal actuel

A la lumiere des principales considerations fiscales que nous avons

exposees ci-dessus, nous devons conclure que le regime fiscal actuellement

applique a l'assurance-vie est mal con<su et non satisfaisant pour les motifs

suivants:

l. Le revenu d'entreprise des societes par actions n'est impose que sur

la portion creditee au compte des actionnaires dans les etats

financiers.

2. Aucun impbt ne frappe le revenu d'entreprise qu'une societe par actions

tire de l'assurance-vie mutuelle, si ce n'est sur cette portion de

revenu qui peut @tre retiree par les actionnaires; aucun imp6t ne

frappe le revenu d'entreprise realise par les societes mutuelles.

3. Le revenu que les societes d'assurance-vie retirent de leurs placements

est considerabl~et pourtant la majeure partie de ce revenu echappe a
l'imp6t. Le detenteur d'une police d'assurance-vie beneficie done

d 'un trai tement fiscal de faveur par rapport aux contribuables qui

preferent se constituer une epargne grace a uneautre formule de

placement.

4. Les societes d'assurance-vie etant pour ainsi dire soustraites a
l'imp6t, le degrevemerrt fiscal applicable aux dividendes ne favorise

guere les placements dans des titres au canada. De fait, l'existence

meme de ce degrevement tend a faire baisser le taux de rendement des

actions, avant l'incidence de l'imp6t, et les societes d'assurance

les trouvent moins attrayantes lorsqu'on les compare a d'autres formes

de placements.
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5. Le revenu d'entreprise d'une succursale de societe d'assurance non

residante au Canada n'est pas assujetti a l'imp6t canadien. Toute-

fois, dans Le pays d'origine, ce revenu peut e tr-e frappe d tun imp6t

considerable.

6. Bien que la transformation d'une societed'assurance-vie en mutuelle

soit autorisee surtout en vue d'en conserver Ie contrdle au Canada,

cette initiative a comme consequence de permettre a la societe en

question de distribuer son surplus accumule sans avoir a verser d'imp6t.

/

7. Etant donne que Ie revenu d'entreprise des societes d'assurance-vie

echappe pratiquement au fisc, les autres articles de la Loi de l'impbt

sur Ie revenu faisant des restrictions sur les deductions sont rela-

tivement peu observes. A titre d'exemples, on peut mentionner les

cotisations d'employeurs aux regimes enregistres de retraite ou autres,

les dons de charite, Ie taux d'amortissement des immobilisations.

Aux audiences publiques de la Commission, la Canadian Life Insurance

Officers Association a pretendu que Ia taxe provinciale sur les primes

rempla~ait l'imp6t sur Ie revenu, mais cette theorie se defend difficile-

ment tant sur Ie plan des principes qu'au point de vue des rentrees fiscales.

L'imp6t sur Les primes en est un qui frappe a la fois l'epargne et les

services. 11 n 'est pas de la nature d 'un imp6t sur Le revenu et ne pourra

jamais etre considere comme un substitut valable.

L'imposition tant du revenu que des ventes est chose courante, a preuve

l'imp6t sur Le revenu et La taxe de vente que percoft le gouvernement federal,

et nous recornmandons d'utiliser dans le cas des services, la ~me formule

d'imposition que pour Ies marchandises. La taxe sur les primes, imposee par

les provinces, frappe aussi I'assurance contre l'incendie et l'assurance-

responsabilite bien que ces societes aient deja a payer l'impot sur Ie revenu.

/

A ce sujet, notons en passant qu'aux Etats-Unis Ie commerce de I'assurance-vie

est assujetti a un impot sur Les primes de meme qu 'a un inrp6t specLf'Lque sur
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le revenu. Toutefois, comme nous avons preconise que toutes les societes

qui se font concurrence soient Lmpo see s sur la meme base, nous voyons mal

une taxe sur les primes d 'assurance-vie alors que d 'autres formes d 'epargne

placees dans des entreprises concurrentes en sont exemptes. Si l'on consi-

dere que les provinces partageraient l'imp6t sur le revenu provenant des

benefices de societes d'assurance-vie, il se peut fort bien qu'elles en

viennent a. abandonner le revenu provenant de l'impbt sur Les primes ou,

comme alternative, qU'elles en etendent la portee de maniere a. couvrir tous

les genres de contributions a. des plans d'epargne.

On a egalement souligne que les benefices realises dans l'assurance

finissent ~oujours par etre taxes, en ce sens que, les prestations qui en

decoulent sont assujetties a. l'impbt successoral. On pourrait en dire

autant de bien d'autres categories de revenus frappes par l'impbt et

dont la partie non depensee au moment du deces est assujettie a l'imp6t

successoral. A ce sujet, il serait bon de noter que, si les prestations

d 'assurance payees aux Canadiens ont excede 600 millions de dollars en 1963,

seulement 50 millions de dollars figuraient a l'actif des successions

imposables.

Les methodes d'imposition a. l'etranger

,
Aux Etats-Unis. En vertu d 'une legislation en vigueur depuis le premier

janvier 1958, Les Etats-Unis ont, pour la premiere fois, cherche a imposer

sur une base globale le commerce de l'assurance-vie. Les dispositions de

cette loi visaient a imposer les benefices annuels de la meme f~on que les

revenus des autres societes. Des lors les societes d'assurance sont taxees:

1. sur le revenu de placement imposable, determine d 'apres la procedure

decrite plUS bas;

2. sur la moitie des "benefices d'assurance", c'est-a.-dire l'excedent

des revenus nets de toutes provenances sur le revenu de placement

imposable;
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3. sur Les montants distribues aux actionnaires ou credites a. leur compte de

surplus, montants qui representent: la partie du surplus des detenteurs de

polices accumulee a. meme llautre moitie des lIbenefices d1assurance ll
, plus cer

tains autres montants qui Ront admis en deduction lors du calcul de ces gains.

Advenant une "perte d1assurance ll
, les revenus de placement imposables sont

redui.ts d'autant.

Par revenu de placement imposable, on entend la partie de ce revenu qui

appartient en propre a. la societe, moins les frais afferents. Se trouve ainsi

exclue la partie du revenu de placement qui revient aux detenteurs de polices

et qui s'etablit en utilisant, dans le calcul des reserves d'assurance-vie, Ie

taux de rendement moyen obtenu par une societe pour la per'Lode de cinq ans qui

se termine dans l'annee d'imposition.

Pour etablir des lIbenefices d'assurance", une societe d'assurance a droit

de deduire les dividendes aux detenteurs de polices, mais s'il y a une lIperte

d 'assurance II , la deduction permise se limite a. $250,000. En vue d 'etablir ses

lIbenefices d'assurance ll
, une societe a aussi droit de deduire le plus eleve des

deux montants suivants: 10 p. 100 de l'accroissement des reserves se rapportant

aux contrats sans participation, ou 3 p. 100 des primes de ce secteur; elle peut

aussi deduire 2 p. 100 des primes d'assurance contre les accidents, d'assurance

maladie et d'assurance collective sur la Vie.

Au cours d 'entretiens avec des experts en assurance-vie aux Etats-Unis on

a demontre qu'il reste de nombreuses difficultes d 'ordre technique a. aplanir

avant que la legislation puisse avoir toute sa portee; cette situation ne sur

prend pas si lIon considere la soudainete de l'alourdissement du fardeau fiscal

impose a. l'assurance-vie. Mais il est plus inquietant de constater les diffi

cultes qU'eprouvent les societes interessees a determiner la portee fiscale de

diverses mesures administratives. La distinction tres nette qui existe entre

les lIgains de souscriptionll et Ie revenu de placement imposable est au nombre de

ces difficultes. Nous pensons que la plus grande partie du revenu actuel

provient de cette derniere source.



En plus de l'imp6t federal sur le revenu, les societes sont aussi
,

assujetties a la taxe sur les primes imposees par les Etats, laquelle est

ordinairement de l'ordre de 2 p. 100.

A~ Royaume-Uni. Au Royaume-Uni, 1 'assurance-vie est principalement envt sagee

comme une activite de placement et, on impose tout le revenu de placement,

apres deduction des depenses administratives mais incluant la partie requise

pour les reserves actuarielles. Le fisc a le choix de taxer une societe

d'assurance sur ses benefices commerciaux que l'on etablit a peu pres cornme

au Canada pre sentement. Cette methode est cependant rarement utilisee , le

revenu de placement etant presque toujours plus eleve. Dans certains cas

specifiques les primes payees par les contribuables sont admises en deduction

de leur revenu aux fins de l'imp6t.

Autres solutions apportees
au regime fiscal actuel

Toute nouvelle formule de calcul du revenu des societes d'assurance-vie

aux fins de l'imp6t, devrait d'abord comporter l'etablissement d'une limite

raisonnable du montant des reserves actuarielles requises en vue de faire

face aux engagements a venir decoulant des polices en cours. 11 conviendrait

aussi de decider comment doivent @tre amortis les frais initiaux eleves que

comportent la vente et l'emission de contrats d'assurance.

!:..a pratique courante. La methode la plus simple et la plus souple serait

d'accepter comme raisonnables, aux fins de l'impbt, les provisions et les

montants radi.es des livres qui figurent dans les etats financiers des societes

d 'assurance. Les montants vires au surplus 27/ dans Les declarations soumises

au Departement des assurances pourraient ensuite servir d'assiette a l'imp6t

habituel sur le revenu d'entreprise. Cette methode impliquerait l'acceptation,

aux fins fiscales, de methodes con<;;ues a des fins de reglementation. Or, ces

deux fins n'ont rien en CODl!llill1 puisque, dans Ie premier cas, on cherche a
s'assurer de l'exactitude de la declaration du revenu annuel, alors que dans

Le second, on cherche a proteger le detenteur de la police. Nous avons deja
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declare que la reglementation devrait faire l'objet de mesures legislatives

particulieres et qu'il faudrait eviter, sauf en cas de necessite absolue,

le recours aux mesures fiscales pour atteindre ce but, a cause des injustices

qui en resulteraient. Accepter l'emploi des etats financiers des sociews,

voudrait dire que tous les frais encourus lors de la vente d'un contrat

d'assurance seraient immediatement defalques, ce qui constituerait un traite

ment plus genereux que celui qui est accorde aux autres contribuables rela

tivement a leur revenu provenant de contrats a long terme. Une telle pratique

encouragerait aussi les societes a differer l'acquittement de leurs impbts en

versant de plus forts morrtanbs aux reserves actuarielles au moyen d 'une esti

mation trop conservatrice des taux d'inter@t. De telles initiatives pourraient

affecter serieusement les recettes fiscales parce que l'emploi d'une estimation

trop conservatrice du taux d'interet dans les placements allant jusqu 'a

cinquante ans , pourrait empeche'r l' accUllJll1ation de surplus sur une longue

periode de temps. Uhe telle politique ne pourrait pas cependant se prolonger

indefiniment car, le Departement des assurances s 'opposerait stirement au

gonflement exageze des reserves et, de plus, la concurrence dans le secteur

de l'assurance avec participation exige l'existence de surplus disponibles

pour la distribution de dividendes aux detenteurs de polices. Il est peu

probable, toutefois, que ces obstacles soient suffisants pour enrayer

l'ajournement abusif du paiement de l'imp6t. Des distinctions s'etabliraient

car les societes les plus anciennes et les plus puissantes seraient, plus

facilement que certains de leurs concurrents mofns bien places, en mesure de

gontler leurs reserves en vue d 'engagements a venir sans compromettre leur

situation financiere, quoique ce genre de distinction ne soit pas particulier

a 1 'assurance-vie • L'imp6t e tarrt etabli en tenant compte des obligations

inscrites aux livres de chaque societe, l'entreprise serait portee a en

exagerer le IllDntant, ce qui serait regrettable etant donne la souplesse du

regime actuel a cet egar-d , De plus, ce precede aurait pour effet de permettre

aux societes d'assurance-vie de calculer leur imp6t avec une latitude dont ne

profitent pas les autres entreprises.
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Des taux de rendement determines aux fins d'impot. Une seconde solution

serait de determiner un taux de rendement des placements que les societes

devraient utiliser dans le calcul des reserves actuarielles admises en deduc-

tion du revenu pour fins d ! impbt. Ce taux semblerait rai sonnable a. long

terme, et, aux fins d'imp6t exclusivement, toutes les societes devraient

adapter leurs reserves actuarielles a. ce taux , Une troisieme solution

pourrait aussi etre envi.sagee : d 'une pa r-t , l'utilisation comme taux arbi-

traire du taux maximum autorise par la loi qui regit les societes d'assurance,

lequel devrait etre assez modere pour proteger la solvabilite, ou d'autre

part, l'utilisation d'un taux fonde sur le rendement effectif des placements

de chaque societe durant une periode de temps assez longue. D'apres les

renseignements que nous avans recueillis et d'apres les resultats obtenus des
,

anciennes methodes fiscales employees aux Etats-Unis, il semble que l'appli-

cation d'un taux uniforme pour toutes les societes ne serait pas completement

equitable car, il ne permettrait pas de tenir compte des circonstances

particulieres a. chacune d'entre elles, comme par exemple la nature de leurs

placements et leurs politiques.

Par contre, certaines indications nous font croire que l'emploi de

taux differents pour differentes societes pourrait causer des injustices et

souleverait necessairement des difficultes administratives. Cette derniere

consideration nous semble extremement importante car, si tout regime fonde

sur des normes determinees d'avance doit entrainer certaines injustices, il

est preferable d'opter pour une methode qui soit facile a comprendre et ne

presente pas trop de'difficultes d'ordre administratif, tant pour le contri-

buable que pour le gouverriemerrt . Enfin, le recours a. un taux determine etablit,

hors de tout doute, que si des normes fixes sont necessaircs

de la fiscalite, il n'en reste pas moins vrai qu'aucune scale

ne devrait influencer l'evaluation des reserves actuarielles decidees par la

direction de chacune des societes.
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Le rendement excedentaire des placements, considere comme minimum. Etant

donne qU'une partie importante des benefices de l'assurance est generalement

le resultat d'une heureuse experience en placements, on pourrait, comne autre

solution stipuler que le revenu d'entreprise imposable ne peut pas E!tre in-

ferieur au rendement "excedented.re" des placements. C'est 18. une caracteris

tique importante de La pratique suivie aux Etats-Unis aux fins du calcul de

l'imp6t sur les societes d'assurance-vie et qui a pour objet d'identifier

l'excedent du rendement reel obtenu sur les placements par rapport au rende-

ment requis si les reserves (ou les actifs accumules) devaient etre etablies

sur la base des rendements courants. 11 semble, cependant, que d'importants

benefices echapperaient ainsi a l'imp6t et que cette methode etablit en fait,

entre les placements et les "benefices d'assurance", une distinction artifi-

cielle qui s'est revelee l'une des plus grandes sources de difficultes du

regime americain.

Les rentes, les assurances contre les accidents
et l'assurance-maladie

La categorie principale de rentes offerte par les societes d'assurance

est la rente viagere dont les paiements commencent sait immediatement, soit

a une date ulterieure si l'assure est encore vivant. Les polices d 'assurance

ne prevoterrt pas specdf'Lquemerrt le versement d rune rente, mais elle s peuvent

prevoir que le montant assure sera convertible en rente viagere a l'echeance.

Environ 90 p. 100 des rentes en cours presentement sont de caractere collectif,

ayant le plus souvent ete souscrites par les employeurs au benefice de leurs

employes.

Le revenu qu'une societe d'assurance-vie retire du secteur des rentes

est frappe des memes imp6ts que le reste de son revenu. 11 faudrait donc

par consequent repenser le regime fiscal applicable aux rentes pour qu'il

corresponde a celui preconf.se pour 1 'assurance-vie. La taxe provinciale sur

les primes ne s'etend pas aux primes sur les rentes. Le particulier peut,

sous certaines reserves, defalquer de son revenu les cotisations qu'il verse
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assujetties a l'imp6t. Par contre, les cotisations d'un particulier a un

regime de rente non enregistre ne sont pas adrnises en deduction, et seule

cette partie des prestations qui represente l'interet est imposable. Au

chapitre 16, nous etudions plus en detail le regime fiscal que nous preconisons

pour les rentes, dans l'optique du beneficiaire.

Le revenu que les societes d'assurance-vie retirent de l'assurance

contre les accidents et de l'assurance-maladie est frappe de la meme fa~on

que le revenu provenant de l'assurance-vie. A cause de la latitude inherente

a cette methode du point de vue de l'etablissement des deductions adrnises

aux fins de l'imp6t, les societes d'assurance-vie jouissent ainsi d'un

avantage par rapport aux societes d'assurance generale qui leur font

concurrence.

Le regime fiscal propose

Ce qui precede nous amene a conclure que le regime actuel d'imposition

du secteur de l'assurance-vie, au Canada, est inapproprie 28/. Un regime

fiscal realiste tiendrait compte du fait que chaque annee, on realise un

revenu qui appartient aux actionnaires des societes par actions, aux deten

teurs de polices avec participation des societes mutuelles ou par actions et

aux membres des societes de secours mutuel. Nous recommandons que ces trois

categories de beneficiaires soient assujetties aux memes imp6ts. L'experience

acqui.se aux Etats-Unis semble avoir demontre que le regime devrait @tre aussi

simple que possible, et con~u de fa~on a ce que ses repercussions sur les

transactions commerciales puissent €ltre prevues , 11 ne devrait pas non plus

etablir de distinction entre differents genres d'assurances ni entre diffe

rentes formes d'organisation.

Le revenu d 'entreprise. Aux fins de l'imp6t, le revenu d 'entreprise des

societes d'assurance-vie devrait @tre calcule suivant des methodes qui

permettraient de constituer des reserves'actuarielles raisonnables compte
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tenu des engagements a venir. Toujours aux fins de 1 'imp6t, on devrait

dans le calcul de ces reserves, utiliser un taux global de rendement pour les

placements plut6t que- le taux reel. L 'usage d 'un taux global et uniforme

simplifierait enormement; le calcul. Le taux global devrait @tre tel qu'il

permettrait aux societes de deduire des reserves actuarielles sur une base

aussi avarrtageuee que si el1es avaient utilise le taux de rendement a long

terme prevu sur leurs placements. Le choix d 'un taux global a pour objet de

faciliter le travail d'ordre administratif visant a etablir le revenu et
~ .

non pas celui de servir a l'accumulation de reserves pour imprevus. Les

provisions que les societes doivent constituer pour faire face a leurs

obligations a venir dans les conditions les plus difficiles, ne sont pas

necessairement celles qui permettent au fisc de se faire une idee juste du

revenu imposable.

Pour repondz-e aces exigences, nous croyons que le taux global de

rendement qui s'impose, concernant les reserves actuarielles que necessite

preserrtemerrt 1 'assurance-vie au Canada, devrait depasse'r 4 p , 100. Le taux

a utiliser devrait @tre determine a la suite d'entretiens entre les repre

sentants du fisc et des societes d'assurance interessees. 3i nous proposons

un taux de plus de 4 p. 100 c'est que, sur une periode de 20 ans, la moyenne

mobile des rendements effectifs qu'ont obtenus sur leurs investissements

canadiens les societes d'assurance-vie a charte federale n'est jamais tombee

au-dessous de 4 p. 100 depuis le debut du siecle 29/. Nous nous rendons

compte que les methodes prudentes d'evaluation employees ont tendance a

exagerer le taux de rendement, mais nous estimons que cet effet est probable

ment plus que compense par le fait que les gains sur les biens immobiliers sont

omis des calculs. 11 s 'ensuit qu 'un taux de 4 p. 100 fournirait quand meme

aux societes une fbrmule tres gene.reuse pour le calcul de leurs reserves aux

fins de l'impot. Le taux global pourrait varier advenant que La tendance a

long terme des taux de rendement necessite un ajustement; cependant nous ne

croyons pas que de tels ajustements seraient frequents.
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Il convient de noter que le taux suggere conceme expressement les

affaires canadfenne s , Comme il est peu probable que le taux de rendement

sur les placements faits a l'etranger pour garantir le paiement des obliga

tions envers les ressortissants d'autres pays soit le :mI:!me qu'au Canada, il

ne serait pas juste d'ir~oser le taux canadien a toutes les entreprises,

sans distinction. Si nos recomrnandations du chapitre 26 sont acceptees, on

n 'eprouvera guez-e de difficultes a. ce sujet puisque le revenu des placements

directs provenant de sources etrangeres reconnues ferait l'objet d'un degreve

ment fiscal arbitraire relatii' a. l'impbt etranger lors de sa reception,

independamment du niveau reel de cet ~6t. Quoi qu'il en soit, une certaine

partie du revenu en provenance de source etrangere ne pourrait satisfaire a
ces conditions et en pareil cas il faudrait·etablir un taux arbitraire

different f'onde sur le rapport entre le rendement des placements au Canada

et celui des placements a l'etranger.

La base d'evaluation des reserves actuarielles devrait etre fixee en

fonction de la prime nette constante et uniforme.

Au chapitre 22, nous proposons que tous les frais encourus pour

gagner un revenu eche.Lonne sur plusieurs annee s soient i_diatement inscrits

comme depenses, ou soient capitalises et amortis selon la formule de l'allo

cation du cotrt en capitaL Les depenses encourues par les soca.et.es d 'assu

rance en vue d'obtenir de nouvelles affaires devraient etre comptabilisees

comme dans,les autres entreprises, c'est-a.-dire qu'il faudrait imputer

i_diatement la majorite d'entre elles aux frais d'exploitation.

Tout comme pour les autres entreprises, les profits realises ou les

pertes subies sur placements devraient etre inclus dans le revenu d'entreprise.

Les recomrnandations precitees concement seulement les calculs faits en

vue de determiner l'impdt. Il n'est pas necessaire que les provisions faites

en vue de l'impbt soient, en aucune f~on, directement liees aux chiffres

inscrits dans les livres.
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Toutes ces dispositions sont genereuses si on les compare a ce 'lue nous

avons z-econsnande pour le commerce en general! Ces dispositions auraient pour

effet d'eviter a une nouvelle entreprise d'assurance-vie d'avoir a payer un

imp6t sur le revenu avant plusieurs annees ; par contre la plupart des socfete s

d'assurance-vie existantes commenceraient des main tenant a payer un montant

eleve d'impC5t sur le revenue Toutefois, le contrecoup subi par les action

naires de societes d'assurance a la suite de l'assujettissement de la totalite

des gains des societes a l'imp6t ne serait pas aussi fort d'apres nos propo

sitions 'lu'il le serait si les societes etaient assujetties aux pleins taux

d'imp6t comme sous le regime actuel, car l'integration que nous proposons pour

l'imp6t sur le revenu des societes et celui des particuliers limiterait le

fardeau fiscal aux taux personnels d'imposition applicables a cha'lue actionnaire

r6sidant.

Cependant, dans le cas d 'une mutuelle d 'assurance-vie il n 's aurait pas

d'actionnaires a 'lui l'on pourrait attribuer les profits non distribues, tandis

que dans le cas de societes par actions, on attribuerait la plupart des bene

fices non distribues provenant des polices avec participation aux detenteurs

des polices et non aux actionnaires. Nous avons mentionne dans ce Rapport

'lu'on ne doit pas considerer une societe ou un autre organisme comme une unite

contributive, mais plutC5t comrne un intermediaire representant les "proprietaires"

ou les individus 'lui ont des interets residuaires dans ces societes ou organismes.

Nous avons propose 'lue lors'lu'un impbt de 50 p. 100 est leve sur une

sociate, celle-ci soit autorisee a attribuer a ses actionnaires les benefices

'lui ont ete assujettis a l'impbt en ses mains conme intermediaire mais 'lui

n'ont pas ete distribues en argent. Les residents canadiens incluraient

ensuite dans leur revenu les montants attribues et majores de faqon a inclure

l'impbt verse par l'intermediaire, et ils ob~iendraient un degrevement pour cet

impot. 8i l'on adoptait cette procedure, elle s'appliquerait aux actionnaires

de societes par actions d'assurance-vie. Un traitement analogue en principe,

serait de permettre aux societes par actions d'attribuer les benefices qui
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actionnaires a ces benefices) entre detenteurs de ces polices et de per

mettre aux mutuelles dtassurance dtattribuer entre leurs detenteurs de

polices avec participation la totalite du revenu qui provient de leur commerce

dtassurance-vie. Les residents canadiens, detenteurs de polices, incluraient

alors dans leur revenu les montants qui leur ont ete attribues, majores de

fa"on a inclure 1 'impet verse par 1 "aasureur- et ils recevraient un degrevemerrt

pour cet impbt. Toutefois, dans le cas du revenu attribue entre les detenteurs

de polices avec participation, La $ituation ne serait pas exactement identique

a celle qui existe pour les actionnaires. 11 stagirait de savoir quand le

revenu accumule serait distribue aux detenteurs de police, si jamais il peut

ltetre. Aussi vu que nous recommandons au chapitre 16 de ne pas, au debut,

assujettir a Itimpdt les gains consecutifs au deces, et vue que le detenteur

dtune police ne peut negocier facilement 1 'interet qutil possede dans sa

police dtassurance-vie, il faudrait trouver comment les detenteurs de polices

devraient comp~biliser aux fins de Itimpbt les montants qui leur seraient

atrtz-Lbues , A cette fin, il faudrait etablir des reglements detaf.Ll.es a la

suite de discussions entre les membres de l'industrie et des fonctionnaires

du gouvernement.

Les dividendes verses aux detenteurs de polices. Conformement a nos recom

mandations formulees au chapitre 20 a Itegard des diverses entreprises mutuelles

et des cooperatives, il y aurait lieu de deduire les dividendes verses aux

detenteurs de polices dans le calcul du revenu dtentreprise imposable dtune

societe dtassurance. Ces dividendes devraient etre consideres comme une

repartition du revenu dtentreprise et etre assujettis a un impbt de 15 p. 100

retenu a la source.

Le revenu de placement. Au chapitre 16, nous traitons du regime fiscal

applicable au revenu de placement affecte aux reserves actuarielles. Comme

nous Itavons laisse entendre precedemment la partie de ce revenu qui ntest

pas portee aux reserves serait assujettie au m@me regime fiscal que le revenu
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correspondant des autres entreprises. Ainsi, les societes d'assurance-vie

incluraient dans leur revenu les dividendes re~us de societes canadiennes

majores de l'impot paye par ces dernieres, mais elles obtiendraient un

degrevement pour l'impot sur les societes. 11 est probable qU'elles seraient

ainsi fortement interessees a acquerir des actions de societes canadiennes.

Les succursales de societes non residantes. Le regime fiscal que nous venons

d'exposer, touchant les societes canadiennes, devrait s'appliquer aux sue cur

sales des societes non residantes. Etant donne qu'en general, ces societes

ne soumettent pas de compte rendu de leur activite au Departement des assu

rance s, il faudrai t, dans leur cas, faire un calcul special au prorata des

operations globales de chacune d'entre elles. Ce calcul comporterait l'allo

cation, a l'entreprise canadienne, d'une partie des frais generaux du siege

social et du surplus appartenant aux detenteurs de polices. Dans la mesure

ou l'actif detenu au Canada depasse les reserves actuarielles, le revenu de

placement provenant de cet excedent serait imposable, comme on le fait

actuellem.ent, au taux ordinaire de 1 'imp6t retenu a la source applicable aux

non-residents. 11 serait, en outre, necessaire d'etendre aux societes

d'assurance la taxe speciale sur les benefices des succursales qui s'applique

aux autres entreprises.

L'administration. En vertu d'une methode comprehensive d'imposer les societes

d'assurance-vie, il ne semble guere raisonnable de s'attendre a ce que Ie neparte

ment des assurances, qui a la responsabilite de surveiller les methodes employees,

ait a s'assurer du paiement eventuel des obligations contractuelles, et qu'il

ait aussi l'obligation de verifier 1 'exactitude du calcul de l'imp6t. Nous

proposons done que certains membres du fisc perfectionnent leurs connaissances

dans ce domaine de falSon a ce qu ren travaillant en collaboration avec Le

D6partement des assurances, ils puissent s'occuper de toutes les questions

relatives a l'imp6t.

L'assurance contre la maladie et les accidents. Le revenu que les societes

d'assurance-vie tirent de l'assurance contre les accidents et contre la maladie



devrait etre assujetti au m€me regime d'imposition que celui que nous

recommandons au chapitre 25 a l'egard de l'assurance generale.

L'inter@t sur les fonds laisses en dep6t. Les societes d'assurance versent

des interets sur les dividendes et les prestations laisses en dep6t par les

beneficiaires, mais il semble que les interesses ne font pas toujours paraftre

ces montants dans leur revenu. Comme l'actif garde en dep6t represente une

forte somme (plus de 900 millions de dollars dans les societes canadiennes

a la fin de 1964), on devrait imposer l'obligation de declArer ce revenu au

fisc et aux detenteurs de polices tout comme on Ie fait a l'egard du revenu

de placement en general. On obligeraitIes societes a declarer ce revenu

et a effectuer une retenue d'imp6t de 15 p. 100 a la source.

Les repercussions sur les recettes fiscales. Le tableau 24-3 donne une idee

des recettes fiscales que lion aurait retirees-en imposant Ie revenu des

societes d'assurance de la fa~on precitee durant toute l'annee 1964.

Dispositions transitoires

,
L'ir~osition du revenu d'entreprise. Etant donne que Ie revenu d'entreprise

se fonde sur Ie revenu qui excede Ie montant requis pour satisfaire aux

engagements, l'application de nos propositions ne devrait pas susciter de

difficultes financieres. Dans Ie cas des societes par actions, l'imp6t sur

Ie revenu serait leve sur Ie revenu gagne au lieu du revenu distribue.

M@me si,en definitive, on pla~ait les actionnaires de societes d'assurance

sur Ie m@me pied que tous les autres actionnaires, il s'agirait de percevoir

imrl~diatement un montant d'imp6t dont l'acquittement etait, en somme, sans

cesse differe. Nous rappelons que, sous Ie regime que nous proposons, on

limiterait le fardeau fiscal des actionnaires ou des detenteurs de polices

avec participation au taux d 'imp6t des particuliers applicable a chacun

d'entre eux. Neanmoins, nos propositions auraient pour effet de reduire

d'une! maniere accentuee les revenus eventuels non distribues et elles

affecteraient les mouvements de tresorerie des societes par actions
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c/ L'imp6t payable au taux regulier des societes serait compense
par un degrevement de 1 'ordre de 15 millions de dollars acccrde
aux actionnaires residants et il serait peut-@tre aussi compense
par des degrevements representant presque tout le solde accorde
aux detenteurs de polices si on leur versait des allocations.

d/ Si l'on considere l'effet qu'aurait l'integration de l'imp~t sur
les .societes a. l'imp8t personnel, ce chiffre peut se comparer au
revenu estimatif de 2 millions de dollars sous le regime actuel
d'imposition, ainsi que nous l'avons deja explique dans ce chapitre.

L 'IMP6T APPROXIMATIF SUR LE REVENU D'ENTREPRISE
DES SOCrETES D'ASSURANCE- VIE

(j@.llions de dollars)

$ 70 s./

5

$ 90 millions

5
$ 80 ~/

53
$143 millions

$143 ~/

44
f99

41
lf1+O

Redressement, pour 1 "annee , de La reserve
actuarielle, compte tenu d'un taux d'inter@t
hypothetique de 4 p. 100 au lieu des taux
actuels qui semblent @tre de l'ordre de
3 p , 100.

Societes a chartes provinciales et societes de
secours mutuel

Societes canadiennes a chartes federales--mantant
porte au surplus (mains pertes ne'ttes sur
placements) plUS le redressement estimatif
resultant de l' emploi du taux de 4 p , 100
pour la constitution des reserves actuarielles

Moins: la partie se rapportant aux affaires
faites a l'etranger, disons ,0 p. 100 b/

Societes etrangeres, disons 2/7 du revenu des
societes canadiennes

Total du revenu imposable d'entreprise
Imp6t sur les societes au taUX de 50 p. 100

Plus: l'imp6t additionnel de 15 p. 100 des non
residents sur le revenu des succursales
canadiennes des societes etrangeres et
sur les dividendes verses aux non-residents

~/ Montant porte au surplus, mains les pertes
sur placements, selon le Rapport du
surintendant des assurances.

'E./ Apres avoir tenu compte des imp6ts etrangers
qui frappent le revenu des societes canadiennes
a l'etranger, on suppose qu'il n'y a pas d'imp6t
supplementaire a. verser au Canada.



d'assurance-vie. Il se peut qu'une partie des imp6ts payes trouvent leur

contrepartie dans l'augmentation des primes ~igees sur les nouvelles

polices et dans la reduction des dividendes sur les polices avec participation

presentement en cours, ou qui seront emises dans les annees a venir.

La situation des societes mutuelles d'assurance-vie serait quelque peu

differente de celIe des societes par actions. Parce qu'a l'heure actuelle

les benefices d'une societe d'assurance-vie sont imposables simplement

lorsqu'ils sont vires au compte des actionnaires, il s'ensuit que les

societes mutuelles, n'ayant pas d'actionnaires echappent effectivement a

l'imp6t. Dans Ie cas des societes par actions et des societes mutuelles,

Ie fardeau de l'impbt sur Ie revenu attribue aux detenteurs residants de

police pourr~it se limiter au taux d'imp6t personnel de ces detenteurs.

Les remarques, deja fai tes concernant Le contrecoup de nos recommandations

sur les detenteurs de polices, valent egalement pour les detenteurs de

polices dans les societes d'assurances mutuelles 30/.

En consequence, nous recommandons que nos propositions soient appliquees

immediatement et integralement, sans per-Lode de transition. Nous recommandons

de plus que tout Ie revenu d'entreprise soit impose, m@me celui qui provient

des polices emi.ses avant la date d 'entree en vigueur du regime propose.

L 'accumulation de surolus autrefois exempts d'imp6t. Tout nouvel imp6t sur

les benefices annuels devrai t tenir compte du regime applique dans Le passe

aux surplUs francs d'imp6t des societes d'assurance-vie au Canada; ces

surplus, y compris les reserves speciales pour imprevus, representaient plus

de 900 millions de dollars a La fin de 1964. 31/

II serait a peu pres impossible de frapper d'un imp6t les surplus

accumules dans Ie passe par les societes etrangeres.

Les surplus accumules dans Ie passe par les mutuelles a l'egard de toutes

leur activite, de meme que ceux qu'ont accumules les societes par actions

gr~ce a l'assurance avec participation (autres que la part representant entre
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2.5 et 10 p. 100 des bene~ices decoulant de l'assurance avec participation et

qui est susceptible d 'etre un jour per-tee au credit des actionnaires) echappenf

a l'imp6t aux termes de la loi actuelle, et en ce qui les concernent, la situa

tion devrait demeurer Lncnangee , Par contre, les autres surplus, provenant

principalement des polices sans participation qU'emettent les socf.ebes cana

diennes par actions; sont imp0 sables· aux termes de la loi actuelle au moment,

de leur trans~ert aux actionnaires; on pourrait done, gra:ce a une nouvelle loi,

les assujettir a l'imp6t. Ces surplus a~erents aux a~aires canadiennes,

s 'eleveraient a pres de 300 millions de dollars, si on tient compte du redres

sement des reserves actuarielles que l'on a propose. De plus, on pourrait

soutenir que le paiement de l'imp6t sur les surplus accumules dans le passe

aurait pu ~tre ajourne inde~iniment aux termes de la loi actuelle, et que

ce serait une injustice envers les societes par actions que de vouloir ~rapper

ces excedent.s , Bappelons ici que La majeure partie des benefices non distri

bues des societes d'assurance a jusqu'ici echappe a l'imp6t sur les societes.

Nous proposons que les surplus existant a la date d 'entree en vigueur

du nouveau regime continuent d'etre assujettis a l'imp6t de 50 p. 100 sur le

revenu des societes s'ils sont a un IDDment donne portes au compte des action

naires; mais s'ils sont distribues sous ~orme de dividendes, qu'ils soient,

comme pour les autres societes, consd.deres comme une diminution du prix cofttant

des actions.

Une autre di~ficulte de transition, sur le plan fiscal, a trait au

solde initial du compte des reserves actuarielles. A l'heure actuelle, les

societes determinent leurs engagements au titre de l'assurance-vie en utilisant

un taux de rendement de ,.5 p , 100, ou IDDins, sur les placements, alors que

nous precont.sons un taux de 4 p. 100 ou plus. Nous proposons done qU'a la

date d 'entree en vigueur du nouveau regime, les comptes de surplus soient

augmentes, aux ~ins de l'imp6t, du montant par lequell'utilisation du nouveau

taux dans le calcul des reserves actuarielles, reduira celles-ci.
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CONCWSIONS El' RECOMIiiAlrnATIONS

LES BA.NQ,UES, LES SQCIETES DE FIDUCIE,
LES SOCIETES DE PRETS HYPOTHECAIRES ET
AUTREX' ET LES SOCIETES DE FINANCE ET
DE PRETS AU CONSOMMATEUR

1. En principe, on devrait imposer le revenu des institutions financieres

de la m&le fagon que celui des autres contribuables. A 11heure

actuelle, certaines lois federales et provinciales ont pour objet de

garantir La solvabilite et la liquidite de la plupart de ces etablis-

sements. Il n ty a done pas lieu de recourir a la Lei de 11imp6t sur

le revenu pour aider a atteindre ces fins.

2. On devrait modifier le regime applicable aux reserves des institutions

financieres de fagon a se conformer a la pratique generale que suivent

les autres contribuables dans le calcul de leur revenu imposable; on

ne devrait plus permettre les provisions a 11egard des imprevus.

Cependant, afin d'attenuer certains aspects complexes et incertains,

il y aurait lieu d1autoriser ces institutions a se servir d'une

methode globale pour la prevision des pertes concernant certaines

categories designees de pr@ts, comme alternative a l'evaluation

specifique de chaucun des pr@ts. Il faudrait done maintenir Ie

recours aux deductions globales dans le cas des banques et des pr@teurs

sur hypobheque , mais Le taux devrait @tre nettement reduit. Dans le

cas des banques, le taux, qui est actuellement d'environ 3.5 p. 100,

devrait @tre change en des taux variables qui s 1appliqueraient a un

nombre moins eleve d 1actifs et qui seraient sensiblement inferieurs,

soit moins de 2 p. 100. Par ailleurs, dans le cas des pr@teurs sur

hypotheque, Le de 3 p , 100, devrait @tre

des pr@ts hypobhecedz'es et

a un peu moins de 2 p. il de de plus

grands risques. En outre, seules les banques pourraient a leur choix

obtenir sur leurs pr@ts une provision globale egale a sept fois la

moyenne des pertes des cinq annees precedentes.



3. Les institutions financieres devraient evaJ..uer leurs titres du

gouvernement federaJ.. et des gouvernements provinciaux, dont l'echeance

depasse un an, sur une base d'amortissement et devraient pouvoir

etablir une provision globaJ..e egaJ..e a. 0.5 p. 100 de leur vaJ..eur amortie.

4. Les dispositions speciaJ..es touchant les hypobheques que renferme

l'article 85G de La Lei de l'imp6't sur le revenu, devraient a. tOIlS les

contribuables (sauf les banques), qU'ils exercent OIl non le commerce

de pr@ts hypothecaires. L' exclusion des hypobheques assurees devrait

s'appliquer aux hypotheques assurees par des entreprises privees et

l'on devrait reduire les taux tel que nous l'avons indique cf.-dessue ,

LES SOCrErES D1ASSURANCE-VIE

5. Le revenu d' entreprise des societes d 1 assurance-vie qui resident au

Canada, que ce soient des societes par actions, des societes mutuelles

OIl des societes de secours mutuel, devrait, en regle generaJ..e, ~tre

determine et sujet a. l'imp6t de la m@me f~on que celui des societes

des autres secteurs de l'economie.

6. II faudrait etablir un taux globaJ.. de rendement sur les placements

pour le caJ..cul des reserves actuarielles aux fins de l' imp6t. 11 nous

semble qu'a. cet egard un taux de rendement excedanf 4 p. 100 serait

approprie.

7. Les dividendes (a. l'exception de ceux payee a. m~ le surplus existant

lors de la mise en vigueur de la loi) verses aux detenteurs de

contrats d'assurance-vie devraient @tre deduits du revenu de la

societe qui les distribue et ils devraient @tre ajoutes au revenu

des beneficiaires. Ces dividendes devraient faire l'objet d'une

retenue d'imp6't de 15 p. 100.

8. Le revenu d'entreprise des succursales canadiennes de societes

dtassurance qui ne resident pas au Canada devrait @tre impose de la
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m@me maniere que celui des societes qui y resident. Ges societes

devraient acquitter l'imp$t sur le revenu de leurs succursales

canadiennes de la m@me maniere que les autres societes etrangeres

qui exploitent des succursales au Canada.

9. On devrait, ainsi que nous le recomm.a.ndons au chapitre 19, autoriser

les societes d'assurance qui resident au Canada a recourir a la

methode de la majoration et du degrevement correspondant en ce qui

touche les diY1dendes provenant de societes qui resident au Canada.

10. Les societes par actions devraient pouvoir repartir entre leurs

actionnaires le revenu qui leur est assigne comme toute autre societe.

Il serait aussi a propos que les societes par actions et les mutuelles

repartissent entre les detenteurs de polices avec participat;on 1e

revenu qui leur est aaeLgne , Les montants assagnes aux actionnaires

residants et aux detenteurs de polices seraient inclus dans leurs

revenus, majores de l'imp$t sur les societes; les actionnaires

residants et 1es detenteurs de police auraient alors droit a un

degrevement pour 1es imp6ts deja preleves sur le revenu des societes.

11. L'inter@t sur 1es fonds confies aux societes d'assurance devrait @tre

signale au fisc et devrait faire l'objet d'une retenue d'imp8t de

15 p. 100.

12. On devrait redresser, aux fins d' imptlt, 1e compte des benefices a La

date d'entree en Y1gueur des nouvelles dispositions, de f~on a faire

paraftre 1e nouveau montant des engagements actuarie1s. On continue

rait a imposer ces benefices lorsqu'i1s sont portes au compte des

actionnaires.
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NOTES

Y Les banques a. charte, par exemple, detenaient, au 30 juin 1965, plus de

deux millions et demi de creances individuelles, d'une valeur de $10.5

milliards. Certaines grandes maisons de detail partagent ce probleme

avec les institutions f'inancieres, mais leur revenu provient surtout

du commerce plut6t que de pr@ts et leurs provisions pour creances

douteuses n I influent pas de faqon determinante le calcul de leurs

benefices.

gj Cette deduction est permise en vertu de 1 1 article 11(4) de 1a loi de

1 I imp6t sur le r'evenu , Dans le calcu1 du revenu, la banque ne peut

deduire que "le montant qui est mis de c6te ou en reserve", de sorte

qU'elle ne peut pretendre qulau montant maximum des reserves autorisees

ou au montant de la somme inscrite aux livres connne provisions d'esti

mation , si ce dernier chiffre est le moins eleve. Nonobstant Particle

11(4) de la loi de Pimp6t sur le revenu, il semble qu tune banque

pourrait invoquer Particle l1(l)e) pour justifier une deduction

alternative dont le montant pourrait theoriquement depasser la somme

autorisee par l'article 11(4). Cependant, il est tres improbable

qu tune banque exercerait ce chotx ,

2.1 loi sur les banques, 195.3-1954, S.C., c. 48, art. 6.3(1).

y Rapport de la Connnission royale d I enquet,e sur le systeme bancaire et

financier, 196!4-, p. 440, Imprimeur de la Reine, ottavre..

21 L'article 85G de la Loi traite des pr@ts consentis "sur la garantie

d lun mortgage, d lune hypofheque , ou d "une convention de vente de biens

innneubles". Sont cependant exclus les mortgages ou h;ypotheques relevant

de la loi nationale sur l'habitation de 1954 ou de toute autre loi sur

l'hAbitation definie a. l'article 2(e) de la loi sur la Societe centrale

d'hypotheque et de logement. Get article remonte a. 1955 et avait pour

objet d'autoriser la constitution, au cours d'une certaine periode de



pour la determination du revenu de nombreuses entreprises.

limite devrait attenuer cette difficulte et le pourcentage affecte

vente
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temps, d'une provision m.a.ximum egaJ.e a. 3 p. 100 du principaJ. des

.
souleve des doutes concernant cette pratique en statua.nt (1) que la

Co. Ltd., v , ~., 1965, Ex. C.R. 20, la Cour de l'Echiquie;r.a

non acquittes a. l' egard de ces pr@ts. Le taux d' accumul.a.tion de La

le ministere a adopte connne pratique d'autoriser de te11es deductions,

connnerce en gros au au detail n" a jamais ete clairement etabli, mais

reclamer des pertes a. l'egard des "effets" servant a. financer le

cneances hypobhecadz-es en cours, y compris les inter@ts courus et

reserve etait limite a. un quart de 1 p. 100 par an, mais ce chiffre

a ete porte a. un demi de 1 P> 100 en 1965. Dans son memoire a. La

que l'ancien maximum etait tel qu'une societe dont le portefeui11e de

jamais atteindre le m.a.ximum de 3 p. 100. Cependa.nt,.le recul de La

Commission, l'Association de societes de fiducie du Canada signalait

creances hypothecat.res en cours augmente chaque annee ne pourrait

aux provisions aura tendance a. se rapprocher du maximum autorise.

parce qu' il considerait les contrats de fina.ncement comme des "comptes

a. recevoir" ou des elements de "stock". Dans l'arr@t Ted Davey Finance

vente de ces effets de commerce ne constitue pas

le cours des affaires, (2) que l'article 85D

£1 Article l1(l)e).

II ces provisions pour La depreciation constituent un important facteur

§/ Des differends peuvent aussi survenir quant au bien-fonde d 'une

deduction. Par exemple, Le droit des societes de fina.ncement de

d'effets a. recevoir ne s'applique pas, et (3) que ces effets de

connnerce ne sont pas de la nature d'un "stock".

21 Le fait que Le revenu prevu n ' a pas encore ete gagne n' infirme

evidennnent pas la possibilite d'une perte eventue11e.
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YJJ Statistique de la Banque du canada, fevrier 1965, p. 90.

~ Rapport de 1a Commission royale d'enqu@te sur le systeme bancaire et

financier, op. cit., p. 439.

~ Chiffre etabli a partir des donnees contenues dans le Rapport du

Surintendant des assurances sur les societes de petits pr@ts et 1es

pr@teurs d I argent detenant des permis en vertu de la Lai sur les

petits pr@tsj ottawa: Dnprimeur de la Reine, 1963.

W Ci-dessous, une ventilation par pourcentage et valeur des pr@ts

en cours au 30 septembre 1962, f'ondee sur les donnees du Rapport de

1a Commission royale d' enqu@te sur le systeme bancaire et financier,

op. cit., pp. 149 et 151:

Pourcentage Pourcentage
C1asse Credits autorises en nombre en valeur

1 Moins de $ 10,000 96·3 30·9

2 $10,000 a $ 100,000 19.4

$100,000 a :1> 1,000,000
3·1 Y

23·63

4 $1,000,000 ou plus .6 26.1

100.0 100.0

Nombre et montant 2,068,105 $7,033,000,000

y Ce chiffre vaut pour les classes 2 et ).

!!!J II n'y a que tres peu de statistiques concernant les pertes sur les

creances hypobhecaf.r-es , Les renseignements fournis par une importante

societe de pr@ts hypothecaires et les donnees fournies par le neparte-

ment de l'assurance concernant les societes canadiennes d'assurance-

vie permettent d'estimer que durant cette periode les pertes moyennes

annuelles nettes ant ete de l'ordre d'environ un cinquieme de 1 p. 100.

Dans les cas de saisie d 'un immeuble hypobheque , la perte eventuelle

ne represente habituellement qu'une faible proportion du montant

impaye.
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La Dominion Mortgage Association a ef'f'ectue un releve parmi ses membres

pour la periode de 1929-1948 qui indique que les allocations moyennes

annuelles contre les pertes s'etablissent a un niveau legerement

superieur a deux tiers de 1 p. 100. Cependant, des representants de

llAssociation des societes de f'iducie ont signale que, depuis 1948,

ces pertes ont ete pratiquement nu11es. La moyenne annuelle des pertes

subies ne peut servir qu 1 a renseigner sur 11importance des pertes qui

seront imputables aux provisions. En consequence, il tlerait probable

ment plus utile de prendre comme point de comparaison les f'rais

dlassurance de 2 p. 100 charges sur La valeur initiale des hypobheques

consenties en vertu de La Lai sur l'habitation, car 11 semble que la

reserve accumul.ee ~ce aces f'rais suITirait amplement a couvrdz- les

pertes prevues, m@me si ces hypobheques comportentl>eaucoup plus de

risques que La plupart des premieres hypotheques conventionnelles.

W La. radiation aux fins de 11impBt n Ienleve pas au contribuable Le droit

de reeuperer sa creance.

!:§j Voir au chapitre 22 d'autres conunentaires sur Le sens du mot "perte".

!II Les donnees f'oomies par le ministere du Revenu national pour neuf' societes

de pr@ts hypothecaires indiquent quIa 1a f'in de 1963, lesallocations f'is

cales etaient, dans tous les cas, inf'erieures a 2 p. 100. Trois societes

avaient une allocation inf'erieure alp. 100, et, a 1 1exception d'une seul,e ,

aucune n'atteignait 1.5 p. 100. Cependant, les amendements apportes it la

loi en 1965, permettant de reclamer des provisions annuelles plus impor

tantes, auront eu pour ef'fet de faire augmenter les pourcentages Lndaque s ,

1§j Les donnees fournies par Le ministere du Revenu national pour six

societes de finance indiquent que les provisions fiscales, a la f'in

de 1963, variaient entre un quart de 1 p , 100 et 2 p , 100 des creances

en cours.
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l2/ Ce qU'il en coate poux se proteger et les prestations qui en decaulent

influent sur la capacite contributive du particulier. Naus trai-tons,

au chapitre 16, du regime fiscal appr-opr'Le aux particu1iers.

~ Les societes de secours mutuel peuvent modifier par reglement les

conditions de leurs contrats mais, dans la pratique, elles ne le

font que rarement, sinon jamais.

~ Resume des donnees af'ferentes aux cinq societes qui se sont transformees

en mutuelles (en mille dollars):

Surplus au
credit des
detenteurs
de polices
au 31

Excedent decembre
(paye a. p-recedant

Montant m@me les la mutuali-
total Surplus au surplus au sation
paye credit des credit des Sans Avec
pour les Compte action- detenteurs partici- partici-

Societes actions capital naires de polices) "pation pation

Canada Life
Assurance Co. $22,000 1,000 1,208 19,792 9,224 20,882

Confederation
Life Ass. 18,000 1,000 719 16,281 13,402 16,548

Equitable Life
Ins. Co. of

Canada 4,253 327 400 3,526 2,488 (1,077)

Manufacturers'
Life Ins. Co. 41,250 1,500 2,234 37,516 14,736 23,812

Sun Life Ass.
Co. of Canada 65,000 2,000 2,426 60,574 21,338 129,019

Reference: Renseignements obtenus du Departement des assurances.

ggj Il convient de remarquer que les taux de rendement hypothetiques utilises

dans le calcu1 des primes peuvent @tre legerement super-Leur-s a. ceux

qui sont employes dans le calcul des reserves a l'egard des polices

en cours.
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'2/ Bien que les detenteurs de polices avec participation, a. I' encontre

des societaires d'une cooperative, ntaient aucun droit contractuel

a. une part des benefices excedentaires, ils sont quand m@me, pris

collectivement, les veritables proprietaires de ces benefices exceden

taires du secteur participant, et Ie regime propose refleterait la

mesure dans laquelle cette participation existe.

?:!V Article 30·

~ Article 41(3) de la Loi de l'imp6t sur Ie revenu, et la Partie XXIV

des Reglements.

?:§j Reglements, articles 802, 803.

?11 Le virement au surplus s' ef'f'ectue apr-es avoir pourvu aux reserves

actuarielles pour les reclamations a. venir ainsi qutaux dividendes

sur polices; il tient aussi compte des profits et des pertes dfrs a.

la liquidation des placements, des majorations speciales de certaines

provisions pour reclamations a. venir relatives aux polices, de la

variation des reserves speciales et des dividendes aux actionnaires.

28/ Au chapitre 16, nous examinons Le cas des detenteurs de polices.

29/ Voir Le graphique 24-1.

30/ On trouvera au chapitre 16 des recommandations specif'iques concernant

les detenteurs de polices, Y compris ceu.~ qui benef'icient de dividendes

sur ces polices.

211 Le redressement des reserves accumulees pour polices en cours, dtapres

Ie taux global suggere accroftrait cette somme de plus de $800 millions.




